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INTRODUCTION 
 
En 2009, le Ministère en charge de l’écologie (MEEM aujourd’hui) a confié à la Société Fran-
çaise pour l’Etude et la Protection des Mammifères (SFEPM), la rédaction du Plan National 
d’Actions (PNA) en faveur de la Loutre d’Europe. Le déclin de la Loutre avait pu être stoppé 
grâce à sa protection légale et à une certaine amélioration de la qualité écologique des mi-
lieux aquatiques. La tendance s’est même inversée, puisqu’une avancée de l’espèce est au-
jourd’hui observée. Cependant, la Loutre, présente autrefois dans toute la France, est tou-
jours absente d’une large partie de son aire de répartition originelle et doit encore faire face à 
des menaces. A l’heure actuelle, le trafic routier et le mauvais état des milieux aquatiques 
apparaissent comme étant les principaux freins à la recolonisation. Par ailleurs, la Loutre, 
prédateur piscivore, peut commettre des dégâts dans les exploitations piscicoles. Le plan 
d’actions se veut d’accompagner le retour de la Loutre afin de l’aider à réoccuper un jour 
l’ensemble de son aire de répartition originelle et cela dans les meilleures conditions possi-
bles de cohabitation avec les activités humaines. Les principaux enjeux du plan sont la 
consolidation du réseau d’acteurs et le développement des coopérations pour un meilleur 
suivi et une meilleure protection de la Loutre, la meilleure diffusion de la connaissance sur 
l’espèce et sur les problématiques liées à sa conservation, la mise en œuvre d’actions de 
conservation (réduction de la mortalité d’origine anthropique, protection et restauration de 
l’habitat, amélioration de la disponibilité des ressources alimentaires dans le milieu naturel…) 
et l’amélioration des conditions de cohabitation avec l’aquaculture. Afin d’atteindre ces objec-
tifs, le plan propose la mise en œuvre de 31 actions réparties dans les catégories « étude », 
« protection » et « communication ».  
Le PNA Loutre a été validé par la Commission Faune du Conseil National de la Protection de 
la Nature (CNPN) le 17 mars 2010. L’animation du plan, confiée à la SFEPM par le Ministère 
de l’Ecologie, a débuté le 1er septembre 2010. La DREAL du Limousin (aujourd’hui DREAL 
ALPC) assure le pilotage administratif du plan. Le Comité de Pilotage National s’est réuni 
pour la première fois le 10 décembre 2010. Le Ministère de l’Ecologie a officiellement lancé 
la mise en œuvre du PNA Loutre en février 2011.  
Les régions ont le choix entre 4 niveaux de déclinaison (Tab. 1). Précisons que nous utili-
sons ici encore les anciennes dénominations des régions. Dans chaque région, le choix du 
niveau de déclinaison ainsi que de l’animateur régional incombe à la DREAL. A ce jour, sur 
les 15 régions concernées par le PNA Loutre (c'est-à-dire les régions où l’espèce est pré-
sente en se basant sur la carte de répartition qui figure dans le plan), 13 ont aujourd’hui 
choisi de le décliner, ce qui représente une de plus que l’année précédente (Tab. 1), mais 
les subventions prévues au départ pour l’animation régionale ont été fortement réduites au 
cours de ces dernières années. Des actions sont également menées dans des régions qui 
ne déclinent pas officiellement le plan. Si, à l’échelle nationale, le travail s’est concentré sur 
les actions définies comme étant prioritaires, les démarches en région ne suivent pas systé-
matiquement ce schéma mais s’adaptent notamment aux problématiques locales, aux pro-
jets existants ou prévus, aux opportunités de réalisation, aux réseaux déjà en place.  
Un séminaire national portant sur les grands volets du PNA et présentant des actions phares 
a eu lieu les 17 et 18 juin 2016 à Limoges (voir fiche 31). 
Le présent document présente les travaux réalisées en 2015 et au premier semestre 2016, 
puisque la période initiale de mise en œuvre du plan a été prolongée jusqu’au 31 juillet 2016, 
et fait le bilan global de la mise en œuvre du plan.  
L’intitulé, le degré de priorité, le calendrier et l’objet sont rappelés pour chaque fiche action. 
Le domaine et l’objectif général sont repris au début de chaque partie. Certaines actions sont 
traitées ensemble du fait de leur liens et relations organisationnelles. Les difficultés ren-
contrées et retards constatés sont discutés. Les perspectives pour le futur sont également 
traitées. Les indicateurs de suivi et de réalisation sont renseignés pour chaque fiche action et 
récapitulés à la fin du document. Un bilan financier est présenté. Un lexique est disponible 
en page 90. Des éléments complémentaires sont disponibles en annexes.  
En plus des projets menés dans le cadre des mises en œuvre nationale et régionales du 
PNA Loutre et ceux financés par l’Etat dans le cadre de ses différentes politiques, d’autres 
initiatives permettant d’atteindre les objectifs du plan sont traitées ici. C’est l’occasion de 
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rappeler qu’un plan national d’actions est un outil stratégique qui a notamment pour vocation 
de permettre une meilleure utilisation des outils existants, de veiller à la cohérence entre les 
politiques publiques, de mutualiser les moyens, de faire partager les expériences et de capi-
taliser les connaissances acquises. 
 
Tableau 1 : Récapitulatif de l’état d’avancement des déclinaisons régionales. Voir l’annexe 1 
pour les coordonnées des correspondants régionaux (référent DREAL et animateur régional) 
et l’annexe 2 pour les liens auxquels télécharger les comptes-rendus des réunions en région 
et les bilans régionaux.  
 
Région Niveau de 

déclinaison 
Opérateur régional Réunions en 2015 et 2016 

Alsace - -  
Aquitaine - -  
Auvergne 1 Catiche Productions  23/02/2016 
Basse-
Normandie 

2 GMN 09/04/2015 
19/05/2016 

Bourgogne 2 SHNA 10/12/2015 (journée des PRA à la DREAL) 
et 19/12/2015 (réunion groupe loutre) 

Bretagne 2 GMB  
Centre 1 ONCFS et Muséum 

d’Orléans 
23/01/2015 
28/01/2016 

Champagne-
Ardenne 

3 LPO Champagne-
Ardennes 

21/03/2016 

Languedoc-
Roussillon 

2 Méridionalis  

Limousin 1 GMHL  
Midi-Pyrénées 3 CEN et ONCFS  
PACA 3 LPO PACA  
Pays de Loire 2  LPO et ONCFS 29/02/2016 
Poitou-
Charentes 

3   

Rhône-Alpes 2  LPO Rhône-Alpes 
(ancient CORA FS) 

 

 
Niveaux de déclinaison (extrait du compte-rendu du COPIL national de décembre 2010) : 

1. Déclinaison complète avec écriture d’un plan régional, 
2. Déclinaison semi complète avec adaptation du PNA national au contexte local, 
3. Déclinaison avec simple mise en application d’une sélection de fiches actions du 

PNA national, 
4. Déclinaison limitée à de simples actions d’opportunité. 
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BILAN DES ACTIONS 
 
Récapitulatif des actions 
 

D
om

ai
ne

 

O
bj

ec
tif

 

N° Intitulé 

P
rio

rit
é 

20
10

 

20
11

 

20
12

 

20
13

 

20
14

 

20
15

 

1 
Actualiser la carte de répartition française de la Loutre 
d’Europe 

1 x x x x x x 

2 
Etudier la présence de la Loutre d’Europe dans les secteurs 
en phase de recolonisation 

1   x x x x 

3 
Etudier la répartition, l’utilisation de l’espace et le comporte-
ment de la Loutre d’Europe en milieu marin en France 

3 x x x x x x 

4 
Développer l’application des méthodes d’étude de l’utilisation 
de l’espace par analyse génétique 

3 x x x x x x 

5 
Affiner les connaissances sur l’influence exercée par diffé-
rents paramètres de l’habitat sur la Loutre d’Europe 

2  x x x x x 

6 
Déterminer le potentiel d’accueil de la Loutre d’Europe par 
secteur géographique 

1 x x     

O
bj

ec
tif

 I 

7 
Etudier les risques sanitaires encourus par la Loutre 
d’Europe 

2   x x x x 

8 
Etudier l’impact de la prédation par la Loutre d’Europe dans 
les étangs de pisciculture 

1  x x x   

9 
Déterminer les facteurs influençant la prédation par la Loutre 
d’Europe dans les piscicultures 

1  x x x   

E
tu

de
 

O
bj

ec
tif

 II
 

10 Tester des systèmes de protection dans les piscicultures 1  x x x   

  
11 

Evaluer et renforcer la prise en compte de la Loutre d’Europe 
dans les politiques publiques 

1 x x x x x x 

12 
Consolider le réseau de sites protégés ou gérés pour la Lou-
tre d’Europe et améliorer son efficacité 

1 x x x x x x 

13 
Améliorer la prise en compte de la Loutre d’Europe dans les 
études d’impact ou d’incidence 

1 x x x x x x 

14 
Mettre en place des corridors écologiques pour la Loutre 
d’Europe 

1 x x x x x x 

15 
Elaborer un document technique de recommandations de 
gestion destiné aux maîtres d’ouvrage de la gestion des 
cours d’eau et des zones humides 

1 x x     

16 Faciliter le franchissement de barrages 2 x x x x x x 
17 Réduire la mortalité due aux collisions avec des véhicules 1 x x x x x x 
18 

Eviter la mortalité due aux noyades accidentelles dans les 
engins de pêche 

3   x x x x 

19 
Eviter la mortalité accidentelle lors des actions de piégeage 
ou de chasse 

3   x x x x 

P
ro

te
ct

io
n 

O
bj

ec
tif

 II
I 

20 Créer des Havres de Paix pour la Loutre d’Europe 2 x x x x x x 
  

21 
Développer les supports de communication et la mise en 
place de programmes d’éducation sur la Loutre d’Europe 

2  x x x x x 

22 
Veiller à une bonne cohabitation entre la Loutre d’Europe et 
les activités de loisirs 

3   x x x x 

23 
Publier un rapport compilant les connaissances sur la pro-
blématique « loutres et activités aquacoles » 

1 x x     

24 Apporter une aide aux pisciculteurs  1 x x x x x x 
25 

Informer et sensibiliser les utilisateurs et gestionnaires des 
écosystèmes aquatiques et de la ressource aquacole 

1 x x x x x x 

O
bj

ec
tif

 IV
 

26 
Mettre en place un réseau pour la collecte et la valorisation 
des cadavres 

1 x x x x x x 
27 Former les partenaires du plan d’action et les gestionnaires 1 x x x    

28 
Mettre à disposition des collectivités et usagers une assis-
tance scientifique et technique 

1 x x x x x x 
29 Renforcer les coordinations régionales et nationales 1 x x x x x x 
30 

Assurer un lien entre les actions françaises et le Groupe 
Loutre UICN 

1 x x x x x x 

C
om

m
un

ic
at

io
n 

O
bj

ec
tif

 v
 

31 Animer le plan et un réseau de coopération 1 x x x x x x 
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Domaine Etude 
 
Objectif I Améliorer les connaissances sur la Loutre, sur sa répartition et sur les 

possibilités de recolonisation et mettre en place des outils d’étude per-
formants et standardisés  

 
Action 1 Actualiser la carte de répartition de la Loutre d’Europe 
 
Degré de priorité : 1 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est de mettre en place un suivi régulier des populations à l’échelle na-
tionale selon un protocole standardisé (défini dans le PNA), afin d’obtenir une actualisation 
régulière de la carte de répartition de la Loutre (a minima tous les 5 ans). 
 
Action 2 Etudier la présence de la Loutre d’Europe dans les secteurs en phase 

de recolonisation 
 
Degré de priorité : 1 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est de réaliser, dans certains secteurs, des inventaires de la présence 
de la Loutre selon une version modifiée du protocole utilisé pour l’inventaire à l’échelle natio-
nale (effort de prospection plus important) dans le but d’augmenter les chances de détecter 
la présence de l’espèce dans les secteurs où elle est rare et/ou d’obtenir une image plus fine 
de la répartition lorsque cela est souhaité. 
 
Ces deux actions sont étroitement liées et de plus, la distinction entre suivi standard et suivi 
affiné s’avère difficile. Les fiches 1 et 2 auraient pu être fusionnées, l’essentiel étant d’obtenir 
a minima une actualisation régulière de la carte de répartition de la Loutre en France. Elles 
seront désormais traitées ensemble. 
 

Etat d’avancée des actions 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Méthode standard 
Rappelons que la méthode standard du PNA consiste à choisir 4 points à prospecter au 
sein de chaque maille 10x10 km de la projection Lambert 93. Ces points sont situés sur 
des cours d’eau ou autre point d’eau (lacs, étangs…), de préférence au niveau de ponts ou 
de confluences. 600 m de rives sont prospectés, d’un seul tenant, à partir de chaque 
point. Dès qu’un indice de présence est trouvé, la maille est notée positive (il n’y a 
donc pas nécessité de prospecter systématiquement tous les points mais cela peut être fait 
si on le souhaite). Si tous les points sont prospectés (+ 600 m de rives) sans résultat, la 
maille est notée négative (voir détails en annexe du PNA). Un passage doit être effectué 
au moins tous les 4 ans. 
Il est important de garder à l’esprit que cette méthode correspond à un minimum de pros-
pection, elle peut donc être compatible avec d’autres méthodes qui visent un suivi plus 
poussé.   
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N’oublions pas non plus que différents modes de représentation peuvent ensuite être choisis 
(par mailles, par points, par linéaire de cours d’eau occupé…). 
 
Diffusion de l’information et formations 
A l’échelle nationale, le travail a consisté à continuer de présenter la méthode de prospection 
standard proposée dans le plan, à recueillir et valider (ou invalider) des données, à mettre en 
relation des observateurs avec les réseaux existants. La liste de discussion loutre, qui com-
prend actuellement 210 inscrits, (voir fiche 29) permet aussi de soumettre des observations 
(par photo ou vidéo) à l’avis des naturalistes spécialisés sur l’espèce. Une page de la partie 
PNA Loutre du site Internet de la SFEPM est désormais consacrée au suivi de la répartition 
www.sfepm.org/repartitionloutre.htm.  
 
A l´échelle régionale ou interrégionale, des formations continuent d’être organisées afin 
d’étoffer le réseau d’observateurs participant à ces inventaires (voir aussi fiche 27). Par 
exemple, le GMB a animé deux formations en Bretagne en 2015, l’ONCFS a fait sa forma-
tion annuelle sur les mammifères semi-aquatiques à l’Ecopôle du Forez en octobre 2015, le 
GMHL et l’ONCFS continuent de faire des journées de prospections au cours desquelles des 
prospecteurs débutants font équipe avec des plus expérimentés (2 en 2015), la LPO PACA 
propose chaque année des séjours de formation sur les mammifères semi-aquatiques (2 en 
2015 + 1 journée), ceux-ci ont été présentés lors du séminaire sur le PNA Loutre (voir fiche 
31). D’autres sessions ont été proposées par NMP en Midi-Pyrénées, par le PNR de la Forêt 
d’Orient en Champagne-Ardenne et par le GMN avec le CPIE des Collines Normandes en 
Normandie. La SHNA a organisé, pour le Groupe Loutre Bourgogne, une formation le 3 oc-
tobre 2015, animée par Stéphane RAIMOND. Une animation sur le terrain le 14 novembre 
2015 a aussi permis d’informer d’éventuels futurs prospecteurs (articles en annexe 3, voir 
aussi les articles dans les différents numéros de l’Echo du PNA Loutre).  
 
Cela représente au minimum 13 formations en 2015, soit au minimum 68 formations de-
puis le début du plan (voir bilans précédents). Il s’agit là de formations organisées directe-
ment dans le cadre du plan ou de projets spécifiques, notamment la réalisation d’atlas régio-
naux des Mammifères. Ce nombre est certainement nettement sous-estimé. En effet, les 
formations répertoriées sont généralement celles organisées par les animateurs régionaux 
du plan et nous n’avons pas connaissance de toutes les formations organisées par des 
structures diverses.  
 
Suivi 
A l´heure actuelle, des inventaires sont prévus ou en cours dans la quasi totalité des régions 
ayant décidé de décliner le PNA et également dans d’autres régions. Les résultats sont pu-
bliés dans des comptes-rendus, rapports d’études, atlas régionaux.  
 
Par exemple :
SIMONNET F. & LE CAMPION T. (2016). 
Bilan des actions menées dans le dépar-
tement de l’Ille et Vilaine – prospections et 
animations du réseau – année 2015. 
GMB/Département Ille et Vilaine, 16 p.  
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Nous rappelons que si certains inventaires sont réalisés selon la méthode standard préconi-
sée dans le PNA, tous ne le sont pas. Une homogénéité totale des méthodes de prospection 
semble difficile en raison des inégalités de moyens dont disposent les régions (moyens fi-
nanciers et importance des réseaux de bénévoles), des choix des structures locales et éga-
lement du fait que certaines études ont débuté antérieurement au PNA, avec un protocole 
propre. Comme précisé plus haut, la méthode standard du PNA Loutre correspond à un mi-
nimum de prospection et est compatible avec d’autres méthodes mais cela n’est souvent pas 
compris par les structures locales qui organisent des prospections, d’où l’intérêt de le rappe-
ler très régulièrement. 
Des suivis sont également réalisés sans protocole particulier, des points et des tronçons à 
prospecter sont parfois choisis de manière aléatoire sur le terrain en fonction de la configura-
tion du site. Il faut cependant veiller à ce que l’effort minimal de prospection reste suffisant. 
Comme nous l’avions déjà signalé dans les bilans précédents, l’hétérogénéité des méthodes 
de suivi complique la restitution des résultats ; elle est surtout problématique pour la repré-
sentation cartographique des données négatives. Quand on parle d’ « absence » il s’agit en 
fait d’ « absence de résultats positifs » car si l’espèce n’est pas détectée, cela ne garantit 
pas son absence. Il convient donc de plutôt parler de « données négatives », or une maille 
ne peut pas être notée négative si un effort minimal de prospection n’a pas été respecté. 
 
Cartographie en ligne 
Pour restituer les informations sur la répartition, et ce de façon régulière, il a été décidé de 
réaliser une cartographie dynamique en ligne sur laquelle seront représentées les mailles 
L93 10x10 km positives, les mailles L93 10x10 km négatives (uniquement si prospections 
selon la méthode standard) et les sites de découverte de cadavres. Diverses informations, 
notamment sur l’origine des données, seront affichées sur le site et pourront être obtenues 
par interrogation de la maille. La carte doit être actualisée a minima tous les ans. Une pré-
sentation détaillée de ce projet, piloté par la SFEPM, figure en annexe 4. 
 
Une première ébauche carte a été réalisée et présentée lors du séminaire PNA (voir fiche 
31), celle-ci devra être complétée puis mise en ligne ultérieurement, lorsque l’outil sera opé-
rationnel. 
 
La centralisation des données en région, puis leur transmission à la SFEPM, est réalisée par 
des coordinateurs régionaux (signatures de conventions en cours) qui sont :  
- le GEPMA (Alsace),  
- Cistude Nature (Aquitaine),  
- Catiche Productions (Auvergne),  
- la SHNA (Bourgogne),  
- le GMB (Bretagne),  
- le PNR de la Forêt d’Orient (Champagne-Ardenne),  
- Indre Nature (Centre),  
- Méridionalis (Languedoc-Roussillon),  
- le GMHL (Limousin),  
- le GMN (Normandie),  
- Nature Midi-Pyrénées (Midi-Pyrénées),  
- la coordination LPO PDL (Pays-de-la-Loire),  
- Poitou-Charentes Nature (Poitou-Charentes),  
- la LPO PACA (PACA),  
- la coordination LPO Rhône-Alpes (Rhône-Alpes). 
 
Les données transmises sont des données propres (observations faites par des salariés ou 
des bénévoles), ainsi que des informations collectées auprès d’autres associations, des 
parcs, réserves naturelles, ONCFS, ONEMA, ONF…  
Des données ont également été transmises directement par l’ONCFS avec qui la SFEPM a 
signé une convention en juillet 2016. 
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Carte provisoire de la répartition de la Loutre en France – données 2006-2015 
Vert : mailles 10x10 km L93 positives  
Gris : mailles 10x10 km L93 négatives (selon méthode standard) 
 

             
Agrandissement du nord-ouest   Agrandissement du sud-est 
 
Au total, des informations pour plus de 5000 mailles (positives et négatives) prospectées ont 
été collectées, ce qui représente donc une surface de plus de 500 000 km². Notons que 
beaucoup de ces mailles ont été prospectées à plusieurs reprises. 
 
Le projet bénéficie d’un soutien financier du Parc Zoologique de Paris. 
 
Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de sessions de formation organisées 
 
Surface prospectée 
Carte de la répartition de la Loutre en France 
réalisée selon une méthode standardisée 
Autres cartes réalisées 

Au moins 13 en 2015, soit au moins 68 de-
puis le début du plan. 
Au moins 500 000 km². 
Une en cours de réalisation. 
 
Plusieurs dizaines à l’échelle locale. 

 
Conclusion et perspectives d’avenir : Le travail de prospection et de formation des obser-
vateurs doit impérativement se poursuivre sur le long terme. L’outil cartographique doit être 
finalisé, mis en ligne et actualisé régulièrement par les coordinateurs régionaux. 
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Action 3  Etudier la répartition, l’utilisation de l’espace et le comportement de la 
Loutre d’Europe en milieu marin en France 

 
Degré de priorité : 3  
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est de mettre en place des études afin de mieux connaître la réparti-
tion, l’utilisation de l’espace et le comportement de la Loutre en milieu côtier et insulaire en 
France. 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Nous rappelons qu’une étude s’intégrant dans cette action avait été confiée au Groupe 
Mammalogique Breton par le Parc national de la Mer d’Iroise en 2010 (voir bilan PNA Loutre 
2010-2011). 
Référence : SIMMONET F. (2010). Statut et conservation de la Loutre d’Europe (Lutra lutra) 
dans le Parc naturel marin d’Iroise. GMB/PNMI, 50 p. 
Téléchargeable à l’adresse : http://gmb.asso.fr/PDF/Rapport_Etude_Loutre_PNMI.pdf 
 
Une autre étude avait été menée par le GMB sur le site Natura 2000 Rade de Brest. Le re-
tour récent de la Loutre en Rade de Brest a d’ailleurs fait l’objet d’un article scientifique.  
Référence : MENAGE M. & SIMONNET F. (2014a). Statut de la Loutre d’Europe et risque de 
mortalité routière sur les sites Natura 2000 « Rade de Brest – estuaire de l’Aulne », « Baie 
de Daoulas – anse du Poulmic ». GMB/PNR Armorique, 94 p. + annexes.  
TROADEC L. (2014). Le retour de la loutre d’Europe en Rade de Brest : la promesse d’un 
ancrage en mer ? Les cahiers naturalistes de l’observatoire marin 3 : 25-36. 
 
Carte de présence de l’espèce sur le littoral 

réalisée par le GMB  

 
Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Etude(s) réalisée(s) 
Rapports d’étude, articles scientifiques 

2 études. 
2 rapports, 1 article.  

 
Conclusion et perspectives d’avenir : De nouvelles études pourraient être réalisées selon 
les opportunités, ce qui permettrait d’avoir davantage d’informations sur l’utilisation du littoral 
et de la zone intertidale par les loutres, en France.  
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Action 4 Développer l’application des méthodes d’étude de l’utilisation de l’espace 
par analyse génétique 

 
Degré de priorité : 3 
 

Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action et de mettre en place des études basées sur l’identification génétique 
à partir des épreintes et des cadavres dans le but d’obtenir des informations sur la densité 
des populations dans des secteurs donnés, le mode d’utilisation de l’espace, la filiation, les 
dynamiques de recolonisation, l’origine de certaines populations et la viabilité des popula-
tions isolées.  
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Des études sont menées depuis le début du plan dans le Limousin et dans le Sud-Ouest à 
l’initiative respectivement du GMHL et du CEN Midi-Pyrénées (voir bilans précédents). 
Dans le Limousin, 43 échantillons issus de quatre zones d’études ont été analysés.  
 
Références :  
PIGNEUR L-M., CAUBLOT G., FOURNIER-
CHAMBRILLON C., FOURNIER P. & MICHAUX 
J. (2014). Sur les traces de la Loutre dans le Li-
mousin… Echo du PNA Loutre 7 : 5 – 7.  
 
CAUBLOT G., MICHAUX J. & PIGNEUR L-M. 
(2015). Etude génétique de la Loutre d’Europe 
Lutra lutra : Résultats de trois années de suivis – 
Limousin 2012-2015. GMHL, 75 p. 
 

 
Des études sont également menées en Languedoc-Roussillon, centrées sur la crête de la 
Montagne de la Margeride dans le nord de la Lozère, incluant deux sites Natura 2000 (« Pla-
teau de Charpal » et « Montagne de la Margeride »), à cheval sur deux bassins versants 
(Loire-Bretagne et Adour-Garonne). 
 
Pour l’ensemble de ces études locales, les analyses génétiques ont été menées par les Uni-
versités de Liège et de Namur (Johan MICHAUX et Lise-Marie PIGNEUR). Les résultats ont 
été comparés entre eux et complétés par des analyses réalisées dans d’autres régions au 
gré d’opportunités (Basse-Normandie et Bretagne). Les premiers résultats ont été présentés 
par Lise-Marie PIGNEUR lors des colloques de Mammalogie 2013 et 2014, respectivement à 
Toulouse et à Saint-Brisson et sont publiés dans les actes de ces colloques. Ils ont égale-
ment fait l’objet d’un article publié dans l’Echo du PNA Loutre 7.  
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Références : PIGNEUR L-M., MARC D., FOURNIER P. FOURNIER-CHAMBRILLON C., 
STEINMETZ J. RIEU L. GIRALDA-CARRERA G., URRA, F. VAN DONINCK K. & MICHAUX 
J. (2014). La Loutre en France et Navarre. Actes du 36ème Colloque francophone de Mamma-
logie, Tais 7 : 117 – 123 (téléchargeables sur www.naturemp.org/mammif2013/les-actes/). 
PIGNEUR L-M., CAUBLOT G., FOURNIER-CHAMBRILLON C., FOURNIER P., GIRALDA-
CARRERA G., GREMILLET X., MARC D., SIMONNET F., SOURP E., STEINMETZ J., UR-
RA-MAYA F. & MICHAUX J. (2015). Génétique de la conservation de la Loutre d’Europe en 
France. Actes du 37ème Colloque francophone de Mammalogie, Bourgogne Nature 21/22 : 
175 – 180. 
 
Ces travaux ont été élargis à l’ensemble du pays. En vue d’une synergie entre cette étude 
nationale et la constitution d’une banque de prélèvements « génétiques » au MNHN prévue 
par le protocole de valorisation des loutres trouvées mortes (voir fiche 26), il est apparu judi-
cieux que le matériel collecté dans le cadre de la mise en œuvre du protocole PNA soit mis à 
disposition de l’étude nationale en cours. Les structures en région sont encouragées à 
transmettre leurs prélèvements directement aux porteurs de l’étude nationale, dans un souci 
de simplicité et de gain de temps. Ceux-ci rejoindront la collection du MNHN après les analy-
ses. Un message à ce sujet avait été diffusé en septembre 2014 aux partenaires régionaux 
et figure également dans le numéro 7 de l’Echo du PNA Loutre. 
 
L’utilisation de tissus est privilégiée mais dans certaines zones où les cadavres sont rares, 
des épreintes sont analysées. 
 
Les résultats obtenus jusqu’à présent ont été présentés par Johan MICHAUX lors du sémi-
naire PNA Loutre (voir fiche 31). 
 
A ce jour, 144 échantillons issus de cadavres et 180 fèces ont été obtenus. Au total, 284 
échantillons valides ont été analysés.  
 

 

 

Localisation des échantillons collectés (carte présentée au séminaire PNA Loutre, juin 2016) 
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A la demande des partenaires, une note sur les précautions à prendre pour la collecte du 
matériel a été rédigé par la SFEPM et diffusée (voir annexe 5). 
 
Un partenariat a également été établi par les porteurs de cette étude nationale avec Gwé-
naël JACOB (Université de Fribourg en Suisse), qui travaille au suivi de la recolonisation de 
la région Rhône-Alpes par analyses génétiques, étude portée par la LPO Rhône-Alpes (voir 
bilans précédents et article publié dans Info Loutre – Rhône-Alpes n°2 (http://rhone-
alpes.lpo.fr/IMG/pdf/14-011_bulletin-loutre-n2_v2.pdf). 
 
Les cadavres de loutres étant rares par endroit et étant donné que l’analyse de fèces est 
plus complexe, des méthodes pour collecter des poils sont étudiés. En effet des pièges à 
poils, testés en captivité il y a quelques années, ont été employés dans la nature, avec des 
résultats positifs, puis améliorés pour augmenter le rendement (voir vidéo sur la page face-
book de la SFEPM, 17 décembre 2015).  
Référence :  
GAIDET N., MICHAUX J. DAUFRESNE T. (2015). Une méthode au poil. L’Echo du PNA 
Loutre 9 : 22-23. 
KUHN R.A. (2010). Note on Hair-Sampling Devices for Eurasian Otters. IUCN Otter Spec. 
Group Bull 27(2) : 98-104. www.otterspecialistgroup.org/Bulletin/Volume27/Kuhn_2010.pdf 
 
Une autre étude locale a été menée sur les régions Auvergne et Centre en partenariat avec 
Roland LIBOIS de l’Université de Liège.  
Références : 
LEMARCHAND C., GEBOES A-L., ROSOUX R., HANSEN E., BOULADE Y. & LIBOIS R. 
(2016). Diversité génétique de la loutre d’Europe (Lutra lutra) en France. Focus sur le Massif 
central et la région Auvergne dans le cadre du Plan Régional d’Actions. Catiche Produc-
tions/DREAL Auvergne/Muséum d’Orléans, 20 p. 

 
GEBOES A-L., ROSOUX R., LEMARCHAND C., HANSEN E. & LIBOIS R. (2016). Genetic 
diversity and population structure of the Eurasian otter (Lutra lutra) in France. Mammal Re-
search (DOI 10.1007 :s13364-015-0258-5). 
 
 
Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Etudes réalisées 
Rapports et articles scientifiques 

4 études locales, une étude nationale. 
4 rapports finalisés, 4 articles. 

 
Conclusion et perspectives d’avenir :  
L’étude nationale se poursuit.  
Les prélèvements seront stockés sur le long terme au MNHN. Une fois l’étude nationale 
achevée, les structures collectrices de prélèvements devront être informées que l’envoi se 
fait désormais directement au MNHN. 
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Action 5 Affiner les connaissances sur l’influence exercée par différents paramètres 
de l’habitat sur la Loutre d’Europe 

 
Degré de priorité : 2 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est de mettre en place des études destinées à améliorer les connais-
sances sur l’influence exercée par différents paramètres de l’habitat sur les populations de 
loutres et à mieux évaluer les conséquences de certains facteurs (par exemple le dérange-
ment, notamment celui causé par les activités de loisirs nocturnes qui sont en plein essor 
dans certaines régions). 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Il n’y a pas eu d’étude spécifique à cette action, cependant rappelons que l’étude de la répar-
tition de la Loutre en Midi-Pyrénées comprend une analyse des facteurs influençant le taux 
de colonisation (voir bilan 2013).  
Une analyse de l’influence de différents facteurs sur la recolonisation par la Loutre a été faite 
dans le cadre d’une étude menée en Languedoc-Roussillon pour déterminer le potentiel 
d’accueil pour la Loutre (voir bilan 2014). 
Cette action est également mise en œuvre dans la région Auvergne en lien avec les études 
sur la recolonisation.  
 
Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de sites suivis 
Nombre de paramètres de l’habitat pris en compte 
Rapports et articles scientifiques 

Une étude en Midi-Pyrénées. 
A préciser. 
Un rapport. 

 
Conclusion et perspectives d’avenir : Les opportunités de réalisation d’études dans le ca-
dre de cette action ont été peu nombreuses au cours de la période de mise en œuvre du 
plan.  
Cependant l’influence des paramètres de l’habitat sur la Loutre d’Europe est dans l’ensemble 
aujourd’hui bien connue, du moins suffisamment pour analyser les capacités d’accueil (voir 
fiche 6) et pour recommander des mesures de gestion (voir fiche 15 entre autres).  
La présente action était destinée uniquement à « affiner » ces connaissances et à répondre 
à des questions bien spécifiques posées au moment de la rédaction du plan (par ex. stress 
causé par le canoë nocturne).  
De nouvelles études pourraient être mises en place selon les opportunités, notamment pour 
répondre à la question de l’impact des loisirs nocturnes mais cela n’apparaît pas comme 
étant prioritaire. Sans avoir de connaissances chiffrées sur cet impact (taux d’hormones indi-
catrices du niveau de stress dans les épreintes par ex.), il apparaît évident qu’un dérange-
ment excessif des individus, qui peut bien sûr aussi nuire à d’autres espèces, doit être évité 
et que les loisirs de plein air doivent être, de manière générale, encadrés (voir aussi fiche 
22). 
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Action 6 Déterminer le potentiel d’accueil de la Loutre d’Europe par secteur 
géographique 

 
Degré de priorité : 1 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est de réaliser un diagnostic environnemental par secteur géographi-
que en se basant sur un certain nombre de critères déterminants pour la Loutre afin d’obtenir 
une représentation cartographique du potentiel d’accueil de la Loutre par secteur géographi-
que. 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Ce projet national a été porté par le Service du Patrimoine Naturel (SPN) du Muséum natio-
nal d’Histoire naturelle qui a élaboré une méthode et sélectionné un certain nombre de pa-
ramètres à prendre en compte, en se basant sur l’étude européenne OHNE (voir PNA p. 19 
et 20), sur les conseils des experts de la Loutre et sur la disponibilité des couches SIG cor-
respondantes pour la France.  
Une quinzaine de paramètres ont été retenus : 

- densité des cours d'eau 
- surface des plans d'eau 
- sinuosité des cours d’eau 
- ressources en poissons hors pisciculture 
- ressources en écrevisses 
- qualité chimique de l’eau 
- qualité écologique de l’eau 
- réseau routier 
- obstacle à l’écoulement sur les cours d’eau (barrages hydrauliques, grilles, éclu-

ses…) 
- aires protégées 
- densité de la population humaine 
- habitats anthropiques 
- relief 
- type d’occupation du sol 
- état des berges et de la ripisylve 

 
Les données sont issues de : 

- base de données CarTHAgE 
- ONEMA (Indice Poisson Rivière et rapport Directive Cadre sur l’Eau) 
- base de données TOPO de l’IGN 
- base de données Alti 1000 de l’IGN 
- INSEE 
- base Corine Land Cover 
- base de données de caractérisation de l'hydromorphologie des Cours d'Eau (Car-

HyCE 2010 version 1.0) 
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Résultats 
Les résultats de cette étude ont été publiés dans la revue Terre et Vie. 
RÉSUMÉ. Après une longue période de régression (de 1930 à 1990), la Loutre d’Europe est 
aujourd’hui en phase de recolonisation en France. Afin de favoriser sa reconquête, un des 
objectifs du plan national d’action en faveur de ce mustélidé est de déterminer et localiser les 
habitats potentiellement favorables à cette espèce. Pour cela, pour chaque sous-secteur hy-
drographique, nous avons renseigné des facteurs indispensables à la présence de la Loutre 
: disponibilité et qualité du milieu aquatique et des zones humides, disponibilité de la res-
source alimentaire, dérangement humain et caractéristiques générales de l’écosystème (type 
d’occupation du sol, relief) afin de pouvoir créer un modèle Maxent. D’après ce modèle, 30% 
des sous-secteurs de France métropolitaine sont peu favorables à la Loutre, 68% sont assez 
favorables à l’implantation de cette espèce et 2% peuvent être considérés comme très favo-
rables à l’installation de la Loutre d’Europe. 
 

 
 
 
 
 
Référence : 
SAVOURE-SOUBELET A., 
WITTE I., FLAMME L., 
GRECH G. & HAFFNER P. 
(2015). Détermination du 
potentiel d’accueil de la 
Loutre d’Europe (Lutra lu-
tra) par secteur géographi-
que en France métropoli-
taine. Revue d’Ecologie 
(Terre et Vie) 70 (4) : 293-
313. 
 

Les résultats ont également été présentés lors du séminaire PNA Loutre (voir fiche 31). 
Ils feront aussi l’objet d’un article dans le numéro 10 de l’Echo du PNA Loutre. 
 
Rappelons aussi que quelques structures locales avaient mené des études dans le même 
objectif, à l’échelle régionale et que le CEMAGREF a réalisé, en collaboration avec 
l’Université de Montpellier, l’ONEMA et l’ONCFS, un travail sur la qualité et la fragmentation 
du réseau d’habitat du corridor rivulaire du bassin versant de la Loire et du Rhône (voir bi-
lans précédents). 
 
Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de critères pris en compte et don-
nées disponibles pour chaque critère 
Rapport et cartes réalisés 

15 critères, 8 bases de données pour l’étude 
nationale. 
Niveau régional : un article dans l’Echo du 
PNA Loutre n°6, 3 rapports de stage, 1 carte 
en Bourgogne (SHNA). 
Niveau national : 1 article dans Terre et Vie, 
1 article dans le compte-rendu du séminaire 
PNA, 1 article dans l’Echo du PNA 10. 

 
Conclusion et perspectives d’avenir : Cette étude est terminée et les résultats ont été pu-
bliés. L’information doit être diffusée, notamment en vue d’une prise en compte dans les ré-
flexions sur la recolonisation des zones encore non recolonisées et la conception de corri-
dors écologiques.  
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Action 7 Etudier les risques sanitaires encourus par la Loutre d’Europe 
 
Degré de priorité : 2 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est de mettre en place des études destinées à augmenter le niveau de 
connaissances sur les risques toxicologiques, écotoxicologiques, parasitologiques et patho-
logiques encourus par la Loutre afin de limiter, le cas échéant, leur impact. 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Des analyses sont réalisées ponctuellement par le réseau SAGIR.  
 
Des prélèvements d’organes continuent d’être réalisés par le GMB. Certains ont été valori-
sés dans le cadre d’une étude en parasitologie menée par l’Université de Cardiff au Pays-de-
Galles (voir fiche 26). Rappelons que le GMB avait aussi recueilli un loutron qui n’a pas sur-
vécu. L’autopsie, pratiquée à Océanopolis, a révélé un empoisonnement au rongicide (voir 
bilan 2014). 
 
Rappelons aussi qu’une étude écotoxicologique, menée durant plusieurs années dans le ca-
dre du Plan Loire Grandeur Nature par Charles LEMARCHAND, Philippe BERNY et René 
ROSOUX, a fait l’objet de plusieurs publications.  
 
Aucune étude spécifique n’a pas pu être menée dans le cadre du PNA Loutre par manque 
de partenariats et de porteurs de projets, l’opérateur national du plan ne pouvant porter seul 
la collecte de cadavres, la réalisation d’autopsies, les analyses, leur exploitation et leur valo-
risation pour toutes les régions de France où la Loutre est présente. 
 
Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre d’études, d’analyses  
Nombre d’individus autopsiés 
 
Rapports et articles scientifiques 

Pas d’étude spécifique dans le cadre du 
PNA, analyses ponctuelles sur quelques in-
dividus. 
Aucun en lien avec le PNA. 

 
Conclusion et perspectives d’avenir : voir action 26. 
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Objectif II  Trouver des solutions aux problèmes de cohabitation entre la Loutre et 
les activités humaines 

 
Action 8 Etudier l’impact de la prédation par la Loutre d’Europe dans les étangs de 

pisciculture 
 
Degré de priorité : 1 
 

Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est d’évaluer la part de la production prélevée par la Loutre en étangs 
de pisciculture afin de connaître l’impact de cette prédation. 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Comme cela avait été précisé dans les bilans précédents, des études sur le régime alimen-
taire de la Loutre ont été menées en Auvergne et en région Centre. Les résultats n’ont ce-
pendant, à ce jour, pas permis de répondre à la question de l’impact de la prédation par la 
Loutre sur les étangs de pisciculture.  
 
Référence : 
LEMARCHAND C., BOULADE Y., ESNOUF S., LEGRAND R., GOUILLOUX N. & LIBOIS R. 
(2016). Régime alimentaire de la loutre d’Europe en Auvergne : variations spatiales et sai-
sonnières entre deux sites d’études. Déclinaison pour l’Auvergne du Plan National d’Actions 
pour la loutre en France. CEN Auvergne - Catiche Productions – DREAL Auvergne. 
 
 
Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de propriétaires d’étangs contactés 
Eléments recueillis dans le cadre de l’étude 
Rapports et articles scientifiques 

Pas connu. 

 
Conclusion et perspectives d’avenir :  
Il aurait été intéressant d’avoir des éléments concernant l’impact de la prédation par la Lou-
tre en étangs en France, cependant, des études menées à l’étranger (KUHN 2012, voir fiche 
23), nous permettent déjà de dire que l’impact de la Loutre sur des étangs de grande taille 
est négligeable. Seuls de petits étangs, surtout ceux d’une taille inférieure à 1 ha, peuvent 
réellement subir un impact et pour ces derniers, des mesures de prévention existent (voir 
fiche 24). Ces informations ont été communiquées, notamment via la plaquette Loutre et pis-
ciculture, une cohabitation possible (voir fiche 24). Par ailleurs il existe peu de pisciculteurs 
professionnels en étang en France (RAIMOND 2012, voir fiche 24), le problème de l’impact 
économique de la prédation par la Loutre se pose surtout pour la salmoniculture.
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Action 9 Déterminer les facteurs influençant la prédation par la Loutre d’Europe 
dans les piscicultures 

 
Degré de priorité : 1 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est de mettre en place des études sur les facteurs influençant la pré-
dation par la Loutre, notamment sur la corrélation entre les dégâts constatés et les ressour-
ces alimentaires disponibles dans le milieu.  
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Tout comme pour la fiche précédente, les études de régime alimentaire, n’ont pas permis 
d’apporter d’éléments pour répondre à cette question.  
 
Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de pisciculteurs contactés 
Eléments recueillis dans le cadre de l’étude  
Rapports et articles scientifiques 

Pas connu. 
 

 
Conclusion et perspectives d’avenir :  
Une étude permettant de déterminer les facteurs influençant la prédation par la Loutre dans 
les piscicultures, pourrait être mise en place en France selon les opportunités mais cela ne 
semble pas indispensable, bien que cette action ait été classée en priorité 1 lors de la rédac-
tion du plan. Des études menées, là encore à l’étranger, ont permis d’observer des corréla-
tions négatives entre l’importance de la prédation en pisciculture et la disponibilité en res-
sources alimentaires dans le milieu. Ces informations ne sont cependant pas primordiales 
pour le travail sur l’amélioration des conditions de cohabitation entre la Loutre et 
l’aquaculture. Qui plus est, les salmonicultures offrant aux loutres de telles facilités pour se 
nourrir, elles seront toujours vulnérables si elles ne sont pas protégées par des systèmes 
anti-prédation adaptés, indépendamment de la disponibilité en ressources alimentaires dans 
le milieu naturel. 
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 Action 10 Tester des systèmes de protection dans les piscicultures 
 
Degré de priorité : 1 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est de conduire une étude consistant à mettre au point et à tester dif-
férents systèmes pour protéger les exploitations piscicoles de la prédation par la Loutre. 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Nous rappelons que le GMB avait débuté une étude sur la salmoniculture des Monts d’Arrée 
(29), mais n’a pas pu l’achever car l’exploitation a déposé le bilan. Un article avait été publié 
dans L’épreinte, la feuille de liaison du réseau Loutre du GMB (voir bilan 2014). Le travail 
réalisé avait été présenté lors du 35ème Colloque francophone de Mammalogie à Arles en 
2012 (voir bilan 2012), l’article rédigé pour les actes du colloque (pas encore publiés) est 
disponible en annexe 6.  
 
Le travail débuté à l’établissement d’enseignement d’Ahun (23) n’a pas été poursuivi suite au 
départ de l’enseignant et du directeur d’exploitation ayant initié ce projet. Des contacts ont 
été pris avec leurs successeurs, qui étaient intéressés mais le projet n’a, jusqu’à présent, 
pas été relancé.  
 
L’animateur Loutre et pisciculture du PNA (voir fiche 24) avait également réalisé une exper-
tise sur une exploitation pressentie pour être site pilote en Ardèche en février 2013 (voir bilan 
2013). De nombreuses structures étaient impliquées dans ce projet (LPO, PNR des Monts 
d’Ardèche, SFEPM, Communauté des Communes du Tournonais, DREAL Rhône-Alpes) qui 
avait fait l’objet d’un reportage sur France 3 Rhône-Alpes, d’un article dans l’Echo du PNA 
Loutre n°4 et d’une vidéo réalisée par la Fondation Nicolas Hulot à partir d’images fournies 
par le PNR des Monts d’Ardèche (www.youtube.com/watch?v=rG0My9LOItU). Un piège pho-
tographique avait été installé. Des financements pour les systèmes anti-prédation étaient 
prévus par le PNR des Monts d’Ardèche mais le projet a été stoppé en raison d’une non-
conformité de l’exploitation aux nouvelles normes réglementaires au titre de la Loi sur l’eau, 
en vigueur depuis le 1er janvier 2014. Les travaux nécessaires pour rendre l’exploitation 
conforme ont été réalisés depuis. Le projet a été relancé en 2015, avec notamment l’arrivée 
de deux stagiaires (compte-rendu de la dernière réunion en annexe 7). 
 
Rappelons que dans le Limousin, un suivi de deux exploitations équipées par le passé est 
réalisé par le GMHL en lien avec le PNR Millevaches (voir bilan 2013 et article dans l’Echo 
du PNA n°6). Le GMHL suit également la pisciculture de Saint-Pardoux le Vieux qui avait fait 
l’objet d’une expertise en 2013 (voir bilan 2013). 
 
Notons aussi, que des aménagements réalisés suite aux expertises de l’animateur Loutre et 
pisciculture dans l’Aude et en Dordogne se sont avérés être efficaces, aux dires des pisci-
culteurs (voir fiche 24). 
 
Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de sites d’étude 
Nombre de techniques différentes ou de combinaisons 
de techniques testées 
Nombre de systèmes efficaces obtenus suite à ces tests 

6 sites. 
4 (4 clôtures + grilles aux entrées 
et sorties d’eau). 
4. 
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Conclusion et perspectives d’avenir : L’étude la plus complète sur la prédation par les lou-
tres en pisciculture et l’efficacité des systèmes de protection était celle débutée par le GMB, 
mais elle n’a pas pu être poursuivie en raison de la faillite de l’exploitation (qui connaissait 
d’autres difficultés que la prédation par les loutres).  
Cependant, plusieurs systèmes de protection (clôtures, grilles, portillons…) ont été mis en 
place dans différentes exploitations et s’avèrent être efficaces. Les méthodes pour protéger 
une exploitation de la prédation par la Loutre sont aujourd’hui bien connues de l’animateur 
Loutre et pisciculture du PNA qui conçoit des systèmes de protection adaptés à chaque site 
et aux méthodes de travail du pisciculteur (voir fiche 24). Cependant un suivi précis de la 
prédation sur un site et de la réaction des loutres face aux systèmes installés (par piège-
photo ou vidéo notamment), comme ce que le GMB avait débuté, reste intéressant et pour-
rait être réalisé selon les opportunités.  
 

 
 

 
Loutres sur la pisciculture d’Huelgoat (photos : Franck Simonnet, voir explications en annexe 6) 
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Domaine Protection 
 
Objectif III  Améliorer l’état de conservation de la Loutre, notamment par des mesu-

res de protection/restauration de l’habitat et des actions pour réduire la 
mortalité d’origine anthropique 

 
Action 11 Evaluer et renforcer la prise en compte de la Loutre d’Europe dans les 

politiques publiques 
 
Degré de priorité : 1 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est d’évaluer les outils existants, d’en assurer la cohérence, de les 
renforcer le cas échéant et de décrire leur possible utilisation opérationnelle pour la conser-
vation de la Loutre et de son habitat (SAGE, Contrats de rivière, SCOT, PLU…) afin d’aboutir 
à une prise en compte systématique et adaptée de la Loutre et des écosystèmes aquatiques 
dans les politiques publiques. Les mesures prises doivent permettre une meilleure protection 
de la Loutre et une amélioration de l’état de conservation général des milieux aquatiques 
(qualité de l’eau, état des berges, disponibilité en ressources alimentaires…). 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Les administrations et associations contactées confirment un développement de la prise en 
compte de la Loutre dans les politiques publiques, notamment dans les SAGE (les sites pro-
tégés, les études d’impact et la TVB seront traitées dans les fiches 12, 13 et 14). L’expertise 
des naturalistes travaillant sur la Loutre est régulièrement sollicitée. Des exemples concrets 
et une évaluation chiffrée de l’avancée de cette action restent difficiles à obtenir.  
 
Rappelons qu’en Languedoc-Roussillon, l’association Méridionalis a fait parvenir un ques-
tionnaire aux structures porteuses des SAGE et aux structures animatrices des sites Natura 
2000. Les réponses obtenues sont disponibles dans le bilan régional 2013-2014 du plan 
(www.sfepm.org/pdf/LR_2013-2014.pdf) et montrent que lorsque la présence de la Loutre 
est avérée, l’espèce est bien prise en compte dans les SAGE. La Loutre profite indirecte-
ment d’actions de gestion mais les actions spécifiques pour la Loutre restent rares. 
 
La mise en œuvre de cette action passe aussi par la réalisation d’opérations de communica-
tion auprès des services concernés (voir aussi action 25). 
 
Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre d’outils pris en compte, nombre de démarches 
Taux de prise en compte de la Loutre dans les politiques 
publiques et meilleur respect de la réglementation existante 
en matière de protection des milieux aquatiques 

Apparaît difficile à renseigner 
mais prise en compte pro-
gresse. 

 
Conclusion et perspectives d’avenir : La prise en compte de la Loutre dans les politiques 
publiques se développe mais il est difficile de la chiffrer. Il est important de continuer à infor-
mer les services concernés.  
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Action 12 Consolider le réseau de sites protégés ou gérés pour la Loutre d’Europe 
et améliorer son efficacité 

 
Degré de priorité : 1 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est de vérifier et le cas échéant améliorer la prise en compte de la 
Loutre dans les sites protégés ou gérés où elle est présente ou potentiellement présente et 
de créer de nouveaux sites protégés ou gérés pour la Loutre selon les besoins. 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Il est difficile et très chronophage de répertorier, à l’échelle nationale, les sites protégés où la 
Loutre est présente et où elle est prise en compte.  
L’espèce profite de manière générale des mesures prises en faveur de la préservation et de 
la restauration des milieux aquatiques.  
En ce qui concerne les actions spécifiques à la Loutre, au suivi de la répartition, qui se 
développe, s’ajoutent de plus en plus des actions de communication ainsi que des mesures 
de gestion, notamment la mise en place d’aménagements pour permettre le passage sous la 
chaussée et réduire ainsi la mortalité routière (voir aussi bilans précédents).  
 
Par exemple la RNN de la Mazière (47) réalise un suivi 
et prévoit des actions de sensibilisation.  
 
La RNN de l’Etang de Cousseau (33) organise 
régulièrement des formations sur la Loutre, la dernière 
ayant eu lieu le 7 mars 2015 (annexe 8).  
 
Rappelons qu’une formation sur la Loutre a été 
organisée par le PNR de la Forêt d’Orient (voir fiche 1).  
 
Le PNR Millevaches et le PNR Périgord Limousin sont 
intervenus sur la problématique de la cohabitation entre 
la Loutre et la pisciculture (voir fiches 10 et 24). 
 
Le PNR du Marais du poitevin est très actif sur le sujet 
de la mortalité routière et fait régulièrement construire 
des passages sous la chaussée (voir fiche 17). 
 
 
Un des objectifs de cette action était de permettre une meilleure utilisation de l’outil Natura 
2000 pour la conservation de la Loutre. Des actions pour la Loutre sont réalisées ou prévues 
sur un certain nombre de sites Natura 2000 mais restent encore peu nombreuses. Il était 
prévu de réaliser un document présentant des exemples d’actions spécifiques à la Loutre en 
sites Natura 2000, mais le nombre d’actions répertoriées étant encore assez faible (en 
dehors de suivis de la répartition), ce projet a été repoussé. Le document pourra être réalisé 
ultérieurement lorsque davantage d’exemples seront disponibles. 
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A titre d’exemple, une projection du banquet 
des loutres a été organisée le 12 février 
2015 par le CPIE des Collines Normandes 
dans le cadre de l’animation du site de la 
« Haute Vallée de l’Orne et ses affluents ». 
 
Une vidéo de 4 min 30 a été réalisée par le 
PNR Maine-Normandie avec les élèves de 
CE2 de l’école primaire Maurice Gérard de 
Mêle-sur-Sarthe, durant l’année scolaire 
2015/2016, dans le cadre du projet Natura 
l’école à la découverte de la Loutre d’Europe 
et du site Natura 2000 de la « Haute Vallée 
de la Sarthe ». 

 
 

 

 
Vidéo Natura l’école-La Loutre d’Europe : www.youtube.com/watch?v=qbVp2AbwZoY 
 
En Auvergne, le document d’objectifs du site Natura 2000 « rivière à loutres » FR 8301095 a 
été mis à jour par Catiche Productions.  
 
La mise en défend de la pisciculture de la Fayolle (11) a été réalisée grâce à des fonds 
Natura 2000 (voir fiche 24). 
 
Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de nouveaux sites protégés ou gé-
rés pour la Loutre  
Nombre de sites où la prise en compte de 
l’espèce a été améliorée 

La Loutre est prise en compte sur plusieurs 
dizaines de sites. 
Pas connu. 

 
Conclusion et perspectives d’avenir :  
Si aucun nouveau site n’a été protégé spécifiquement en raison de la présence de la Loutre 
(mais un projet d’arrêté de protection de biotope est en cours en PACA, voir bilan 2013) ces 
dernières années, à notre connaissance, la prise en compte de l’espèce se développe et le 
nombre d’actions pour la Loutre se multiplie. Il faut encourager cette dynamique et poursui-
vre la diffusion d’informations auprès des gestionnaires de sites et le partage d’expériences. 
L’intégration de cette action dans les politiques publiques devra être effective dans les an-
nées futures. 
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Action 13 Améliorer la prise en compte de la Loutre d’Europe dans les études 
d’impact ou d’incidence 

 
Degré de priorité : 1 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est d’élaborer et diffuser des outils permettant d’améliorer et de sys-
tématiser la prise en compte de la Loutre dans les études d’impact. 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Il est difficile de connaître le nombre d’études d’impact prenant en compte la Loutre, cet in-
ventaire étant extrêmement chronophage, d’autant plus que plusieurs services instruisent 
ces dossiers et cela dans chaque région (différents services des DTT, différents services des 
DREAL, DDCSPP, préfecture…) mais dans l’ensemble, d’après les informations transmises 
par les administrations et les associations, la prise en compte de la Loutre auprès des por-
teurs de projet se développe. Les naturalistes travaillant sur l’espèce sont souvent consultés. 
Des exemples sont disponibles dans les bilans précédents.  
 
Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre d’actions de sensibilisation et de 
formation 
Nombre d’études d’impact prenant en 
compte la Loutre de manière adéquate 

Pas connu. 
 
Pas connu. 
 

 
Conclusion et perspectives d’avenir :  
Comme pour d’autres politiques publiques, la prise en compte de la Loutre dans les études 
d’impact se développe mais est difficile à chiffrer. Pour que cette dynamique se poursuive, il 
est important de continuer à diffuser l’information sur la Loutre et les problématiques liées à 
sa conservation auprès des acteurs concernés et à encourager la consultation des spécialis-
tes locaux de l’espèce lors de la réalisation de ce type d’études. 
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Action 14 Mettre en place des corridors écologiques pour la Loutre d’Europe 
 
Degré de priorité : 1 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de l’action est de définir des corridors écologiques le long desquels la continuité éco-
logique sera rétablie en priorité, puis réaliser des aménagements destinés à rendre les mi-
lieux plus accueillants pour la Loutre, à réduire la mortalité et renforcer la réglementation en 
faveur de l’espèce et de ses habitats le long de corridors définis, dans le but de rétablir la 
connectivité entre les milieux favorables à la Loutre et permettre la jonction des populations 
isolées. 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Rappelons que dans le cadre de l’élaboration de la TVB, la Loutre fait partie des espèces de 
cohérence nationale dans 13 régions (Aquitaine, Auvergne, Basse-Normandie, Bourgogne, 
Bretagne, Centre, Champagne-Ardenne, Languedoc-Roussillon, Limousin, Midi-Pyrénées, 
Pays de Loire, Poitou-Charentes, Rhône-Alpes). Il s’agit de l’espèce la plus fréquemment 
retenue. Elle n’avait initialement été retenue que dans deux régions dans la pré-liste établie 
par la SPN/MNHN mais lors de la consultation des CSRPN, 10 d’entre eux ont demandé 
l’ajout de la Loutre. Le SPN a accepté toutes ces demandes et a également ajouté la Basse-
Normandie. Ce choix vise notamment une synergie PNA/TVB.  
 
Au cours de l’élaboration des SRCE, les associations de protection de la nature et l’ONCFS, 
représentés dans les groupes de travail et les comités régionaux TVB, ont œuvré pour que 
les besoins de l’espèce soient pris en compte. 
 
Un stage sur la synergie entre TVB et PNA Loutre, en prenant l’exemple de la région ALPC, 
a été réalisé au Ministère de l’Ecologie par Laura VENENCIE, étudiante en DU Biodiversité, 
Ecosystèmes et Territoires à l’Université de Lorraine. L’animatrice du PNA, Rachel KUHN, et 
la référente PNA de la DREAL coordinatrice, Véronique BARTHELEMY, ont été interrogées 
dans le cadre de ce travail. Il apparaît que la Loutre est citée dans les SRCE mais ne fait pas 
l’objet de mesures spécifiques. Elle peut cependant profiter de mesures pour d’autres espè-
ces (Vison d’Europe par ex.) ou de mesures concernant les habitats. 
Référence : VENENCIE L. (2016). Trame verte et bleue et plan national d’action (PNA) en 
faveur des espèces menacées : quelle synergie ? Étude du PNA Loutre d'Europe dans la 
région Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes. Mémoire D.U. Biodiversité, écosystèmes, terri-
toires. Université de Lorraine/MEEM, 38 p. + annexes. 
 
Un autre stage a été réalisé au Muséum national d’Histoire naturelle sur la prise en compte 
mutuelle des PNA et des SRCE, par Raphaël TROMBERT, étudiant en Master 2 Bioévalua-
tion des Ecosystèmes et expertise de la biodiversité à l’Université Claude Bernard de Lyon. 
Ce travail met en avant le fait que de nombreuses actions des PNA se recoupent avec celles 
des SRCE, notamment les actions relatives au franchissement des routes, à la protection 
des habitats… Les espèces à PNA sont qualifiées dans les SRCE d’ « emblématiques », 
d’« exemple », de « patrimoniale » ou « de responsabilité régionale ». La Loutre est la 5ème 
espèce à PNA la plus citée dans les SRCE avec 20 références. Par exemple dans le SRCE 
de Poitou-Charentes, la Loutre est citée dans l’action « connexions milieux aquatiques et ter-
restres ». 
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Références : 
TROMBERT R. (2016). Evaluation de la prise en compte mutuelle de deux documents : PNA 
et SRCE. Rapport de stage Master 2 BEEB. ULB/MNHN. 52 p. + annexe. 
TROMBERT R. & SORDELLO R. (à paraître). Analyse de la prise en compte mutuelle des 
Plans nationaux d’actions et des Schémas régionaux de cohérence écologique. MNHN, Ser-
vice du patrimoine naturel. 
 

           
 
Rappelons également la réalisation par le SPN/MNHN d’un dossier de presse, d’une 
cartographie des mouvements effectués par l’espèce et d’une synthèse bibliographique sur 
les traits de vie de la Loutre d’Europe relatifs à ses déplacements et à ses besoins de 
continuités écologiques (voir bilan précédent et Echo n°3). Documents téléchargeables : 
www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Dossier_de_presse_-_Trame_verte_et_bleue.pdf 
www.trameverteetbleue.fr/documentation-outils/syntheses-bibliographiques-especes  
et sur http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60630/tab/fiche 
 
 
Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de régions où la Loutre est prise en 
compte dans l’élaboration de la Trame bleue 
Nombre et taille des corridors 
Nombre de mesures prises pour aménager 
les corridors 

13. 
 
Pas encore réalisé. 
Pas encore réalisé. 

 
Conclusion et perspectives d’avenir : La Loutre semble bien prise en compte dans la poli-
tique TVB, des spécialistes locaux travaillant sur l’espèce étaient présents dans les groupes 
de travail ou les CRTVB. La Loutre est souvent citée dans les SRCE et pourrait bénéficier 
d’un certain nombre de mesures proposées concernant les habitats et le franchissement des 
routes. 
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Action 15 Elaborer un document technique de recommandations de gestion desti-
né aux maîtres d’ouvrage de la gestion des cours d’eau et des zones 
humides 

 
Degré de priorité : 1 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est de rédiger et diffuser un guide traduisant l’ensemble des connais-
sances existantes en termes de recommandations de gestion favorables à la conservation 
de la Loutre. 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Ce document (en annexe 9), a été finalisé en 
2016, imprimé à 500 exemplaires et mis en ligne.  
Il est téléchargeable depuis la page : 
www.sfepm.org/conservationloutre.milieu.htm 
Lien direct : 
www.sfepm.org/pdf/Guide_loutre_milieux.pdf 
Il a été téléchargé plus de 600 fois depuis sa 
mise en ligne en juillet 2016. Il a été distribué lors 
du séminaire PNA Loutre (voir fiche 31) et 
l’information sur sa sortie a été diffusée. Plu-
sieurs structures ont demandé des exemplaires 
imprimés pour pouvoir les diffuser. 
 
Un communiqué de presse sur la sortie du guide 
a été diffusé (voir annexe 10). 
www.sfepm.org/pdf/CP_guide_loutre_milieux.pdf 
 
Référence : KUHN R. (2016a). Recommanda-
tions pour une gestion des milieux aquatiques 
favorable à la Loutre d’Europe. SFEPM, 16 p. 

 

 
 
Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Cahier technique réalisé et qualité de la dif-
fusion  
 
Nombre de prises en compte de ce cahier 
technique dans les dossiers d’aménagement 

Un document édité en 2016, imprimé à 500 
exemplaires et diffusé sur Internet (téléchar-
gé 679 en juillet et août 2016). 
Sortie encore trop récente et difficile à éva-
luer. 

 
Conclusion et perspectives d’avenir :  
Le document Recommandations pour une gestion des milieux aquatiques favorable à la Lou-
tre d’Europe, publié en 2016, est destiné aux gestionnaires des cours d’eau et des zones 
humides, aux aménageurs, aux forestiers, aux particuliers... à tous ceux susceptibles 
d’intervenir sur les milieux aquatiques et leurs abords. Il leur propose des mesures permet-
tant d’optimiser les capacités d’accueil pour la Loutre, basées sur une synthèse des recom-
mandations exposées dans différentes publications.  
Il s’agit maintenant de diffuser et de faire connaître ce document. 
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Action 16 Faciliter le franchissement de barrages 
 
Degré de priorité : 2 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est de mettre en place des aménagements permettant le passage de 
la Loutre de part et d’autre des ouvrages qui posent problème à la libre circulation de 
l’espèce. 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
L’impact de plusieurs ouvrages a été évalué ces dernières années (voir les bilans 
précédents pour des exemples d’ouvrages dont l’impact a été évalué). Pour compléter, un 
suivi a été réalisé récemment sur deux retenues en Auvergne par Catiche Productions. 
Référence : LEMARCHAND C. & BOULADE Y. (2015a). Suivi de la Loutre d’Eurasie (Lutra 
lutra) sur les retenues de Sarrans et de Labarthe (Vallée de la Truyère) lors de la reprise 
d’exploitation après vidange et travaux de structure. Catiche Productions/EDF.  
 
En comptabilisant les travaux réalisés les années passées par différentes structures (en lien 
avec le PNA ou non), l’impact de plus d’une centaine de barrages a été évalué.  
Les résultats de ces études (dont nous n’avons pas une connaissance exhaustive, il faut 
aussi comptabiliser de nombreuses études d’impact) sont souvent confidentiels. 
Il n’y a pas eu, à notre connaissance, de construction de passages spécifiques pour la 
Loutre. Des mesures ont pourtant été demandées par des structures locales auprès de 
gestionnaires de barrage, mais sans résultat. 
Notons que la Compagnie Nationale du Rhône, qui gère de nombreux ouvrages, a 
entièrement financé la réalisation du film La Loutre en toute intimité. Un passage du film est 
consacré à la formation des gestionnaires de barrages.  
 
Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre d’actions de sensibilisation et de 
formation 
Nombre de barrages dont l’impact sur la 
Loutre est évalué 
Nombre de passages construits pour per-
mettre le franchissement des barrages 

Pas connu, au moins une (film La Loutre en 
toute intimité). 
Plus d’une centaine. 
 
Aucune remontée d’information depuis 2010. 

 
Conclusion et perspectives d’avenir : L’impact de nombreux barrages a été évalué mais 
sans, pour l’instant, déboucher sur des actions concrètes du type installation de passages 
pour la Loutre. Ceci pourra être fait dans un deuxième temps. 
La Loutre pouvant se déplacer à terre assez facilement, les barrages n’apparaissent pas 
comme ayant un fort impact. Cependant l’habitat peut être dégradé (surtout les gîtes) et les 
variations de niveaux d’eau peuvent présenter un risque, surtout pour les jeunes qui peuvent 
être séparés de leur mère, voire noyés dans leur catiche, mais l’impact est difficile à vérifier. 
Le principal problème est que le contournement de ces ouvrages implique souvent le 
passage sur une route et expose les individus aux risques de collisions avec des véhicules. 
Cela rejoint donc la problématique de la mortalité routière traitée dans la fiche suivante. 
Quoi qu’il en soit, la prise en compte de l’impact des barrages apparaît être assez faible mais 
devrait être développée à l’avenir. 
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Action 17 Réduire la mortalité due aux collisions avec des véhicules 
 
Degré de priorité : 1 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est de mettre en place des mesures destinées à réduire le nombre de 
loutres victimes de collisions avec des véhicules. 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  

 
En Pays de la Loire, des expertises d’ouvrages d’art ont été menées à l’échelle de plusieurs 
bassins versants afin de hiérarchiser leur dangerosité dans le cadre du programme d’actions 
régionales mais également sur certaines routes gérées par la DIRO (en 49 avec la LPO, en 
44 avec le GMB et en 53 avec MNE). Ce projet a fait l’objet d’un article dans l’Echo du PNA.  
Référence : MARCHADOUR B. & BRUN J-C. (2014). Un programme d’actions régionales 
dans les Pays de la Loire. L’Echo du PNA Loutre 6, 5 - 6.  
 
Au total 1281 ouvrages d’art ont été expertisés dans le cadre du programme  
d’actions régionales 2014-2016. Le niveau de risque se répartit ainsi : 

- 300 ouvrages représentent un risque très faible 
- 462 représentent un risque faible, 
- 223 représentent un risque moyen, 
- 119 représentent un risque fort, 
- 44 représentent un risque très fort. 

 
Ce projet a été présenté lors du séminaire PNA Loutre (voir fiche 31). 
 
 
D’autres expertises ont été réalisées dans la région : 

- 51 ouvrages ont été expertisés dans le bassin du Loir (BAGUET 2015), 
- 80 ouvrages ont été expertisés dans le bassin du Thouet en Maine-et-Loire 

(DESGRANGES 2015), 
- 29 ouvrages de la RN249 (gestion DIRO) ont été expertisés dans le sud-ouest du 

Maine-et-Loire en 2014 et 2015 (MEME-LAFOND & TOREL 2015), 
- 4 ouvrages ont été expertisés en Mayenne par MNE pour le compte de la DIRO, 
- 35 ouvrages ont été expertisés sur la RN137 en Loire-Atlantique par le GMB pour le 

compte de la DIRO (CHENAVAL 2015), 
- 18 ouvrages ont été expertisés sur la RN164 et la RN171 en Loire-Atlantique par le 

GMB pour le compte de la DIRO (CHENAVAL 2014). 
 
Par ailleurs, le service d’ouvrage d’art du département de Loire-Atlantique et le GMB ont re-
nouvelé une convention pluriannuelle pour le diagnostic des ouvrages d'art avant travaux 
d'entretien ou de rénovation. Pascal FOURNIER (GREGE) s’est rendu sur place pour répon-
dre aux interrogations du département 44 sur la possibilité d'aménager des pontons flottants. 
Leur mise en place est en cours.   
 
En Mayenne, MNE a continué le suivi d’un passage à Loutre mis en place par le Conseil gé-
néral en 2012 au niveau d’un point noir de collision routière sur le bassin de l’Aron. 
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Pour davantage d’informations sur les actions en Pays de la Loire, voir le site de la DREAL 
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/plan-national-d-actions-pour-la-
loutre-d-europe-a2109.html 
 
Références : 
MARCHADOUR B. (2016). Plan national d’actions en faveur de la Loutre d’Europe - anima-
tion de la déclinaison régionale, rapport d’activités et bilan - année 2015. Coordination LPO 
Pays de la Loire, 22 p. + annexes. 
BAGUET S. (2015). Etude de la répartition de la loutre d’Europe (lutra lutra) sur le bassin du 
loir et expertise des ouvrages hydrauliques sous route, dans le cadre du plan national 
d’actions pour la loutre. Rapport de stage de Master, Aix-Marseille Université, CPIE vallées 
de la Sarthe et du Loir, 69 p.  
CHENAVAL N. (2014). Evaluation des possibilités d’aménagement de passages à Loutre 
d’Europe (Lutra lutra) sur les ouvrages hydrauliques du CEI de Savenay de la DIRO. 
GMB/DIRO, 7 p. 
CHENAVAL N. (2015). Evaluation des possibilités d’aménagement de passages à Loutre 
d’Europe (Lutra lutra) sur les ouvrages hydrauliques de la DIRO sur la RN 137 entre Rennes 
et Nantes. GMB/DIRO, 12 p.  
DESGRANGES S. (2015). Préservation de la Loutre sur le Thouet et ses affluents. Expertise 
des ouvrages d’art. LPO Anjou/AE Loire Bretagne, 42 p.  
MARCHADOUR B. & LECUREUR F. (2016). Programme régional d’actions pour la préserva-
tion de la Loutre d’Europe dans les Pays de la Loire (2014-2016). Rapport d’activités 2015. 
Coordination régionale LPO Pays-de-la-Loire/LPO Sarthe, 33 p. + annexes. 
MARCHADOUR B. & LECUREUR F. (2015). Programme régional d’actions pour la préserva-
tion de la Loutre d’Europe dans les Pays de la Loire (2014-2016). Rapport d’activités 2014. 
Coordination régionale LPO Pays de la Loire, LPO Sarthe, 41 p. + annexes. 
MEME-LAFOND B. & TOREL P-E. (2015). Analyse et proposition d’amélioration sur la N249, 
axe de rupture de continuité « Loutre ». LPO Anjou/AE Loire-Bretagne/DIRO, 57 p.  
 
En Bretagne, la construction de trois nouveaux passages par la DIRO est en cours. 
 
En Normandie, le GMN et le CPIE des Collines normandes ont organisé une formation au 
diagnostic d’ouvrage d’art le 17/05/2016 (article en annexe 11). 
 
En PACA, l’inventaire des points de discontinuité à risque de mortalité sur le Rhône réalisé 
par la LPO, prend en compte le franchissement routier. La LPO PACA mène une information 
et une sensibilisation continues du réseau d’observateurs pour une veille sur la mortalité rou-
tière des mammifères et gère une base de données « mortalité routière » des mammifères 
sur www.faune-paca.org. Sur les 1200 données géoréférencées de mammifères morts par 
collision routière en 2014, il n’y a pas de cas connu de mortalité de loutre.  
 
Rappelons qu’en Poitou-Charentes, un recensement des expertises de franchissements rou-
tiers est en cours. En complément, sont envisagées deux actions plus spécifiques : la réali-
sation d’un catalogue « référentiel » d’aménagements déjà réalisés en Poitou-Charentes et 
la préparation d’un plan triennal de réhabilitation des ouvrages les plus à risques en fonction 
des priorités recensées et des réalisations déjà engagées. Cette mission de sensibilisation, 
de préparation de plans d’interventions et de recensement des réalisations existantes en 
Poitou-Charentes a été confiée au GREGE (voir bilans précédents). A ces opérations, vient 
s’ajouter un programme coordonné par Poitou-Charentes Nature de recensement à l’échelon 
régional des collisions routières toutes espèces confondues qui contribuera à mettre en évi-
dence de nouveaux points noirs pour les mammifères semi-aquatiques comme la Loutre. 
 
Signalons également la publication d’un article sur les pontons flottants, un nouveau type de 
passage, dans l’Echo du PNA Loutre. 
Référence : MAURIE V., FOURNIER-CHAMBRILLON C. & FOURNIER P. (2015). Le Ponton 
à Vison et à Loutre. L’Echo du PNA Loutre 8 : 7-10. 
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En Auvergne l’information sur les cas de mortalité de loutres est recueillie, synthétisée sur 
des fiches cartographiques et transférée vers les opérateurs routiers (CGs, DIR, PNR, com-
munes, Région). Des passages ont été construits sous la RN 122 dans le Cantal.  
 
Références :  
LEMARCHAND C., BOULADE Y. & GOUILLOUX N. (2014). Inspections de sites de colli-
sions routières impliquant la loutre d’Europe (Lutra lutra) et propositions d’aménagements. 
Catiche Productions/DIR Massif Central/DREAL Auvergne, 8 p. 
LEMARCHAND C. & BOULADE Y. (2015b). Collisions routières impliquant la loutre d’Europe 
(Lutra lutra) en Auvergne : synthèse et préconisations d’aménagements de sites routiers. 
Déclinaison du plan National d’Actions. Catiche Productions – DREAL Auvergne, 68 p. 
LEMARCHAND C., BOULADE Y. & GOUILLOUX N. (2015). Inspections d’aménagements 
de sites routiers destinés à limiter les collisions routières impliquant la loutre d’Europe (Lutra 
lutra). Catiche Productions/DIR Massif Central/DREAL Auvergne, 6 p. 
 

     
            
 
Voir les bilans précédents pour les travaux réalisés les années passées (forma-
tion/sensibilisation, évaluation de la dangerosité d’ouvrages hydrauliques, évaluation de 
l’efficacité de passages existants, construction de nouveaux passages).  
 
Les actions pour réduire la mortalité routière ont fait l’objet de plusieurs présentations lors du 
séminaire PNA Loutre (voir fiche 31).  
 
Des informations ont été collectées pour la réalisation du rapport de synthèse sur la problé-
matique « Loutre d’Europe et routes ». Ce travail est complexe car les informations s’avèrent 
être assez éparses et il existe peu de documents rédigés sur la problématique et les aména-
gements mis en place. De plus, les structures ayant travaillé sur le sujet ne sont pas toujours 
disposées à transmettre des renseignements sur leur travail.  
 



 36 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre d’actions de sensibilisation et de 
formation  
Nombre d’aménagements répertoriés et  
contrôlés 
Rapport de synthèse sur la problématique 
« Loutre d’Europe et routes » 
Nombre d’aménagements efficaces destinés 
à réduire la mortalité due aux collisions avec 
des véhicules mis en place 

Plus d’une dizaine. 
 
Plus de 1500. 
 
En cours, devra être achevé ultérieurement. 
 
Au moins une vingtaine. 

 
Conclusion et perspectives d’avenir :  
Les actions pour réduire la mortalité routière figurent parmi les mesures prioritaires, étant 
donné que cette menace a été identifiée comme l’un des principaux freins au mouvement de 
recolonisation.  
De nouveaux passages sont créés régulièrement mais à un rythme encore relativement mo-
deste. Cependant l’intérêt pour cette problématique s’est considérablement développé ces 
dernières années et la dangerosité d’un nombre important d’ouvrages hydrauliques a été 
évaluée. Il reste à espérer que ces études seront suivies de mesures concrètes 
d’aménagement pour permettre le passage des loutres sans risques de collisions avec des 
véhicules. La formation des structures naturalistes et des gestionnaires de routes, et les col-
laborations entre ces deux catégories d’acteurs apparaissent comme étant primordiales.  
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Action 18 Eviter la mortalité due aux noyades accidentelles dans les engins de 
pêche 

 
Degré de priorité : 3 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de l’action est de mettre en place des mesures destinées à réduire le nombre de lou-
tres mortes accidentellement dans les engins de pêche. 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Rappelons qu’un cas de mortalité dans un engin destiné à la capture d’émydes lépreuses 
dans le cadre du suivi de l’espèce, avait été signalé en Languedoc-Roussillon et a fait l’objet 
d’un article dans l’Echo du PNA Loutre n°7. La nasse a été modifiée, afin d’éviter que 
l’accident ne se reproduise (voir bilan 2014).  
 
Une veille est toujours opérée en Camargue par la Tour du Valat et le Marais du Vigueirat 
(voir bilan 2013).  
 
En Pays de la Loire, deux cas ont été répertoriés en 2015 : 

- le 22 avril 2015, un pêcheur trouve une Loutre noyée dans sa nasse à silure sur la 
Loire vers Saumur (au niveau de la confluence avec le Thouet), 

- le 15 juin 2015, une Loutre est retrouvée morte dans un engin de pêche sur l’Erdre. 
 

 

Loutre retrouvée noyée dans un engin de pêche sur l’Erdre en 2015 (photo : Jean-Luc Maisonneuve) 
 
Suite à ces accidents, un article a été rédigé et envoyé aux fédérations départementales de  
pêche, certaines l’ont publié (voir annexe 12).  
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Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre d’actions de sensibilisation et de 
formation 
Mesures prises pour réduire la mortalité par 
noyade dans les engins de pêche 

2 articles. 
 
Un dispositif sur nasse à anguilles.  

 
Conclusion et perspectives d’avenir :  
Ce problème apparaît comme étant de faible importance et très localisé en France. Quel-
ques cas sont signalés, en moyenne un par an. Tous ne sont certainement pas connus mais 
il est peu probable que la mortalité soit élevée.  
Bien que ce problème apparaisse comme étant de faible importance, la perte de quelques 
individus peut avoir un impact, surtout dans les secteurs de faible présence de l’espèce. La 
Loutre recolonise actuellement la partie continentale de la région Pays de la Loire et revient 
très timidement en Camargue, deux secteurs où la pêche aux engins est répandue. Il est 
donc nécessaire de continuer à communiquer sur ce risque de mortalité et sur les mesures 
de prévention existantes (installation de grilles sur les nasses…). La fabrication et la mise à 
disposition de ce type de grille peut être envisagée (ou voir comment s’en procurer à 
l’étranger, en Allemagne ou au Danemark où ce type de système est utilisé fréquemment, 
voire de façon obligatoire). Il n’existe par contre pas de solutions techniques pour les nasses 
à silures, la taille de l’entrée permettant systématiquement le passage d’une loutre. 
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Action 19 Eviter la mortalité accidentelle lors des actions de piégeage ou de 
chasse 

 
Degré de priorité : 3 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est de développer les relations entre les spécialistes de la Loutre et 
les réseaux de piégeurs, chasseurs et de services de protection des cultures, afin de réduire 
ces risques de mortalité ou de dérangements involontaires, liés à l’ignorance de la présence 
de l’espèce, en particulier sur les fronts de recolonisation. 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Un nouvel arrêté ministériel fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des 
animaux d’espèces classées nuisibles sur l’ensemble du territoire métropolitain a été pris le 
30 juin 2015. Comme pour les arrêtés précédents (voir bilans précédents), l’article 3 stipule 
que « dans le territoire métropolitain de la France, l’usage des pièges de catégories 2 et 5 
est interdit sur les abords des cours d’eau et bras morts, marais, canaux, plans d’eau et 
étangs, jusqu’à la distance de 200 m de la rive, exception faite du piège à œuf placé dans 
une enceinte munie d’une entrée de onze centimètres, dans les secteurs dont la liste est 
fixée par arrêté préfectoral annuel où la présence de la loutre d’Europe ou du castor 
d’Eurasie est avérée ».  
Des arrêtés préfectoraux d’application de l’arrêté ministériel ont été pris dans la plupart des 
départements ou l’espèce est présente.  
 
Des actions de communications ont été menées auprès des piégeurs (voir aussi les bilans 
précédents). En 2015, la LPO Pays de Loire a rédigé et diffusé un article auprès de la Fédé-
ration Régionale des Chasseurs qui l’a mis en ligne sur son site Internet (voir annexe 13) : 
www.frc-paysdelaloire.com/images/fiches/autres/loutre.pdf   
 
Les structures assurant le suivi de la Loutre (associations, ONCFS…) assistent les services 
en charge de l’élaboration de ces arrêtés préfectoraux (DDT et DDTM), pour la délimitation 
des zones de présence de l’espèce. Cet exercice s’avère difficile en raison de la discrétion 
de cette espèce qui est en pleine reconquête et dont l’aire de répartition évolue constam-
ment. La carte en ligne de l’aire de répartition (fiche 1) pourra faciliter cet exercice.  
Cependant l’application de l’arrêté à une liste de communes n’est pas toujours satisfaisante, 
surtout lorsqu’elle se limite aux communes où des indices de présence ont été trouvés et ne 
tient pas compte des capacités de déplacement de l’espèce et du réseau hydrographique. 
Un document de recommandations sur les modalités d’élaboration des zones sur laquelle 
s’appliquent les arrêtés préfectoraux a été demandé et rédigé par la SFEPM en 2016 (voir 
annexe 14). 
Téléchargeable depuis la page www.sfepm.org/conservationloutre.mortalitepiegeagetirs.htm. 
Lien direct : www.sfepm.org/pdf/Recommandations_arrete-piegeage.pdf. 
 
Rappelons aussi que la Loutre est présentée lors des formations pour le permis de chasse et 
permis de piégeage. Diverses actions de sensibilisation sont menées par les fédérations de 
chasseurs et de piégeurs. Rappelons l’article rédigé par la Fédération Départementale des 
Chasseurs du Lot-et-Garonne et publié dans le magazine de la chambre d’Agriculture (voir 
bilan 2014). 
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Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre d’actions de sensibilisation et de 
formation  
Mesures mises en place pour réduire la mor-
talité par piégeage et tirs 

Au moins deux articles, formations (nombre 
pas connu). 
1 arrêté ministériel, arrêtés préfectoraux, 1 
document sur la délimitation de la zone 
d’application de l’arrêté.  

 
Conclusion et perspectives d’avenir : L’utilisation de pièges tuants est désormais interdite 
sur les abords des cours d’eau et bras morts, marais, canaux, plans d’eau et étangs, jusqu’à 
la distance de 200 m de la rive, dans les secteurs de présence de la Loutre. La définition de 
« secteur de présence de la Loutre » est encore soumise à controverse mais un document 
présentant des recommandations sur les modalités d’élaboration des zones sur lesquelles 
devraient s’appliquer les arrêtés préfectoraux a été réalisé en 2016. Il devra continuer à être 
diffusé. 
Il ne faut cependant pas oublier que des loutres peuvent être victimes de pièges qualifiés de 
non tuants, par exemple le collet à arrêtoir (catégorie 3) et même les pièges-cages (catégo-
rie 1) peuvent représenter un danger si une loutre y reste trop longtemps (risques de blessu-
res, d’hyperthermie, femelle pouvant être séparée de ses jeunes ou jeune pouvant être sé-
paré de sa mère). 
Globalement les efforts de sensibilisation entrepris doivent être poursuivis. L’information sur 
l’évolution réglementaire doit continuer à être diffusée. 
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Action 20 Créer des Havres de Paix pour la Loutre d’Europe 
 
Degré de priorité : 2 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est d’étendre le réseau de propriétaires de terrains, situés en bord de 
cours d’eau, qui souhaitent s’impliquer dans la conservation de la Loutre par la création de 
« Havres de Paix » pour l’espèce. Cette action a à la fois une vocation de conservation et de 
sensibilisation.  
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
L’opération Havre de Paix existe depuis une trentaine d’années. Quelques sites avaient été 
créés dans les années 80 à l’initiative du Groupe Loutre de la SFEPM mais seule la section 
Bretagne de ce groupe, devenue ensuite Groupe Mammalogique Breton, a poursuivi cette 
démarche. Le PNA Loutre 2010-2015 a voulu faire partager cette expérience aux autres ré-
gions. L’opération est devenue nationale sous le pilotage de la SFEPM et est relayée loca-
lement par des associations partenaires. Pour créer un Havre de Paix, un propriétaire doit 
signer une convention avec la SFEPM et l’association relais correspondante (ou uniquement 
avec la SFEPM lorsqu’il n’y a pas de relais local).  
 
Relais locaux de l’opération : 
Des conventions de partenariat avec des structures relais de l’opération ont été signées 
dans les régions suivantes : 

- Bretagne (GMB) 
- Basse-Normandie (CPIE Collines normandes et GMN) 
- Pays-de-la-Loire (coordination LPO Pays-de-la-Loire) 
- Poitou-Charentes (Vienne Nature, DSNE, Nature Environnement 17 et Charente Na-

ture) 
- Aquitaine (Cistude Nature) 
- Midi-Pyrénées (CEN Midi-Pyrénées) 
- Languedoc-Roussillon (ALEPE, LPO Hérault) 
- PACA (LPO PACA) 
- Limousin (GMHL) 
- Bourgogne (SHNA) 
- Centre (Indre Nature, Nature 18 et SNE) 
- Rhône-Alpes (coordination LPO Rhône-Alpes) 

 
Le modèle de cette convention, ainsi que de la convention à signer avec le propriétaire pour 
la création du Havre de Paix (basée sur celle du GMB) figurent dans le bilan de l’année 2013 
en annexe 5. 
 
Outils de l’opération (outils remis aux propriétaires et outils de communication) 
Les outils de l’opération (voir annexe 15) ont été réalisés grâce à un soutien financier par la 
Fondation Nature et Découvertes et sont diffusés depuis l’automne 2015. Il s’agit de : 
- une plaquette d’information sur l’opération, 
- un guide pour les propriétaires, 
- un autocollant pour les propriétaires, 
- un panneau pour les propriétaires. 
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Autocollant, panneau, plaquette et guide de l’opération « Havre de Paix » 
 
 
Un communiqué de presse et un dossier de presse ont été diffusés  
en novembre 2015 (annexe 16). 
 
Un poster de présentation de l’opération a été réalisé (annexe 17). 
 
L’opération a été présentée lors du séminaire PNA Loutre (fiche 31). 
 
Site Internet : 
Une partie du site Internet de la SFEPM est désormais consacrée 
à l’opération Havre de Paix www.sfepm.org/HavresPaixloutre.htm. 
On y trouve notamment les coordonnées des structures relais. 
La plupart des documents cités ci-dessus y sont téléchargeables. 
Plaquette : www.sfepm.org/pdf/PlaquetteHP.pdf 
Dossier de presse : www.sfepm.org/pdf/DDP-Havre_de_Paix.pdf 
Communiqué de presse : www.sfepm.org/pdf/CP_Havre_de_Paix.pdf 
 
Couverture médiatique : 
Un certain nombre d’articles de presse et d’articles parus dans des revues associatives se 
sont faits l’écho de l’opération (voir annexe 18). 
 
L’opération a également fait l’objet de trois reportages télévisés : 
- sur France 3 Limousin, le 28/11/2015, à l’occasion de la création d’un Havre de Paix 

chez Stéphane Raimond. Le reportage a été suivi d’une interview de Gaëlle CAUBLOT 
(GMHL) sur le plateau du journal 19/20 (enregistrement disponible auprès de la SFEPM). 

- sur France 3 Auvergne, le 17/03/2016 à l’occasion de l’inauguration du Havre de Paix sur 
le terrain acquis par l’association SOS Loire Vivante en Haute-Loire 
http://france3-regions.francetvinfo.fr/auvergne/haute-loire/loutre-y-es-tu-les-bords-de-
loire-reconnus-havre-de-paix-pour-la-loutre-954539.html 

- sur France 3 Auvergne, le 12/07/2016, à l’occasion de la création d’un Havre de Paix sur 
la zone humide d’Aydat par le Syndicat Mixte des Vallées de la Veyre et de l’Auzon 
(http://france3-regions.francetvinfo.fr/auvergne/puy-de-dome/la-loutre-aime-les-eaux-
propres-du-lac-d-aydat-63-1046597.html). 

 
Deux émissions radio ont été consacrées à l’opération : 
- la chronique Planète Environnement sur France Inter, le 24/12/2015. Il est possible 

d’écouter l’émission (jusqu’au 18/09/2018) sur : www.franceinter.fr/emission-planete-
environnement-un-havre-de-paix-pour-la-loutre 

- l’émission Réseau Ecologie Nature 43 sur RCF 43, le 13/04/2016, avec la participation, 
entre autres, de Rachel KUHN, animatrice nationale du PNA. Ce plateau a été organisé 
par l’association SOS Loire Vivante suite à la création d’un Havre de Paix sur l’un de leur 
terrain en bord de Loire. L’émission de 25 minutes peut-être écoutée sur : 
https://rcf.fr/actualite/environnement/un-havre-de-paix-pour-la-loutre-au-bord-de-loire 
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Havres de Paix créés  
 

Nombre de Havres de Paix créés (statut : mai 2016) 

 

 
 
On dénombre donc 83 Havres de Paix à la fin du printemps 2016, dans 8 régions. Cela re-
présente une surface totale de 647 hectares. Parmi ces 83 Havres de Paix, 23 ont été crées 
en 2015 et début 2016. 
 
Parmi ces sites, plusieurs accueillent du public, ce qui donne des opportunités de communi-
quer sur la Loutre et sur l’opération. Certaines signatures ont été médiatisées (voir plus haut 
et voir bilan 2014 avec la signature du premier Havre de Paix en Bourgogne à la Maison du 
PNR du Morvan, lors du Colloque francophone de Mammalogie).  
Citons notamment :  
- la propriété de Stéphane Raimond qui possède un affût pour l’observation des loutres 

(www.objectif-loutres.com),  
- le site du Lauzet, propriété de l’association SOS Loire Vivante (www.sosloirevivante.org), 
- le Moulin d’Edmond dans le Puy-de-Dôme qui communique sur l’opération lors de ses 

portes ouvertes, notamment lors de la Fête de la Nature 2016 
(www.fetedelanature.com/espace-acteurs/le-moulin-dedmond), 

- les chambres d’Hôte la Couade (http://lacouade.ladordogne.info), 
-     la zone humide d’Aydat (www.smvva.fr/actions/lacs-et-zones-humides). 
 
 

    
Zone Humide d’Aydat (63), devenue Havre de Paix pour la Loutre 
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Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de régions/associations locales 
choisissant d’utiliser cet outil 
Nombre d’actions de sensibilisation et de 
formation 
 
Nombre de Havres de Paix créés et surfaces 
conventionnées 

12 régions, 19 associations relais. 
 
1 bulletin de liaison en Bretagne, 3 reporta-
ges TV, 3 émissions radio, nombreux arti-
cles. 
83 Havres de Paix en France, soit une sur-
face de 647 ha. 

 
Conclusion et perspectives d’avenir :  
L’opération Havre de Paix rencontre un réel succès avec aujourd’hui plus de 80 sites dans 
huit régions différentes. Plus de 30 conventions ont été signées depuis le lancement du plan, 
la plupart dans des régions qui n’avaient pas adopté cet outil avant (rappelons que celui-ci 
n’existait que dans une seule région, la Bretagne).   
Le public a globalement un avis très positif sur cette démarche. Les propriétaires apprécient 
le fait de pouvoir agir concrètement pour la Loutre. Pour certains, notamment lorsqu’ils ac-
cueillent du public, « sensibiliser sur la Loutre » constitue leur principale motivation. 
L’opération rencontre aussi un réel intérêt dans les médias et sur les réseaux sociaux. Ces 
retombées médiatiques sont d’autant plus intéressantes pour certains propriétaires, lorsqu’il 
s’agit d’associations ou de collectivités, et pour les structures relais. 
Il s’agit maintenant de poursuivre la communication autour de l’opération et la signature de 
nouveaux Havres de Paix. La création d’une lettre de liaison nationale à destination des pro-
priétaires ou d’un forum (ou page sur réseaux sociaux) pourrait être envisagée. 
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Domaine Communication 
 
 
Objectif IV  Informer, former et sensibiliser les gestionnaires, les usagers des 

écosystèmes aquatiques et de la ressource aquacole ainsi que le 
grand public 
 

 
 
Action 21 Développer les supports de communication et la mise en place de pro-

grammes d’éducation sur la Loutre d’Europe 
 
Degré de priorité : 2 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est de proposer des supports pour mieux faire connaître l’espèce et 
les différents enjeux de sa conservation. 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Publications, outils divers 
Les outils existants (voir bilans précédents) continuent d’être diffusés, à savoir : 
- brochure réalisée par le GMHL,  
- fascicule Loutre de l’Encyclopédie des Carnivores de France, 
- brochure La Loutre histoire d’une sauvegarde réalisée par Catiche Productions, 
- outils réalisés par le réseau mammifères de l’ONCFS dans le cadre du Plan Loire Gran-

deur Nature, 
- dossiers pédagogiques pour tablettes tactiles sur le thème Les traces et indices – les 

animaux des bords de l’eau réalisé par le Centre Loutre d’Hunawihr (CRCL), 
- marque page réalisé par l’association EDEN Natura active sur le bassin de l’Erdre (44). 
 
Pour rappel, la bande-dessinée Toutpoil le Chien Loutre a été rééditée avec une actualisa-
tion de la partie documentaire comportant un encart sur le PNA (voir bilan 2014). 
 
 
L’ONCFS a réédité et actualisé la brochure 
sur le Castor et la Loutre sur le bassin de la 
Loire, précédemment publiée en 2010 (voir 
l’article dans l’Echo du PNA n°9, p. 18). 
Référence : HUREL P. (2015). Le Castor et 
la Loutre sur le bassin de la Loire. Synthèse 
des connaissances 2014. Réseau Mammi-
fères du bassin de la Loire, ONCFS, Plan 
Loire Grandeur Nature, 84 p. 
 
 
Brochure téléchargeable au lien : 

www.oncfs.gouv.fr/IMG/pdf/synthese_2015_Castor_Loutre_bassin_Loire_PHurel.pdf 



 46 

La SHNA a réalisé une plaquette de sensibilisation sur les grands mammifères aquatiques 
en Bourgogne (Loutre, Castor et espèces invasives). 
Signalons également la sortie du numéro 21/22 de la revue Bourgogne Nature, comprenant 
plusieurs articles sur la Loutre, la plupart faisant partie des actes du 37ème Colloque franco-
phone de Mammalogie, publiés dans cette revue. 
 

       
 
Qui a vu Lulu ? 
Le CEN Limousin a créé un outil pédagogique relatif à la Loutre d’Europe et aux milieux 
aquatiques et humides pour des animations de sensibilisation Qui a vu Lulu ? Celui-ci se 
compose d’un sac à dos qui contient les outils pour les animations (nombreuses animations 
au choix, selon le public) et qui se transforme peu à peu en loutre (animal que les partici-
pants découvrent au fur et à mesure en répondant à des questions). Il est actuellement utili-
sé dans les animations au sein des réserves naturelles du Limousin mais peut faire l’objet 
d’un prêt selon les demandes. 
L’outil a été présenté lors du séminaire PNA Loutre (voir fiche 31). 
Pour plus d’informations : 
www.reseau-cen.org/sites/default/files/fichiers/dossier_presse_quiavululu-1.pdf 
www.reseau-cen.org/fr/actualites-agenda/un-outil-pedagogique-qui-vu-lulu-pour-une-
meilleure-connaissance-de-la-loutre-en-milieux-humides 
 

      

Les participants découvrent  
au fur et à mesure qui est Lulu. 
Photos : CEN Limousin 
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Expositions  
L’exposition mobile sur la Loutre dans le Limousin créée par le GMHL et composée de trois 
kakémonos (voir bilan 2012) continue de tourner. Elle a notamment été montrée lors du sé-
minaire PNA Loutre (voir fiche 31). 
 
Rappelons aussi la création de Sentier des loutres à Océanopolis, partenaire du plan 
d’actions (voir bilan 2013 et Echo n°5). Cet espace se compose d’un enclos avec des loutres 
d’Europe dans un environnement marin, un enclos avec, depuis peu, des loutres de mer, 
d'une exposition sur la Loutre d’Europe, la Loutre de mer et sur l’ensemble de la sous-famille 
des Lutrinés. 
 
En Bretagne, l’exposition Le temps de la loutre créée par le GMB pour Eaux et Rivières de 
Bretagne, présentée au Centre Régional d’Initiation à la Rivière à Belle-Isle-en-Terre (voir 
Echo du PNA Loutre n°8, p. 5) a été prolongée jusqu’à l’automne 2015. Plusieurs conféren-
ces et sorties ont à nouveau été proposées en marge de l’exposition (voir le programme sur 
http://educatif.eau-et-rivieres.asso.fr/pdf/le-temps-de-la-loutre-2015.pdf). 
 

  
 
Une exposition A l’eau la loutre est proposée par le Muséum des Volcans à Aurillac (15) du 
10/11/2015 au 02/10/2016. Des extraits du PNA et des actions réalisées y sont présentés. 
Des informations, l’affiche et une petite vidéo d’1min30 montrant cette très belle exposition 
sont disponibles sur le site de la ville : www.aurillac.fr/index.php/a-vos-agendas/evenements-
en-cours/evenement/5-exposition-a-l-eau-la-loutre-museum-des-volcans 
 

   
Affiche et l’un des panneaux de l’exposition A l’eau la loutre 
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Films 
Le documentaire La Loutre en toute intimité est sorti en février 2015 (voir jaquette en annexe 
17 du bilan 2014). Celui-ci a été réalisé par Ronan FOURNIER-CHRISTOL (Songes de 
Moaï) et par Stéphane RAIMOND (Objectif Loutres) qui est passé derrière la caméra. La 
SFEPM y a apporté sa contribution dans le cadre de l’animation du plan. Le film a été finan-
cé par la Compagnie Nationale du Rhône qui souhaitait s’impliquer dans le PNA. Plus de 
200 DVDs ont été distribués gratuitement aux partenaires du plan (voir le communiqué de 
presse en annexe 19 et bande-annonce sur www.youtube.com/watch?v=9oxmhhlj6ME). 
Une version courte de 26 minutes est aussi désormais disponible auprès de la société de 
production www.songesdemoai.com. 
 
Le film a fait l’objet de nombreuses projections publiques depuis sa sortie, notamment lors 
du séminaire PNA Loutre (fiche 31). Les élèves en BTS GPN de Neuvic ont organisé un 
évènement avec projection du film, les bénéfices ont été reversés à la SFEPM pour les ac-
tions Loutre (voir Echo du PNA Loutre n°8, p. 16). 
Le banquet des loutres (également par Ronan FOURNIER-CHRISTOL) continue également 
à être projeté. 
Le plan a fait une importante promotion de ces deux films (au travers d’articles, de conféren-
ces ou de publicité par l’animatrice du plan, souvent contactée par des personnes souhaitant 
des renseignements sur les documentaires au sujet de la Loutre). 
Plus d’une trentaine de projections publiques de la Loutre en toute intimité ont eu lieu depuis 
sa sortie, et 5 du banquet des loutres (en 2015 et 2016), d’après les chiffres de la société de 
production (c’est-à-dire les projections pour lesquelles des droits ont été payés, toutes les 
projections n’étant pas connues). 
 

  

http://pontdevauxinfo.over-blog.com/2016/05/la-loutre-dans-tous-ses-
etats-en-guise-des-trois-coups-de-la-fete-de-la-nature-a-la-men.html 
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Conférences 
Plusieurs conférences sur la Loutre ont été tenues depuis début 2015, notamment (en plus 
de celles citées par ailleurs) : 
- par Rachel KUHN, animatrice nationale du plan, le 17/02/15 au Musée Zoologique de 

Strasbourg, organisée par le GEPMA (80 participants), 
- par Pierre RIGAUX (LPO PACA), le 05/03/2015 à Arles et le 6/11/2015 à Gap, 
- par Franck SIMONNET (GMB), le 29/03/2016 à Océanopolis, 
- par Raphael MATHEVET (CNRS/CEFE), le 23/05/2015 à Vauvert (30), 
- par Morgane SINEAU (CPIE Vallée de la Sarthe et du Loir), le 13/11/2015 à La Flèche 

(72) avec projection de la Loutre en toute intimité. 
 

     
 
 
S’ajoutent à cela les nombreuses conférences de Stéphane RAIMOND (animateur Loutre et 
pisciculture du PNA). 
 
Au total, plusieurs dizaines de conférences sur la Loutre ont eu lieu depuis 2011, par diffé-
rents intervenants à travers toute la France.  
Récapitulatif des conférences de Rachel KUHN, animatrice du plan : 
- le 18/01/11 à l’Université de Metz, 
- le 21/05/2013 au parc Océanopolis de Brest, 
- le 04/02/14 au Muséum d’Histoire Naturelle de Bourges, 
- le 25/04/2014 au Musée d’Histoire Naturelle et d’Ethnographie de Colmar,  
- le 17/02/2015 au Musée Zoologique de Strasbourg. 
 

                                                                  



 50 

Parc Zoologique de Paris 
Un stand sur la Loutre a été tenu par la SFEPM lors de l’anniversaire du Parc Zoologique de 
Paris le 17 avril 2015 (voir Echo du PNA Loutre 8, p. 13). 
 
Le parc a consacré un week-end entier aux loutres les 3 et 4 octobre 2015 (voir Echo n°9 
p.15), en partenariat avec la SFEPM, avec stand, conférences par Elodie REY et Rachel 
KUHN, projection de diaporamas (fournis par la SFEPM) sur les espèces de loutres présen-
tes dans les différents biomes du parc (rappelons qu’il existe treize espèces). 
 
 

 

            

   
Stand de la SFEPM et jeu sur le programme européen d’élevage (photos : Parc Zoologique de Paris) 
 

    
Projection de diaporamas dans les kiosques du parc sur les espèces de Loutre présentes dans le 
biome en question, par exemple la Loutre géante et la Loutre néotropicale dans l’espace Guyane 
(photos : Rachel Kuhn et loutres géantes par Nicole Duplaix) 
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Fête de la Nature  
En mai 2015, la SFEPM a à nouveau participé à la manifestation organisée par le MNHN à 
Paris au Jardin des Plantes dans le cadre de la Fête de la Nature. Le thème Au bord de l’eau 
était bien sûr parfait pour parler de la Loutre (voir article Echo PNA Loutre n°8 p 14). Rappe-
lons que des animations sur la Loutre ont été proposées dans ce cadre en 2011, 2012, 2014 
et 2015 (voir bilans précédents et Echo du PNA). La SFEPM n’a par contre pas pu participer 
en 2016, faute de moyens financiers et humains. 
 

 
Stand de la SFEPM Les mammifères du bord de l’eau (photo : Jihane Hafa) 
 
Autres animations 
En Languedoc-Roussillon, au cours de l'année 2015, trois animations de sensibilisation en 
lien avec la Loutre d'Europe ont été réalisées par la LPO Hérault. Durant la Fête de la Na-
ture, une animation pour découvrir la richesse du domaine départemental de Savignac a été 
organisée dans le cadre du programme Entre Nature et Sens, mené par le Département de 
l’Hérault en partenariat avec COOPERE 34. Un outil pédagogique pour mieux connaître la 
Loutre, présente sur le site, ainsi que les menaces pesant sur elle, a été utilisé. Dans le ca-
dre des Journées Européennes du Patrimoine, une sortie pour découvrir les patrimoines 
culturel et naturel du domaine départemental du Fesquet a été organisée dans le cadre de 
ce même programme Entre Nature et Sens, mené par le Département de l’Hérault et COO-
PERE 34. La manière de rechercher les indices de présence de la Loutre, ainsi que sa bio-
logie et sa vulnérabilité ont été abordées sur les rives de l'Hérault. Dans le cadre des ren-
contres mensuelles du groupe local Haute Vallée de l'Orb de la LPO Hérault, une conférence 
a eu lieu à Bédarieux pour présenter le retour de la Loutre d'Europe dans l'Hérault et les ac-
tions menées au cours du Plan National d'Actions. Près de soixante personnes ont ainsi été 
sensibilisées sur la Loutre d'Europe lors de ses interventions. 
L’ALEPE a organisé une soirée conférence sur la Loutre le 21 octobre 2015 à Rieutort (fi-
nancée par la communauté des communes Cœur de Lozère en charge de l’animation du site 
Natura 2000 « Plateau de Charpal »). Des animations pour les scolaires ont aussi été orga-
nisées : 1 animation Loutre dans le site Natura « Valdonnez » + 1 animation Loutre dans le 
site Natura « plateau de Charpal » = ½ j. en classe (écologie, vidéos…) + 1 journée terrain 
(recherche d’épreintes + IBGN sur les cours d’eau). 
 
Dans le Limousin, le GMHL a présenté la Loutre auprès d’élèves d’écoles primaires dont une 
à la pisciculture de Vignols le 24/11/2015. Un projet de bande-dessinée est à l’étude.  
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En Bourgogne, la SHNA a réalisé des 
animations sur la Loutre auprès d’élèves 
d’écoles primaires en janvier 2015. Elle a 
également animé une journée à destina-
tion du grand public sur la Loutre et les 
autres mammifères semi-aquatiques, le 
14/11/2015.  
www.bienpublic.com/edition-cote-de-
beaune/2015/11/21/une-veritable-
investigation-sur-les-traces-de-la-loutre

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Articles, communication dans les médias 
La Loutre a fait l’objet d’un certain nombre d’articles dans la presse et dans des bulletins ou 
feuilles de liaison édités par différentes structures (voir aussi fiches 20, 24 et 31 et annexes). 
Par exemple :  
BORTOLIN I., (2015). Camargue gardoise, la loutre est de retour. La Gazette 822, édition 
Nîmes, pp. 15, 5/03/2015, 
MICHEL J-P., (2015). Loutre, le retour d'un animal emblématique. La Marseillaise, Langue-
doc-Roussillon, p.4, 8/03/2015, 
NOTE J., 2016. Gard : le retour de la loutre. Midi Libre, pages régionales LR, 2/01/2016. 
 
La Loutre a également fait l’objet de plusieurs reportages et émissions TV et radio (voir aussi 
fiche 20 et 24). 
Notamment le «sauvetage de Basilou » a bénéficié d’une très importante couverture média-
tique (voir fiche 28 et annexe 20). 
 
Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de supports de communication 
créés et de concepts d’animation élaborés 
Diffusion de ces outils (nombre 
d’exemplaires de plaquettes, de mallettes 
pédagogiques, nombre de structures propo-
sant ces outils, nombre de participants aux 
animations…) 

Plus d’une dizaine (exposition et plaquette 
GMHL, tablette tactile CRCL, fascicule Lou-
tre, Sentier des loutres, marque-page EDEN, 
exposition en Bretagne, dossier dans Tout-
poil, fiche MNHN expo Nuit, diaporamas, 
conférences R. Kuhn et autres, stands Fête 
de la Nature, film, outil pédagogique Lulu, 
brochure SHNA…).  
Plusieurs centaines de participants en tout. 
 

 
Conclusion et perspectives d’avenir :  
Les efforts faits pour communiquer sur l’espèce sont importants et se sont considérablement 
développés. Ils seront à poursuivre. 
De nombreux outils ont été créés ; il faudra continuer à les utiliser et à les diffuser. De nou-
veaux outils pourront été créés selon les opportunités. 
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Action 22 Veiller à une bonne cohabitation entre la Loutre d’Europe et les activités 
de loisirs 

 
Degré de priorité : 3 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est d’encourager les responsables des activités de loisir liées aux mi-
lieux aquatiques à davantage prendre en compte les besoins de la Loutre (tenir compte de 
l’impact sur les poissons et autres proies de la Loutre, dérangement, risque d’attaques par 
des chiens…). 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Des actions de sensibilisation sont menées localement. 
 
Signalons que la SFEPM et la DREAL pilote du plan ont été sollicitées au sujet de la création 
d’un mur d’escale sur un site Natura 2000 des Gorges de la Loire, au lieu-dit Serre-de-la-
Fare (43), sur un site très fréquenté par les loutres, sur lequel une femelle avec des jeunes 
ont été photographiés à plusieurs reprises. 
L’animatrice du plan (et d’autres structures) a émis un avis défavorable en raison des dégra-
dations observées (chutes de pierres…), du dérangement important et de l’intérêt apparent 
de ce site pour la population locale de loutres qui semble y trouver une grande tranquillité, vu 
la fréquence des observations d’individus, et, qui plus est, de loutrons. Le site a finalement 
été déséquipé, les propriétaires ne souhaitant plus d’activité d’escalade sur leur terrain.   
 
En Auvergne, les activités de canoë-kayak sont réglementées en fonction de la présence de 
la Loutre et du Castor (mise à l’eau et débarquement réglementés, dérangement nocturne et 
feux interdits). 
 
Rappelons que l’opération Havre de Paix (voir fiche 20) est aussi un moyen de communiquer 
sur une pratique d’activités de plein air respectueuse de la Loutre. 
 
Le guide de recommandations sur une gestion des milieux favorables à la Loutre (action 15) 
évoque les précautions à prendre par rapport aux activités de loisir. 
 
Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre d’actions de sensibilisation et de formation 
Nombre de cas où la Loutre et le milieu aquatique en général 
sont pris en compte dans l’organisation des activités de loisir et 
la réglementation de l’utilisation de l’espace 
Mesures mises en place en faveur d’une meilleure cohabitation 
entre la Loutre et les activités de loisir  

Pas connu. 
Au moins 1. 
 
 
Pas connu. 

 
Conclusion et perspectives d’avenir :  
Des actions de sensibilisation sont menées localement mais semblent être assez peu fré-
quentes. Peu de cas de problèmes de cohabitation entre la Loutre et les activités de loisir ont 
été relatés, il faut cependant rester vigilant et éviter que des activités de loisir ne causent un 
dérangement excessif ou une dégradation de sites propices à la Loutre. 
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Action 23 Publier un rapport compilant les connaissances sur la problématique 
« loutres et activités aquacoles » 

 
Degré de priorité : 1 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est de réaliser un document détaillé présentant la situation dans les 
différents pays concernés, la manière dont le problème « loutres et activités aquacoles» est 
traité, les études réalisées et les méthodes de protection mises en place. 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Ce rapport est disponible depuis janvier 2012. L’information sur sa sortie continue à être dif-
fusée (Internet, publications, réunions, conférences…).  
 
Référence bibliographique : 
KUHN R. (2012). Loutres et activités aquacoles : Synthèse des connaissances sur la pro-
blématique à l’échelle internationale. Plan National d’Actions en faveur de la Loutre 
d’Europe. SFEPM, 33 p. + annexe. 
Téléchargeable sur : www.sfepm.org/pdf/Loutres_et_activites_aquacoles.pdf 
 
Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Synthèse de l’information disponible 
(documents consultés, contacts, parti-
cipation à des colloques sur le thème 
en question…)  
 
 
 
Document réalisé ainsi que sa diffusion 

Consultation d’une 60aine de références bibliogra-
phiques, recherches sur le Net, demande 
d’informations auprès du Groupe Loutre de l’UICN 
(plus d’une 100aine de membres), contribution de 
plus d’une 20aine de personnes issues de plus 
d’une 10aine de pays, participation à un colloque 
sur ce thème en Allemagne. 
1 rapport de synthèse, information sur sa sortie, 
téléchargé plus de 2000 fois depuis sa sortie.  

 
Conclusion et perspectives d’avenir :  
Si ce document ne constitue pas un guide de recommandations sur la protection des pisci-
cultures contre la prédation par la Loutre, il recèle de multiples informations sur l’historique 
de la problématique et l’approche dans différents pays et présente des exemples de solu-
tions mises en place. C’est une source d’informations et un support de sensibilisation à la 
problématique qui doit continuer à être diffusé. 
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Action 24 Apporter une aide aux pisciculteurs 
 
Degré de priorité : 1 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est d’apporter une aide aux pisciculteurs afin de protéger leur exploita-
tion des pertes que la Loutre peut occasionner. 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Rapport de synthèse sur les sites piscicoles 
Rappelons la publication d’un rapport de synthèse sur les sites piscicoles en France en rela-
tion avec le risque de prédation par la Loutre et sa diffusion aux membres du COPIL, 
DREAL, opérateurs régionaux et correspondants régionaux du Groupe Loutre SFEPM (voir 
bilan 2012). Référence : RAIMOND S. (2012). Sites piscicoles en France et risques poten-
tiels de prédation par la Loutre d’Europe. Objectif Loutres/SFEPM/DREAL Limousin, 52 p. 
 
Expertises en sites piscicoles 
Stéphane RAIMOND, animateur Loutre et pisciculture du PNA Loutre, a réalisé 8 nouvelles 
expertises sur sites piscicoles en 2015 (Limousin, Normandie, Bourgogne) et 3 en 
2016 (Bretagne). Le compte-rendu des interventions en Normandie est disponible en annexe 
21. Un article sur les actions en Bourgogne a été publié dans le Journal du Centre 
www.lejdc.fr/nievre/actualite/pays/morvan/2015/12/04/les-piscicultures-du-morvan-samenagent-pour-
le-retour-de-la-loutre_11691599.html et www.gensdumorvan.fr/societe/les-piscicultures-du-morvan-
samenagent-en-prevision-du-retour-de-la-loutre.html (communiqué de presse en annexe 22). 
Voir aussi les articles de l’ Echo du PNA n°8 p. 4, Echo n°9 p. 5 et 6 et Echo n°10 à paraître.  
 
Références : 
RAIMOND S. (2015a). Prédation par la Loutre dans la pisciculture des Bardissières, 19130 
Vignols. Objectif Loutres/GMHL/DREAL Limousin, 25 p. 

RAIMOND S. (2015b). Prédation par la Loutre dans la salmoniculture de Moon-sur-Elle, Le 
Moulin Hébert, 50680 Moon-sur-Elle. Objectif Loutres/GMN/SFEPM/DREAL Limousin, 24 p. 

RAIMOND S. (2015c). Prédation par la Loutre dans la pisciculture fédérale du Houx, 50660 
Valcanville. Objectif Loutres/GMN/SFEPM/DREAL Limousin, 24 p. 

RAIMOND S. (2015d). Prédation par la Loutre dans la pisciculture fédérale de Mery-Corbon, 
14360 Mery-Corbon. Objectif Loutres/GMN/SFEPM/DREAL Limousin, 25 p. 

RAIMOND S. (2015e). Prédation par la Loutre dans les piscicultures du Morvan, EPLEFPA 
du MORVAN, 58120 Château-Chinon. Objectif Loutres/SHNA, 31 p. 

RAIMOND S. (2015f). Prédation par la Loutre dans la pisciculture du Moulin de Tala, 58140 
Brassy. Objectif Loutres/SHNA, 28 p. 

RAIMOND S. (2015g). Prédation par la Loutre dans la pisciculture du Moulin de la Petite 
Verrière, 71400 La Petite-Verrière. Objectif Loutres/SHNA, 22 p. 

RAIMOND S. (2016a). Prédation par la Loutre dans la pisciculture de Toul Borzo, 22720 
Plésidy. Objectif Loutres/SFEPM/DREAL Limousin, 22 p. 

RAIMOND S. (2016b). Prédation par la Loutre dans la pisciculture du Moulin du Parc, 22720 
Plésidy. Objectif Loutres/SFEPM/DREAL Limousin, 28 p. 

RAIMOND S. (2016c). Prédation par la Loutre dans la pisciculture Armorvifs, 22400 Kerpert. 
Objectif Loutres/SFEPM/DREAL Limousin, 22 p. 
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Couvertures des rapports d’expertises réalisées en 2015 et 2016 (voir bilans précédents pour les rap-
ports plus anciens) 
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Depuis 2011, Stéphane RAIMOND s’est rendu dans 22 exploitations pour sensibiliser les pis-
ciculteurs et concevoir des systèmes de protection contre la prédation par la Loutre (voir ta-
bleau). S’ajoute à cela deux interventions en 2013, à l’initiative du GMHL en partenariat avec 
le PNR Millevaches, pour améliorer le système de protection de la pisciculture de Bugeat par 
l’installation de grilles sur les voies d’eau et pour vérifier l’efficacité de l’aménagement de la 
pisciculture du Moulin de Grandsaigne à Egletons (19).  
 
Récapitulatif des interventions de Stéphane Raimond en sites piscicoles (financement SFEPM en 
jaune, les autres interventions ont été financées dans le cadre des plans régionaux d’actions des ré-
gions en question) 

Exploitation  Commune Départ. Région Année 
Pilotage/ 
financement 

Pisciculture des Monts d’Arrée Huelgoat 29 Bretagne 13/10/11 GMB 
Esturgeonnière du Teich Le Teich 33 Aquitaine 18/01/2013 SFEPM 
Pisciculture du Moulin de  
Malfragnier  

Labatie d’Andaure 7 Rhône-
Alpes 

05/02/2013 SFEPM 

EPLEFPA Ahun  Ahun 23 Limousin 17/06/2013 SFEPM 
Pisciculture de la Grange  Saint-Pardoux-le-

Vieux 
19 Limousin 20/09/2013 GMHL 

Pisciculture du Moulin de  
Chanteloup 

Joué-du-Plain 61 Basse-
Normandie 

07/04/2014 SFEPM 

Pisciculture d’Occagnes Occagnes 61 Basse-
Normandie 

07/04/2014 SFEPM 

Pisciculture de la Fajolle La Fajolle 11 Languedoc-
Roussillon 

14/04/2014 SFEPM 

Pisciculture du Breuilh Saint-Pierre-de-
Frugie 

24 Aquitaine 12/05/2014 SFEPM 

Pisciculture du Coudert Besse-et-Saint-
Anastaise 

63 Auvergne 19/06/2014 SFEPM 

Esturgeonnière Sturgeon  Saint-Fort-sur-
Gironde 

17 Poitou-
Charentes 

16/07/2014 SFEPM 

Pisciculture des Bardissières Vignols 19 Limousin 08/01/2015 GMHL 
Pisciculture de Moon-sur-Elle  Moon-sur-Elle 50 Basse-

Normandie 
23/03/2015 SFEPM/GMN 

Pisciculture du Houx  Valcanville 50 Basse-
Normandie 

23/03/2015 SFEPM/GMN 

Pisciculture de Méry-Corbon Méry-Corbon 14 Basse-
Normandie 

24/03/2015 SFEPM/GMN 

Piscicultures du Morvan –  
Vermenoux 

Château-Chinon 58 Bourgogne 02/10/2015 SHNA 

Piscicultures du Morvan –  
Corancy 

Château-Chinon 58 Bourgogne 02/10/2015 SHNA 

Pisciculture du Moulin de Tala  Brassy 58 Bourgogne 01/10/2015 SHNA 
Pisciculture de la Petite-Verrière La Petite-Verrière 71 Bourgogne 01/10/2015 SHNA 
Pisciculture de Toul Borzo  Plésidy 22 Bretagne  23/03/2016 SFEPM 
Pisciculture du Moulin du Parc Plésidy 22 Bretagne 24/03/2016 SFEPM 
Pisciculture Armorvifs Kerpert 22 Bretagne 24/03/2016 SFEPM 
 
 
Une intervention a également été réalisée par Catiche Productions sur une pisciculture en 
Auvergne, subissant une prédation par la Loutre et d’autres prédateurs, dont le Raton-laveur. 
Référence :  
LEMARCHAND C. & LALLEMAND P. (2015). Rapport de visite de la pisciculture de Civa-
doux (Saint-Quentin-sur-Sauxillanges, Puy-de-Dôme). Préconisations d’aménagements en 
vue de la limitation de la prédation. Catiche Productions. 4 p. 
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Interventions auprès des organismes de formation en aquaculture 
Deux des sites piscicoles expertisés en Bourgogne, les piscicultures du Morvan, (voir plus 
haut), font partie de l’EPLEPFA (Etablissement Public Local d’Enseignement et de Formation 
Professionnelle Agricole) du Morvan. Cela a été l’occasion de sensibiliser de futurs pisci-
culteurs à cette problématique. Le film Le banquet des loutres, les nuits mouvementées d’un 
pisciculteur corrézien fut projeté pour les élèves.  
 

     
Projection du banquet des Loutres en classe, auprès des élèves en BTSA Aquaculture, et expertises 
des sites piscicoles de l’école en vue de concevoir des systèmes de protection contre la prédation par 
la loutre (photos : SHNA) 
 
 
Edition d’une plaquette de sensibilisation 
 

Une plaquette (dépliant trois volets, format A4 ouvert) 
de sensibilisation Loutre et pisciculture, une cohabita-
tion possible a été réalisée et imprimée à 1500 exem-
plaires en 2016.  
Cette plaquette est destinée à informer les pisci-
culteurs et aussi d’autres acteurs potentiellement 
concernés, des risques de prédation, tout en rétablis-
sant certaines vérités, c'est-à-dire en expliquant que 
la Loutre n’est pas un animal grégaire et que seuls les 
élevages sur de petites surfaces sont réellement im-
pactés. Les solutions possibles et des exemples 
d’aménagements sont présentés, ainsi que le travail 
de l’animateur Loutre et pisciculture. Les aides finan-
cières auxquelles les exploitants peuvent prétendre 
sont mentionnées. 
  
Plaquette en annexe 23.  
Téléchargeable depuis la page : 
www.sfepm.org/loutreaquaculture.htm 
Lien direct : 
www.sfepm.org/pdf/Plaquette_Loutre_Pisciculture.pdf

 
 

 
 
Colloques, conférences, publications 
L’animateur Loutre et pisciculture était intervenu lors du Colloque francophone de Mamma-
logie à Saint-Brisson (58) du 17 au 19 octobre 2014, organisé par Bourgogne Nature et la 
SFEPM. Un article est paru dans les actes. 
Référence :  
RAIMOND S. & KUHN R. (2015). La Loutre et les piscicultures : la protection des piscicultu-
res face à la prédation par la Loutre d’Europe. Actes du 37ème Colloque francophone de 
Mammalogie, Bourgogne Nature 21/22 : 211 – 216. 
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Rachel KUHN est intervenue au cours d’un atelier sur le thème De la Place pour tous. Pré-
venir les conflits d’usage lors des Rencontres sur la Concertation dans le domaine de 
l’environnement, organisées par la Fondation de France (un des financeurs de cette action) 
et le programme Comédie, à Lyon, les 10 et 11/03/2016 (www.comedie.org/pdf/atelier_A4.pdf). 
 
Récapitulatif des interventions sur le thème Loutre et pisciculture : 

- 27/01/12 : Loutre et pisciculture : une cohabitation possible par Rachel KUHN (SFEPM, 
animatrice du PNA Loutre) lors de la journée de conférences « Cohabitation Homme-
Faune sauvage » organisée par le CROC à Metz (57). 

- 21/10/12 : Loutre d’Europe : cohabitation avec les piscicultures de Bretagne par Franck 
SIMONNET (GMB) et Rachel KUHN lors du 35ème Colloque francophone de Mammalogie 
de la SFEPM, organisé par la LPO PACA à Arles (13). 

- 07/11/12 : Otters and Fish-Farming in France and other European countries par Rachel 
KUHN lors du séminaire Otters and fisheries conference organisé par l’IOSF à Edinbourg 
en Ecosse.  

- 11/12/12 : La Loutre et les activités piscicoles par Stéphane RAIMOND lors des Journées 
techniques sur la Loutre d’Europe et les cours d’eau de Haute-Savoie organisées par As-
ters et la Fédération de Pêche de Haute-Savoie à Bonneville (74). 

- 22/03/13 : La Loutre d’Europe : concilier sa conservation et la protection des piscicultures 
par Rachel KUHN et Stéphane RAIMOND lors du colloque La prédation, connaître pour 
vivre ensemble organisé par la FRAPNA à Lyon (69). 

- 26/04/13 : Coexistence of otters and fish farming in France par Rachel KUHN lors du Eu-
ropean Otter Workshop 2013 de l’Otter Specialist Group (UICN) à Kinsale en Irlande.  

- 19/10/13 : Loutre et pisciculture, atelier animé par Stéphane RAIMOND et Rachel KUHN 
lors du 36ème Colloque francophone de Mammalogie de la SFEPM, organisé par Nature 
Midi-Pyrénées à Toulouse (31). 

- 17/10/14 : La Loutre et les piscicultures par Stéphane RAIMOND lors du 37ème Colloque 
francophone de Mammalogie de la SFEPM, organisé par Bourgogne Nature à Saint-
Brisson (58). 

- 09/06/15 : The Otter action Plan in France : what has been done so far ? From coexis-
tence of otter and fishfarming to the creation of Otter Havens par Rachel KUHN lors du 
European Otter workshop 2015 de l’OSG à Stockholm en Suède. 

- 10/03/16 : De la place pour tous, prévenir les conflits d’usage, atelier avec participation 
de Rachel KUHN sur le thème la Loutre et les pisciculteurs lors des rencontres La 
concertation dans les territoires au service de l’environnement organisées par le pro-
gramme Comédie et la Fondation de France à Lyon. 

- 17/06/16 : Cohabitation entre la Loutre et les activités piscicoles par Stéphane RAIMOND 
et Rachel KUHN lors du séminaire Le Plan national d’actions 2010-2015 en faveur de la 
Loutre d’Europe, bilan et perspectives à Limoges (87). 

 
Rappelons que la thématique est aussi abordée dans les différentes conférences et anima-
tions de Stéphane RAIMOND et de Rachel KUHN (voir aussi fiches 21 et 30 et bilans précé-
dents). 
 
Communiqué de presse   
Un communiqué de presse sur les actions en faveur de la cohabitation entre la Loutre et la 
pisciculture a été diffusé en 2016 (www.sfepm.org/pdf/CP_pisciculture.pdf et annexe). 
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Emission télévisée 
Un débat télévisé sur la Loutre a eu lieu sur Normandie TV en présence de Stéphane RAI-
MOND (en déplacement dans la région pour plusieurs expertises sur sites piscicoles, voir 
plus haut), de Laetitia FAINE (Groupe Mammalogique Normand), à l’origine de l’initiative, 
d’Olivier HESNARD (CPIE des Collines Normandes) et de Florent CLET (DREAL). 
L’émission, au cours de laquelle fut aussi montré le banquet des Loutres, a été diffusée à 
plusieurs reprises en avril 2015 (enregistrement disponible sur demande auprès de la 
SFEPM). 
 

 
Débat télévisé sur Normandie TV (photo : CPIE des Collines Normandes) 
 
Réunion 
Stéphane RAIMOND et Rachel KUHN ont participé à une réunion organisée par la Fédéra-
tion Française d’Aquaculture le 16/06/2015 à Borrèze (24). Ce fut l’occasion de présenter la 
problématique et les actions menées auprès des représentants de la profession, notamment 
les animateurs des syndicats piscicoles. 
 
Equipements installés 
A ce jour, d’après nos informations, deux exploitations ont réalisé des travaux pour mettre en 
place les aménagements préconisés par l’animateur Loutre et pisciculture : 
 
- la pisciculture de la Fajolle (11) visitée en 2014. Une inauguration de l’installation a eu lieu 
le 27/05/2016, suivie d’une projection du banquet des Loutres et de la Loutre en toute intimi-
té le soir même et le lendemain, avec conférence sur la Loutre, évènements organisés par le 
pisciculteur. Un panneau d’explication sera installé sur ce site qui reçoit du public (voir invita-
tion, affiches, articles de presse en annexe 25).  
 
- la pisciculture du Breuilh (24) sur laquelle Stéphane RAIMOND s’était rendu en 2014 (voir 
compte-rendu dans le bilan 2014). L’installation a été visitée par une quarantaine de person-
nes lors du séminaire PNA Loutre le 18/06/2016 (voir fiche 31).  
www.aquitaine-limousin-poitou-charentes.developpement-durable.gouv.fr/plan-national-d-
actions-en-faveur-de-la-loutre-d-a1207.html 
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Inauguration de l’installation anti-prédation par la Loutre à la pisciculture de la Fayolle, appartenant à 
François Isambert (deuxième à partir de la droite, photos : DDTM 11) 
 
 

  
 

                    
Patrice Nouallet (gilet jaune) fait visiter sa pisciculture, aménagée pour prévenir la prédation par la 
Loutre, aux participants du séminaire PNA Loutre. Stéphane Raimond (gilet noir) apporte des informa-
tions complémentaires (photos : Thierry Degen/DREAL ALPC, (1-3) et Rachel Kuhn (4)) 



 62 

Possibilités d’aides financières pour l’installation de systèmes anti-prédation 
Des demandes d’aides pour l’installation de systèmes de protection contre la prédation par la 
Loutre peuvent être faites dans le cadre du FEAMP (Fonds Européen pour les Affaires Mari-
times et la Pêche). Le cadrage de ce nouvel outil (qui remplace le FEP : Fonds Européen 
pour la Pêche, qui a pris fin en 2013), a pris beaucoup de retard mais des demandes peu-
vent désormais être déposées par les exploitants. Une demande pour la pisciculture du 
Breuilh (voir plus haut) a été déposée avec l’aide du PNR Périgord-Limousin pour la constitu-
tion du dossier. Les travaux ne doivent pas être achevés au moment du dépôt du dossier 
mais peuvent être achevés avant la fin de l’instruction.  
 
D’autres solutions de financement peuvent exister localement au cas par cas. Pour la pisci-
culture de la Fayolle (voir plus haut), les travaux, à hauteur de 15625 €, ont été entièrement 
financés par la Communauté des Communes des Pyrénées audoises, sur fonds Natura 2000 
(80 % + 20% autofinancement par la communauté de communes). Pour la pisciculture de 
Bugeat, le PNR Millevaches a soutenu l’installation de grilles sur les voies d’eau, sur fonds 
FEDER, à hauteur de 3100 € (voir bilan 2013).  
 
Nous rappelons également que tous les sites piscicoles ne sont pas conformes aux normes 
en vigueur ou pas en règle d’un point de vue administratif. Plusieurs des exploitants ayant 
signalés des problèmes de prédation par la Loutre sont dans l’un de ces cas. Ces situations 
sont délicates à gérer, le PNA Loutre étant un outil mis en place par l’Etat, des subventions 
ne peuvent pas être versées à de telles exploitations. De plus, dépenser des moyens pour 
prévenir la prédation par la Loutre sur une exploitation menacée de fermeture administrative 
va à l’encontre à l’encontre d’une optimisation des moyens.  
 
La prévention de la prédation par la Loutre dans les élevages piscicoles pourrait aussi béné-
ficier du Plan Progrès, un nouveau programme destiné à accompagner les exploitations 
dans leurs démarches de mise aux normes. 
 
 
 
 
Rappelons que tout le travail réalisé 
dans le but d’améliorer la cohabitation 
avec l’aquaculture a été possible grâce 
au soutien financier de la Fondation Ni-
colas Hulot pour la Nature et l’Homme, 
des agences de l’eau Seine-Normandie 
et Adour-Garonne, du Parc Zoologique 
de Paris et de la Fondation de France. 

 
 

Un rapport d’activité spécifique au travail 
sur la problématique de la cohabitation 
entre la Loutre et la pisciculture a été 
rédigé.  
Référence : KUHN R. (2016b). Rapport 
d’activités – Concilier la préservation de 
la Loutre d’Europe avec la production 
piscicole. SFEPM, 25 p. + annexes. 
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Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre d’actions de sensibilisation et de 
formation 
Nombre d’exploitations ayant bénéficié d’une 
assistance 
Montant des subventions accordées pour la 
mise en place des systèmes de protection 

Au moins 14. 
 
24 par l’animateur Loutre et pisciculture du 
PNA + 1 par l’animateur régional Auvergne 
18 725 € (15 625 + 3100). 

 
Conclusion et perspectives d’avenir :  
Le travail pour améliorer la cohabitation entre la Loutre et la pisciculture a été l’un des projets 
phares du PNA en faveur de la Loutre d’Europe 2010-2015. L’animateur Loutre et pisci-
culture s’est rendu dans plus d’une vingtaine d’exploitations piscicoles pour sensibiliser les 
exploitants et les conseiller sur les méthodes de protection de leur élevage. Plus d’une di-
zaine de conférences et d’interventions en colloques, des projections de films, des interven-
tions en écoles d’aquaculture, des articles, une plaquette, des émissions radio et TV ont 
permis de mieux faire connaître la problématique et les solutions possibles. Des contacts ont 
été pris, des collaborations se sont mises en place, une dynamique a été lancée. Aujourd’hui 
deux exploitations ont été entièrement équipées de systèmes anti-prédation conçus par 
l’animateur Loutre et pisciculture du PNA et le système déjà existant de Bugeat a été perfec-
tionné. 
Ces résultats sont encourageants mais les efforts doivent impérativement se poursuivre, 
d’autant plus que les craintes et les cas avérés de prédation vont s’amplifier à l’avenir, étant 
donné que l’aire de répartition de la Loutre progresse. Il est aussi fort probable que de nom-
breux cas actuels ne soient pas encore connus. Le travail réalisé se fait connaître, ce qui va 
attirer de nouvelles demandes. Nous constatons également que les pisciculteurs tendent à 
attendre que la prédation ne soit plus supportable avant de demander de l’aide. Des solu-
tions doivent alors être trouvées dans l’urgence, qui plus est face à des loutres qui se sont 
habituées au site et qui ne se laisseront pas déloger facilement. Il est impératif de sans 
cesse répéter que le problème doit être traité dès les premiers signes de prédation, voire 
même dès la présence de loutres aux abords de l’exploitation. Des solutions temporaires de 
type clôtures légères peuvent contenir la prédation durant un temps mais il ne faut pas at-
tendre que les loutres trouvent la faille pour passer à des installations pérennes car les indi-
vidus vont finir par être entraînées à contourner des obstacles toujours plus importants. 
Les efforts de communication auprès des pisciculteurs doivent être amplifiés mais avant ce-
la, il faut avoir les moyens de répondre aux demandes d’aides.  
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Action 25 Informer et sensibiliser les utilisateurs et gestionnaires des écosystèmes 
aquatiques et de la ressource aquacole 

 
Degré de priorité : 1 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est d’informer et sensibiliser les gestionnaires et utilisateurs des éco-
systèmes aquatiques sur l’espèce et ses besoins, mais aussi sur la réglementation en vi-
gueur, afin de limiter leur impact sur la Loutre et d’encourager les comportements favorables 
à l’espèce. 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Le guide de Recommandations pour une gestion des milieux aquatiques favorable à la 
Loutre d’Europe est sorti en 2016 et a déjà été distribué à un certain nombre de structures 
(voir fiche 15, guide téléchargeable au lien www.sfepm.org/pdf/Guide_loutre_milieux.pdf).  
 
Les autres outils déjà existants continuent d’être diffusés (plaquettes du GMB, livret sur la 
Loutre en Haute-Savoie, cahier technique du CORA FS, plaquette sur la création et 
l’installation de catiches artificielles du CRCL d’Hunawihr). Rappelons aussi la sortie du 
guide Préconisations pour la prise en compte de l’enjeu espèces menacées dans le cadre de 
l’entretien de cours d’eau et des travaux en milieu aquatique : exemple de la loutre d’Europe 
et de la mulette perlière » réalisé par Catiche Productions (www.auvergne.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/guide_preconisations_entretien-ce_biodiversite_121212_cle0ac667.pdf). 
 
Rappelons qu’un certain nombre d’articles sont parus dans des bulletins et sur des sites In-
ternet destinés aux acteurs impliqués dans la gestion des cours d’eau (voir bilans précé-
dents). 
 
Des formations sont organisées localement à destination des gestionnaires des cours d’eau, 
notamment des techniciens rivières. 
 
Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre d’outils disponibles (outils créés, modi-
fiés ou outils existants diffusés à une plus large 
échelle) 
 
Nombre de personnes informées/sensibilisées 

Au moins 5 outils déjà disponibles, sorti du 
guide de Recommandations pour une ges-
tion des milieux aquatiques favorables à la 
Loutre d’Europe. 
Difficile à quantifier à l’échelle nationale. 

 
Conclusion et perspectives d’avenir :  
Il est important de continuer à diffuser l’information sur les outils existants, en particulier le 
guide de Recommandations pour une gestion des milieux aquatiques favorable à la Loutre 
d’Europe, et à sensibiliser les professionnels.  
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Action 26 Mettre en place un réseau pour la collecte et la valorisation des cada-
vres 

 
Degré de priorité : 1 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est de structurer et coordonner un réseau pour la collecte et la valori-
sation des loutres trouvées mortes. 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Protocole sur la valorisation des spécimens de loutre découverts morts 
Le protocole sur la valorisation des loutres trouvées mortes rédigé par Pascal Fournier (voir 
bilan précédent) a été finalisé et diffusé aux régions (DREAL, animateurs, correspondants du 
Groupe Loutre). Il est aussi désormais téléchargeable sur le site du PNA, ainsi que la fiche à 
remplir en cas de découverte d’un cadavre.  
www.sfepm.org/pdf/Protocole_PNALoutre_cadavres 
www.sfepm.org/mortaliteloutre.htm 
 
Rappelons que trois niveaux d’investigation sont proposés, seuls les deux premiers concer-
nent le PNA : 
Le niveau 1 consiste à collecter des informations sur les cas de mortalité (localisation, date, 
sexe de l’individu…), ainsi qu’un échantillon de l’animal qui rejoindra une banque de tissus 
pour de futures études génétiques, et sera appliqué à toutes les loutres trouvées mortes.  
Le niveau 2 consiste à effectuer des prélèvements : 
- de tractus génitaux pour de futures études de dynamique de populations, 
- de prélèvements pour le suivi de facteurs menaçants à impact potentiellement aigu pour 

l’espèce (maladie de Carré, exposition aux anticoagulants). 
Un plan d’échantillonnage est proposé, 10 mâles et 20 femelles/département pour la durée 
du plan. 
Les autopsies des loutres mortes par collision avec un véhicule seront rapides, elles devront 
être plus minutieuses si la cause de la mort est indéterminée. 
Le niveau 3 concerne des études spécifiques. 
 
Niveau 1 - centralisation des données sur la mortalité 
A la suite de la diffusion du protocole, les régions ont été encouragées à remplir la fiche 1 du 
protocole en cas de découverte de cadavre et à désigner un centralisateur des informations. 
Il est prévu de centraliser au niveau national toutes les données disponibles sur les cas de 
mortalité. Elles seront représentées sur la même cartographie en ligne que pour la répartition 
de l’espèce (voir fiche 1) ; des informations sur l’origine des données pourront être obtenues 
par interrogation de la maille (par clic). La carte sera accessible à tous, le but premier de 
l’action étant d’identifier les points noirs de collision routière (lien avec l’action 17). Les cen-
tralisateurs ou coordinateurs de ces informations sont les mêmes que pour les données de 
répartition (voir fiche 1). 
A ce jour, des informations sur 537 cas de découverte de cadavres entre 2006 et 2015 ont 
été obtenues.  
Une première carte a été présentée lors du séminaire PNA Loutre (voir fiche 31). 
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Lieux de découverte de cadavres (points bleus) et répartition de la Loutre en Bretagne et Normandie, 
données 2006-2015 
 

 
Lieux de découverte de cadavres (point bleus) sans faire apparaître la couche « répartition » en Ven-
dée, données 2006-2015 
 
 
Niveau 1 - banque de prélèvements pour analyses génétiques  
La banque de prélèvements destinés à de futures études génétiques sera hébergée au 
MNHN. Rappelons que pour le moment, les prélèvements sont mis à disposition de l’étude 
génétique pilotée par Johan MICHAUX et Lise-Marie PIGNEUR, 144 échantillons issus de 
cadavres ayant été collectés jusqu’à présent (voir fiche 4). 
Ces prélèvements rejoindront ensuite le MNHN. Une fois l’étude citée plus haut terminée, les 
organismes collectant ce matériel devront adresser directement les échantillons au MNHN. 
Ils devront en être informés. 
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Niveau 2 - Suivi sanitaire, vérification de la cause de la mort, réalisation de prélève-
ments complémentaires 
A l’heure actuelle, seul le GMB en Bretagne réalise des autopsies régulières et conserve des 
prélèvements, ce qui s’intègre au niveau 2 du protocole. Tous les cadavres collectés sont 
autopsiés. 
Un inventaire du matériel biologique est dressé chaque année par le GMB pour répondre 
aux objectifs du protocole rédigé par le groupe de travail « cadavres » du PNA. 
 
Inventaire du matériel biologique disponible au GMB  
(Source : bilan des activités 2015 du GMB, conformément à la dérogation relative à une espèce pro-
tégée soumise au titre Ier du livre IV du code de l’environnement) 

Recherche 
Anticoagu-

lants 
Recherche Maladie de Carré Etude Reproduction Etude Âge 

Foie Foie Rein Poumon Encéphale Utérus Os Pénien Tête 
Mâchoire 
inférieure 

98 63 48 17 4 32 60 13 100 
 
Certains de ces prélèvements ont été valorisés dans le cadre d’études, en plus du matériel 
transmis pour l’étude génétique (voir bilans précédents). Depuis, 16 nouveaux cadavres ont 
été collectés en 2015 (sur 20 signalés) et 2 au premier trimestre 2016 (sur 8 signalés). En 
2015, 22 cadavres ont été autopsiés (incluant des cadavres collectés l’année précédente). 
Au total plus d’une cinquantaine de cadavres ont été collectés en Bretagne depuis le début 
du plan. 
 
Signalons aussi qu’une autopsie a été réalisée par Oniris (l’école vétérinaire de Nantes) se-
lon ce protocole. Les prélèvements ont été conservés et le rapport d’autopsie transmis à la 
SFEPM. 
 
Comme mentionné dans la fiche 7, quelques individus ont été autopsiés dans le cadre du 
réseau SAGIR. Une convention de collaboration entre l’ONCFS et la SFEPM pour une prise 
en charge systématique par SAGIR des autopsies des individus morts hors cas de collision 
routière est prête à être signée. L’ONCFS souhaite au préalable connaître les suites qui se-
ront données au plan d’actions. 
 
Niveau 3 – études spécifiques 
Ce niveau mentionne simplement que des études spécifiques peuvent être menées, il ne 
concerne pas directement le PNA. 
L’étude écotoxicologique menée durant plusieurs années dans le cadre du Plan Loire gran-
deur nature, au cours de laquelle des dizaines de cadavres ont été autopsiés, et qui ne 
concerne pas le PNA Loutre (voir fiche 7), correspond donc à ce niveau. 
 
Organisation des réseaux régionaux et dérogations pour la collecte des cadavres 
Un important réseau de collecte, composé de 19 personnes bénévoles, a été mis en place 
dans la région Pays de la Loire, qui a choisi de décliner le niveau 1 d’investigation. Les pré-
lèvements de tissus pour analyses génétiques sont stockés à Oniris qui a signé une conven-
tion avec la SFEPM. La liste des membres du réseau (personnes à contacter en cas de dé-
couverte de cadavres), figure sur le site de la DREAL (et en annexe 26) :  
www.pays-de-la-loire.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/Contacts_reseau_regional_collecte_cadavre_2016-01-19.pdf 
Ce réseau a fait l’objet d’un article dans le bulletin du PNA et d’une présentation lors du sé-
minaire PNA Loutre (voir fiche 31). 
Référence : TEXIER A. & MONTFORT D. (2015). Un réseau régional pour collecter les don-
nées de mortalité de la Loutre d’Europe ainsi que des prélèvements pour analyses généti-
ques en Pays de la Loire. Echo du PNA Loutre 9 : 7. 
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Le PNR du Marais poitevin, qui fait partie de ce réseau, collecte également les cadavres re-
trouvés dans la partie Poitou-Charentes du parc.  
 
L’organisation d’un réseau est également en cours en Normandie mais la découverte de ca-
davres y est encore exceptionnelle. 
 
Le GMB collecte des cadavres et réalise des autopsies depuis 2007 (certains de ces cada-
vres ayant été collectés antérieurement à 2007). Les autopsies sont réalisées dans les labo-
ratoires vétérinaires départementaux et, depuis peu, au laboratoire d’Océanopolis. 
 
Des cadavres ont été collectés en Auvergne et quelques uns en région Centre pour l’étude 
écotoxicologique réalisée dans le cadre du Plan Loire (voir plus haut) et pour l’étude généti-
que pilotée par Roland LIBOIS, René ROSOUX et Charles LEMARCHAND (voir fiche 4). 
 
Dans les autres régions, des cadavres sont parfois collectés de manière aléatoire au gré des 
opportunités.  
 
De nouveaux réseaux sont en cours de création. Par exemple dans le Limousin, 8 person-
nes viennent d’obtenir une autorisation administrative (dérogation au titre des espèces pro-
tégées) leur permettant de transporter des cadavres ou des échantillons de loutres. De dé-
rogations ont également été accordées sur l’ancienne région Aquitaine. 
 
Plus d’une trentaine de personnes disposent aujourd’hui des autorisations nécessaires pour 
le transport de cadavres de loutres. Les associations régionales avaient suggéré que la 
SFEPM fasse une demande de dérogation groupée au niveau national. La difficulté réside 
dans le fait que ces dérogations sont gérées par chaque DREAL concernée, et non par le 
ministère (même si l’autorisation est accordée par le ministre de l’environnement). Il est for-
tement conseillé cependant, de centraliser les demandes au sein de chaque région.  
 
Points divers  
 
Matériel pour muséums : Pour développer la valorisation des loutres trouvées mortes, la 
SFEPM avait également pris contact avec le réseau des muséums d’histoire naturelle pour 
obtenir une liste des besoins en matériel. Plusieurs établissements ont déclaré être intéres-
sés. Après transmission de cette demande au réseau de personnes collectant des cadavres, 
quelques spécimens en assez bon état pour être naturalisé ont été signalés. Les structures 
stockant ces individus ont été mises en relation avec les muséums demandeurs mais à ce 
jour, aucune de ces démarches n’a abouti en raison de problèmes d’organisation, d’un man-
que de moyens financiers et d’opportunités pour le transport ainsi que de difficultés liées à 
l’obtention d’autorisations pour le transport et la naturalisation des animaux. 
 
Projet COST : Suite à la rencontre de la section européenne du groupe loutre de l’UICN à 
Stockholm en juin 2015 (voir fiche 30), un projet de création d’un réseau européen 
d’échanges sur le thème des études post-mortem de loutres a vu le jour (cette idée avait dé-
jà été évoquée en 2010 lors d’un atelier sur les autopsies de loutres au Danemark, compte-
rendu disponible sur www.sfepm.org/pdf/Bulletin%2060%2011-13.pdf).  
Pour faire fonctionner ce réseau d’échanges, dont le but ultime est de pouvoir mettre en 
place des programmes de recherche à l’échelle européenne, une candidature auprès du 
programme européen COST (qui encourage la coopération au sein de l’Europe dans le do-
maine des sciences) était envisagée. 
La SFEPM a été sollicitée en vue d’intégrer la France aux pays participants. Des contacts 
ont été fournis et certains chercheurs interrogés étaient intéressés pour représenter la 
France au sein de ce réseau.  
Ce projet dans le cadre du programme COST, qui ne peut concerner que des pays de 
l’Union européenne, risque d’être remis en question par le récent « Brexit » étant donné qu’il 
était initié et piloté par des chercheurs de l’Université de Cardiff au Pays-de-Galles. 
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Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de participants à la structuration du 
réseau 
 
 
Nombre de cadavres collectés, répertoriés et 
valorisés 
Matériel mis à disposition à des fins scientifi-
ques et pédagogiques 

Plusieurs dizaines (membres du groupe de 
travail, membres des réseaux de collecte, 
coordinateurs régionaux, DREAL, SD de 
l’ONCFS). 
Plus d’une cinquantaine depuis le début du 
plan (sans compter ceux pour le Plan Loire). 
Plus d’une centaine d’échantillons pour 
l’étude génétique, tubes digestifs fournis à 
l’Université de Rennes, vessies fournies à 
l’Université de Cardiff. 

 
Conclusion et perspectives d’avenir :  
La découverte de cadavres de loutres est généralement répertoriée et les détenteurs de ces 
données sont aujourd’hui mieux identifiés, mais des efforts doivent encore être faits pour 
rendre ces informations plus exhaustives. De nombreux cadavres ne sont probablement pas 
découverts ou pas signalés ; les découvreurs de cadavres ne savent souvent pas à qui 
s’adresser pour communiquer leur observation. La communication (sur l’intérêt de signaler 
des cadavres de loutres et à qui les signaler) doit être développée auprès des services res-
ponsables de l’entretien des routes, de la gendarmerie et aussi des particuliers. 
A ce jour, 537 sites de découverte de cadavres (entre 2006 et 2015) ont été communiqués à 
la SFEPM qui centralise l’information au niveau national.  
 
Des réseaux s’organisent pour collecter, a minima, des tissus destinés à des analyses géné-
tiques ; plus d’une centaine d’échantillons ont été mis à disposition de l’étude nationale me-
née par Johan MICHAUX et Lise-Marie PIGNEUR.  
 
Les opportunités de réalisation d’autopsies et de collecte de prélèvements d’organes sont 
rares et seul le GMB en Bretagne réalise des autopsies et stocke différents prélèvements, ce 
de façon systématique et sur le long terme.  
Il est difficile de mettre en place ce type de programme hors du cadre d’une étude spécifique 
(comme celle du Plan Loire), surtout à grande échelle, car cela requiert des moyens considé-
rables. 
A l’échelle locale, les structures des régions autres que la Bretagne préfèrent concentrer 
leurs efforts, et leurs moyens, à d’autres projets, surtout lorsque la valorisation du matériel 
biologique n’est pas garantie. 
D’ailleurs, la diffusion de l’information sur l’étude génétique a considérablement dynamisé la 
collecte d’échantillons et il est fort à parier qu’une collecte destinée uniquement à une ban-
que de prélèvements pour d’hypothétiques analyses futures n’aurait pas engendré une telle 
participation.  
 
La nécessité de mettre en place une surveillance sanitaire et des études de grande ampleur 
sur l’impact des anticoagulants sur la Loutre ont pourtant été identifiés.  
Pour y répondre, il est nécessaire que des porteurs de projets ayant les compétences et les 
moyens nécessaires s’investissent dans de telles études. 
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Objectif V   Coordonner les actions et favoriser la coopération pour l’étude et 
la conservation de la Loutre, via la centralisation des données et la 
mise en réseau des acteurs et des partenaires 

 
Action 27 Former les partenaires du plan d’action et les gestionnaires 
 
Degré de priorité : 1 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est d’informer au mieux l’ensemble des partenaires concernés par la 
mise en œuvre du plan sur les actions à mettre en place, la biologie de la Loutre et les pro-
blématiques liées à la conservation de l’espèce, au travers de réunions, formations… 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Les réunions sur le plan, les sessions de formations sur la Loutre, les séminaires et confé-
rences diverses contribuent à cette action. 
Les réunions relatives au plan organisées en région (COPIL régionaux principalement) de-
puis début 2015 (9 en tout) sont listées dans le tableau 1 au début de ce document. 
Les formations et journées techniques sont listées dans le tableau ci-dessous.  
 
Région  Date Lieu Nombre de  

participants 
Structure organisatrice 

10/09/2015 Saugues (43) 3 Catiche Productions 
17/09/2015 
 

Charmeil (03) 7 Catiche Productions 

24 /09/2015 
 

Le Lioran (15) 3 Catiche Productions 

Auvergne 

01/10/2015 
 

Pulvérières (63) 10 Catiche Productions 

03/10/2015 Saulieu (21) 26 SHNA  
Bourgogne 

07-08/03/2015 Morvan 23 SHNA 
09/04/2015 Doualas (29) 25 GMB/Syndicat bassin de 

l’Elorn 
Bretagne 

23/04/2015 Châteauneuf-du-Faou 
(29) 

8 GMB 

Centre 26-29/10/2015 Ecopôle du Forez (42) 15 ONCFS 
Champagne-
Ardennes 

4/06/2015 PNR Forêt d’Orient 15 PNR Forêt d’Orient 

Languedoc-
Roussillon 

18-20/09/2015 Lozère 17 ALEPE (formation 
Mammifères) 

20/03/2015 Haute-Vienne 26 GMHL/ONCFS Limousin  
01/04/2015 Haute-Vienne  GMHL/ONCFS 

Midi-
Pyrénées 

20/04/2015 Montauban 6  NMP/Onema 

Normandie 17/05/2016 Athis Val de Rouvre 21  GMN/CPIE Collines 
normandes 

26-27/01/2015 Lapalud 15 LPO PACA 
11/2015 Arles 10 LPO PACA 

PACA 

02-03/12/2015 Lapalud 15 LPO PACA 
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Cela représente 18 formations en 2015 et au premier semestre 2016 comprenant au total au 
moins 245 participants. Depuis le début du plan, 69 formations ont été répertoriées, avec 
1061 participants. S’ajoute à cela une quarantaine de réunions en régions, ce qui fait donc 
au total près d’une centaine de réunions/formations, depuis le début du plan.  
 
L’ensemble de ces formations ou journées techniques permettent de mieux faire connaître 
l’espèce et les problématiques liées à sa conservation. Elles permettent également d’étoffer 
le réseau d’observateurs qui participent au suivi de l’espèce. Il est cependant difficile de 
connaître le nombre exact de personnes ayant rejoint le réseau suite à ces formations, no-
tamment en raison du manque de temps des animateurs régionaux pour suivre ce type 
d’information. 
 
Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de réunions/formations 
 
 
Nombre de participants aux réunions/formations 
 
Nombre de personnes/structures participant à la 
mise en œuvre du plan (prospections etc.) suite 
à ces réunions/formations 

Au moins 18 en 2015/2016 (en tenant 
compte du tableau ci-dessus), 69 depuis 
le début du plan. 
Au moins 245 en 2015/2016 (tableau), au 
moins 1061 depuis le début du plan. 
Pas connu. 

 
Conclusion et perspectives d’avenir :  
L’information et la formation des acteurs concernés par les problématiques liées à la Loutre 
et des personnes souhaitant s’impliquer (bénévoles souhaitant participer à des prospections 
par exemple) a été très importante ces dernières années. Il est nécessaire de poursuivre ces 
efforts. 
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Action 28 Mettre à disposition des collectivités et usagers une assistance scientifi-
que et technique 

 
Degré de priorité : 1 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est la création d’une cellule d’assistance scientifique et technique dont 
les missions seraient : l’expertise, l’aide à la mise en œuvre d’actions concrètes de gestion, 
l’aide à la prise en compte de la Loutre dans le réseau Natura 2000, l’aide à la réalisation 
d’études scientifiques, la formation, l’information, la création d’outils… 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Il n’existe pas officiellement de « cellule d’assistance » à proprement parlé mais certaines 
associations locales jouent ce rôle. Par exemple en Bretagne, 4 personnes du GMB sont ac-
tives sur la région. Dans le Limousin, le GMHL apporte une assistance technique et scientifi-
que depuis 2013 auprès de Limoges Métropole sur diverses questions dont la Loutre. Son 
rôle de médiateur faune sauvage en Limousin lui permet également de répondre à toute 
question relative à l’espèce. Les actions en faveur de la cohabitation Loutre-piscicultures 
rentrent d’ailleurs dans cette mission de MFS.  
En région Pays de la Loire, une liste de personnes référentes pour les questions relatives à 
la Loutre a été établie et diffusée sur le site Internet de la DREAL (voir annexe 27). 
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/PNA_Loutre_PDL_structures_referentes.pdf  
Les coordonnées des membres du Groupe Loutre de la SFEPM, qui peuvent être contactés 
en cas de besoin, sont diffusées (fiche 29). 
 
Cette action est essentiellement locale. Le poste d’animation nationale permet en outre de 
mettre à disposition du public une assistance scientifique et technique à l’échelle nationale 
(réponses aux questions relatives à l’espèce, assistance pour des projets d’étude, rensei-
gnements divers…). Cette mission se superpose étroitement à l’animation du plan (fiche 31). 
 
Comme exemple d’assistance, même si cela ne 
s’inscrit pas directement dans le cadre d’une des ac-
tions du plan, signalons l’implication des structures pi-
lotes et animatrices du PNA dans la question de la 
prise en charge de loutres en détresse (individu blessé 
ou jeune séparé de sa mère). Plusieurs cas se sont 
présentés ces dernières années et ont donné lieu à 
d’importantes difficultés en raison du manque de 
connaissances sur la marche à suivre par les acteurs 
locaux, qui n’ont souvent jamais été confrontés à la 
récupération d’un individu de cette espèce et surtout à 
un manque de centre de soins habilités à accueillir une 
loutre sur le court et le long terme (d’un point de vue 
réglementaire et technique). Plusieurs de ces établis-
sements ont entrepris des démarches pour remédier à 
ce problème. Nous espérons que leurs efforts abouti-
ront bientôt. Il est également nécessaire que les ré-
seaux locaux s’organisent pour la prise en charge des 
individus trouvés. 
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Un document a été rédigé pour guider les personnes confrontées à cette problématique et 
leur apporter les informations disponibles sur les soins à prodiguer. 
Il a été rédigé principalement pas des vétérinaires, avec l’assistance de l’animatrice et de la 
responsable du pilotage administratif du PNA. Une page SOS Loutre a été créée sur le site 
de la SFEPM. 
Référence : JACQUES H., CAPBER F., KUHN R. & BARTHELEMY V. (2015). Prise en 
charge d’une loutre en détresse : conduite à tenir et soins vétérinaires. SFEPM, 34 p. 
www.sfepm.org/pdf/Prise_en_charge_loutre_detresse.pdf & www.sfepm.org/SOSloutre.htm 
Voir aussi les articles dans les numéros 7 et 9 de l’Echo du PNA au sujet de la prise en 
charge des loutres en détresse.  
 
Une assistance a également été apportée à des étudiants travaillant sur la synergie entre la 
politique Trame Verte et Bleue et les PNA (voir fiche 14) et à deux étudiantes ayant réalisé 
un exposé sur la PNA Loutre (voir fiche 31). 
 
 
Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Importance de la cellule d’assistance (nom-
bre de personnes/structures partenaires, 
rayon d’activité, nombre de départe-
ments/régions dans lesquels la cellule est 
active…) 
Diffusion de l’information sur l’existence de 
cette cellule 
Efficacité de la cellule (nombre de contacts 
pour demande d’assistance, conseils prodi-
gués, nombre d’interventions…) 

Pas connu, plusieurs personnes sur toute la 
France, contacts réguliers. 

 
Conclusion et perspectives d’avenir : Le PNA a permis de mettre en avant et de mieux 
faire connaître les personnes référentes sur la Loutre. Le poste d’animatrice nationale a 
permis la mise à disposition d’un contact national pour toute question relative à la Loutre. 
Les listes de personnes référentes pourront encore être étoffées pour certaines régions.  



 74 

 

Action 29 Renforcer les coordinations régionales et nationales 
 
Degré de priorité : 1 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est de consolider et mieux structurer le réseau de naturalistes travail-
lant sur la Loutre afin de favoriser la circulation de l’information et les coopérations entre les 
personnes travaillant sur la Loutre en France.  
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Les correspondants du Groupe Loutre de la SFEPM (14) se sont réunis, comme en 2014, en 
marge du Colloque francophone de Mammalogie, cette fois-ci au Haillan (33), le 9 octobre 
2015 (liste des membres et comptes-rendus annuels sur www.sfepm.org/groupeLoutre.htm). 
 

  
Réunion du Groupe Loutre dans les locaux de l’association Cistude Nature (photos : François Moutou) 
 

Au total, 5 réunions du Groupe Loutre national ont eu lieu depuis 2010, dont 3 sur un week-
end (chaque réunion comptait entre 14 et 18 participants). S’ajoute à cela des réunions des 
réseaux et groupes loutres locaux. 
Rappelons qu’une liste de discussion ouverte à tous a été créée en juillet 2012. Elle compte 
aujourd’hui 210 membres (au 31 août 2016). Les échanges sont fréquents (905 messages 
depuis le 31 juillet 2012). Les pages loutres du site de la SFEPM ont été visités au moins 
9432 fois entre janvier 2015 et août 2016, soit plus de 20 000 fois depuis le début du plan.  
 
Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de rencontres organisées et nom-
bre de participants 
Nombre de membres du réseau 
Actualisation du site Internet, nombre de 
visites sur le site et nombre de personnes 
inscrites sur la liste de discussion 

5 rencontres nationales (soit une par an) avec 
entre 14 et 18 participants à chaque fois. 
Plusieurs dizaines de personnes. 
Actualisation régulière, plus de 20000 visites, 
210 inscrits sur la liste de discussion. 

 
Conclusion et Perspectives d’avenir :  
Le développement des échanges, le partage des expériences, les réflexions communes sont 
des éléments du PNA qui ont particulièrement été appréciés. Il est donc souhaitable de 
poursuivre cette dynamique, notamment par l’organisation de rencontres régulières. La liste 
de discussion doit perdurer. Il est aussi important de continuer à diffuser des informations, 
notamment via le site Internet de la SFEPM. Le PNA a incontestablement permis de renfor-
cer les échanges et les collaborations au niveau national. 
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Action 30 Assurer un lien entre les actions françaises et le Groupe Loutre UICN 
 
Degré de priorité : 1 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est de favoriser la circulation de l’information et les coopérations entre 
les Français travaillant sur la Loutre en France et la communauté internationale, notamment 
par la présence française et la présentation d'actions réalisées en France lors des colloques 
internationaux. 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Rencontre de la section européenne du Groupe Loutre de l’UICN en 2015 
La section européenne du Groupe Loutre de l’UICN (OSG : Otter Specialist Group) s’est 
rencontrée à Stockholm du 8 au 13 juin 2015 (European Otter Workshop 2015). L’animatrice 
du PNA Loutre y a fait une présentation : 
Rachel KUHN, Société Française pour l’Étude et la Protection des Mammifères (SFEPM) : 
The Otter Action Plan in France, what has been done so far? From coexistence of otter and 
fish-farming to the creation of Otter Havens. 
Résumé en annexe 28. Voir aussi article dans l’Echo du PNA Loutre n°9 p. 13. 
 
Retrouvez les résumés de toutes les communications de la rencontre sur le site de l’OSG : 
 www.otterspecialistgroup.org/Bulletin/Volume33A/Vol33A_Index.html 
 
 

  
Les participants à l’European Otter Workshop 2015 devant le Muséum d’Histoire Naturelle de Stock-
holm (photos : Katarina Loso) 
 
Conférences internationales depuis le début du plan 
Depuis 2010, l’animatrice du plan a participé, avec une intervention orale, à 7 conférences 
internationales. Plusieurs interventions ont été faites également lors de la rédaction du plan 
(voir bilans précédents et www.sfepm.org). En voici le récapitulatif : 
Durant la rédaction : 
- EIA & Otter Workshop (atelier sur la Loutre dans les études d’impact environnementa-

les), à Cottbus en Allemagne, en mai 2009, 
- Otter & Fisherei (colloque germano-tchèque sur la cohabitation entre la Loutre et la pisci-

culture), à Mitwitz en Allemagne, en juin 2009, 
- Bloody Workshop (atelier sur la valorisation des loutres trouvées mortes), à Aarhus au 

Danemark en février 2010. 
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Durant l’animation : 
- Colloque de fin de projet LIFE Loutre Belgique et Luxembourg, à Wiltz au Luxembourg, 

en septembre 2010, 
- Otterschutz in Deutschland – Was machen die Nachbarn? (colloque sur la protection de 

la Loutre en Allemagne et dans les pays voisins), à Hankensbüttel en Allemagne, en oc-
tobre 2010, 

- XIth International Otter Colloquium (colloque mondial du Groupe Loutre de l’UICN), à Pa-
vie en Italie, en septembre 2011, 

- VIth European Congress of Mammalogy (colloque européen de Mammalogie), à Paris, en 
juillet 2011, 

- IOSF Otters and Fisheries conference (conférence sur la cohabitation entre la Loutre et 
la pisciculture), à Edimbourg en Ecosse, en novembre 2012, 

- European Otter Workshop 2013 (rencontre de la section européenne de l’OSG), à Kin-
sale en Irlande, en avril 2013, 

- European Otter Workshop 2015 (rencontre de la section européenne de l’OSG), à Stock-
holm en Suède, en juin 2015. 

 
L’animatrice du PNA est en règle générale la seule représentante française à ces ren-
contres, à l’exception du colloque international de l’OSG à Pavie en Italie en 2011 (voir bilan 
2010-2011 et actes au lien : 
www.otterspecialistgroup.org/Bulletin/Volume28B/Vol28B_Index.html). 
 
Au niveau des retombées de cette communication, signalons que le Plan Loutre 2011-2021 
en Wallonie et au Grand Duché de Luxembourg, s’est inspiré du plan français 
(http://ec.europa.eu/environment/life/project/Projects/index.cfm?fuseaction=home.showFile&r
ep=file&fil=LoutreBELU_plan_transnational.pdf). 
Le PNA a été intégré à une présentation sur différents plans d’actions en Europe par Katrin 
HEUER au cours d’un séminaire en Allemagne les 1 et 2/12/2011 (voir annexe 29). 
Signalons également qu’un article sur le plan d’actions, rédigé par Rachel KUHN, a été pu-
blié dans Calutra, la newsletter de la société mammalogique néerlandaise (annexe 30) : 
https://calutra.wordpress.com/2016/02/02/otterverspreiding-in-frankrijk/. 
 
Nouveau membre français au sein du Groupe 
Le groupe Loutre compte désormais un nouveau membre français, Elodie REY du Parc Zoo-
logique de Paris, responsable de l’EEP (Programme Européen d’Elevage) pour la Loutre 
d’Europe (liste des membres sur www.otterspecialistgroup.org/Members.html). 
 
Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Nombre de participants français aux collo-
ques internationaux 
Nombre de communications présentées (col-
loques, site Internet du Groupe Loutre 
UICN…)  
Prise en compte des données et des avis 
français dans les actions internationales 

Entre 1 et 3.  
 
7 communications orales par l’animatrice na-
tionale du PNA. 
 
Pas connu. 

 
Conclusion et perspectives d’avenir :  
La présence française dans les rencontres internationales sur la Loutre est généralement 
peu importante (cela avait déjà été signalé dans la fiche 30 du plan). Les collègues étrangers 
ont très peu de connaissances sur les actions menées en France. Les communications faites 
ces dernières années ont été d’autant plus utiles et appréciées. 
Il serait souhaitable de poursuivre les efforts pour assurer une présence minimale de notre 
pays aux rencontres internationales. Il serait également intéressant de publier régulièrement 
des articles dans le Otter Bulletin, le journal de l’OSG et dans d’autres publications à 
l’étranger.
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Action 31 Animer le plan et un réseau de coopération 
 
Degré de priorité : 1 
 
Calendrier 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

 
L’objet de cette action est d’animer un réseau national de partenaires techniques et finan-
ciers pour mettre en place les actions du plan. 
 

Etat d’avancée de l’action 
Action engagée Oui 
Mise en œuvre prévue pour l’année écoulée Oui 
Action en discussion  
Contacts pris avec des partenaires  
 
Un poste à temps plein pour l’animation nationale du plan est en place depuis le 1er septem-
bre 2010. 
Des animateurs ont été désignés en région, le temps de travail imparti est très hétérogène 
selon les régions et selon les années.  
 
Comité de pilotage national 
La cinquième réunion du comité de pilotage national a eu lieu le 16 janvier 2015 (compte-
rendu sur www.sfepm.org/pdf/CR_COPIL5.pdf). 
 
Bilan annuel 
Le précédent bilan annuel du PNA est disponible sur : 
http://www.sfepm.org/pdf/Bilan_PNA_Loutre_2014. 
 
Rappelons que tous les comptes-rendus de COPIL et bilans annuels sont téléchar-
geables depuis la page www.sfepm.org/docloutre.htm. 
 
La rédaction d’un bilan synthétique, sous forme de brochure, du PNA 2010-2015 sera dispo-
nible avant la fin de l’année 2016. 
 
Communication autour du plan, conférences, animations, réunions 
Le plan, ou certaines actions du plan, ont été présentés lors de conférences (déjà mention-
nées dans d’autres fiches et récapitulées ici pour 2015 et le premier semestre 2016, par 
l’animatrice nationale) : 

- Conférence sur la Loutre à Strasbourg le 17/02/15, 
- Rencontres européennes du Groupe Loutre de l’UICN à Stockholm le 09/06/15, 
- Conférence lors du week-end de la Loutre à Paris le 3/10/2015, 
- Colloque francophone de Mammalogie au Haillan le 11/10/2015, 
- Rencontres sur la concertation dans le domaine de l’environnement à Lyon le 

10/03/2016. 
 
L’animatrice a également assisté à une réunion de la Fédération Française d’Aquaculture le 
16/06/2015 à Borrez en Dordogne (voir fiche 24). 
Le PNA a été présenté lors de l’anniversaire et du week-end de la Loutre du Parc Zoologique 
de Paris (animations pour le grand public, conférence, poster sur le plan, distribution de la 
brochure du plan, voir fiche 21 et Echo du PNA 8 et 9 en annexe 32). 
 
Cela représente 25 conférences et interventions en colloques par l’animatrice nationale de-
puis le début de la mise en œuvre du plan, auxquels s’ajoutent plus d’une trentaine de parti-
cipations à des réunions en région, formations, animations et évènements divers (voir bilans 
précédents), ainsi que les conférences et autres évènements auxquels ont participé les par-
tenaires locaux du plan.  
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Séminaire national sur le PNA 
A l’occasion de la fin de la période de mise en œuvre du PNA Loutre 2010-2015, la DREAL 
du Limousin (aujourd’hui ALPC) et la SFEPM ont organisé un séminaire de restitution Le 
Plan national d’actions 2010-2015 en faveur de la Loutre d’Europe : bilan et perspectives. 
Celui-ci a eu lieu à Limoges les 17 et 18/06/2016. Le vendredi 17 fut une journée en salle au 
cours de laquelle les principales thématiques traitées dans le PNA ont été présentées. Le 
lendemain, les participants ont visité une pisciculture aménagée pour prévenir la prédation 
par la Loutre (voir fiche 24) et ont ensuite assisté à la présentation de l’outil pédagogique Qui 
a vu Lulu ? (voir fiche 21).  
La rencontre a rassemblé une centaine de participants le vendredi et une quarantaine le sa-
medi. 
Le programme est disponible en annexe 31 et sur : 
www.sfepm.org/pdf/seminairePNAloutre-programme.pdf. 
Le compte-rendu du colloque, rédigé par l’ensemble des intervenants, et les diaporamas se-
ront disponibles prochainement. 
Photos et dossier de presse disponibles sur le site de la DREAL ALPC : www.aquitaine-
limousin-poitou-charentes.developpement-durable.gouv.fr/plan-national-d-actions-en-faveur-de-la-
loutre-d-a1207.html 
Voir aussi le communiqué de presse sur le site de la préfecture : www.prefectures-
regions.gouv.fr/aquitaine-limousin-poitou-charentes/Documents-publications/Salle-de-
presse/Communiques-et-dossiers-de-presse/Plan-national-d-action-en-faveur-de-la-Loutre-d-Europe 
Article dans le Populaire du Centre : www.lepopulaire.fr/limousin/actualite/departement/haute-
vienne/2016/06/30/la-protection-de-la-loutre-d-europe-part-de-limoges_11982973.html 
Article de la LPO PACA : http://paca.lpo.fr/protection/especes/mammiferes/actualites/5978-plan-
national-d-actions-pour-la-loutre-seminaire-reussi-limoges 
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Journée en salle 
 

  
Visite de la pisciculture Qui a vu Lulu ?   
(photos : Thierry Degen/DREAL ALPC) 
 
Publications, bulletin de liaison du plan 
L’information sur le plan est également diffusée par différents biais à l’initiative des acteurs 
du PNA, notamment via les sites et bulletins d’information des opérateurs régionaux. Le PNA 
fait régulièrement l’objet d’articles dans la revue de la SFEPM Mammifères sauva-
ges (annexe 32).     
 
Bulletin de liaison du plan  
Deux nouveaux numéros de l’Echo du PNA sont sortis en 2015 (annexe 32) : 
www.sfepm.org/pdf/EchoPNA8.pdf 
www.sfepm.org/pdf/EchoPNA9.pdf 
 
Un ultime numéro, le 10ème devrait sortir en octobre 2016.  
Tous les numéros sont téléchargeables depuis la page www.sfepm.org/docloutre.htm  
 
 
Liste de diffusion et site Internet 
La liste de diffusion infoloutre qui permet l’envoi de l’Echo du PNA ainsi que d’autres infor-
mations relatives au plan compte aujourd’hui 1084 abonnés (au 31 août 2016). 
 
Site Internet du PNA Loutre : www.sfepm.org/planloutre.htm 
Plan en téléchargement : www.sfepm.org/pdf/PNALoutre.pdf 
Brochure en téléchargement : www.sfepm.org/pdf/Brochure%20PNA%20Loutre.pdf 
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Les pages consacrées au PNA Loutre sur le site de la SFEPM ont été visitées plus de 
20 000 fois depuis le début de la mise en œuvre du plan. 
Le PNA a été téléchargé 4261 fois sur le site de la SFEPM entre janvier 2015 et août 2016, 
et plus de 11000 fois depuis le début de sa mise en œuvre. 
 
Divers 
Le PNA Loutre a fait l’objet d’un travail réalisé par deux étudiantes de l’Université de Bor-
deaux, Séverin GUYOT et Xue QIONG HUI, dans le cadre de leur Master. 
Référence : GUYOT S. & QIONG HUI X. (2016). Plan National d’Actions – exemple de la 
Loutre d’Europe. Master Sciences de la Terre et Environnement, Ecologie, spécialité Biodi-
versité et Ecosystèmes continentaux. Université de Bordeaux. 12 p.  

     
 
 
Rappelons que l’un des sujets d’examen pour l’obtention du BTSA Gestion et Protection de 
la Loutre en Basse-Normandie en 2014 portait sur le PNA Loutre.  
 
 
Revue de presse 
Une revue de presse sur le PNA Loutre a été 
réalisée bénévolement par Juliette FERME, 
étudiante en Master d’Ecophysiologie et 
Ethologie à Strasbourg.  
Le document aborde aussi la communication 
faite sur le web, au travers de conférences, 
ainsi que dans diverses publications en lien 
avec le PNA.  
 
Référence :  
FERME J. (2016). Plan National d’Actions en 
faveur de la Loutre…dans la presse et ail-
leurs. Revue de presse et synthèse des pu-
blications et actions de communication au-
tour du PNA Loutre. SFEPM, 96 p.  
 
Téléchargeable sur : 
www.sfepm.org/pdf/RevuePressePNALoutre.pdf 
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Indicateurs de suivi et d’évaluation 
Temps annuel d’animation 
Nombre de structures/personnes membres 
du réseau 
Actions de communication entre tous les ac-
teurs (brochure de présentation du plan, ré-
unions, bulletins …) 
 
 
 
Rapports annuels d’activité de l’animateur et 
tous rapports de réunions organisées 

1 ETP pour l’animation nationale. 
Plusieurs dizaines, probablement plus d’une 
centaine. 
1 brochure de présentation du plan, site In-
ternet, bulletin de liaison semestriel, un CO-
PIL national, participation de l’animatrice na-
tionale à 8 réunions, manifestations et collo-
ques en 2015 et 2016, soit 57 depuis le dé-
but de la mise en œuvre.  
1 bilan annuel national (soit 5 en tout), 1 
compte-rendu par COPIL (soit 5 en tout), un 
séminaire national de restitution.  

 
Conclusion et perspectives d’avenir :  
Le poste d’animation national, à temps plein, a permis la coordination des actions du plan, le 
développement d’un réseau de coopération, la mise en place d’une assistance pour les 
questions relatives à la Loutre, le pilotage direct de certains projets (cohabitation Loutre et 
pisciculture, Havres de Paix…) et une importante communication sur l’espèce et sur le plan. 
Les animateurs régionaux ont effectué le même type de mission à leur échelle mais avec un 
temps de travail imparti généralement peu important et très hétérogène selon les régions et 
les années. Les efforts ont été généralement plus focalisés sur des projets précis (prospec-
tions, mise en place de passages à loutres…) que sur une animation de réseau.  
Un PNA de conservation, nouvel outil qui prendra le relais du plan actuel, est en cours de 
rédaction. Il n’y aura pas d’animation dédiée mais un pilotage de certaines actions devrait 
continuer à être assuré aux niveaux national et local. 
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Récapitulatif de l’état d’avancée des actions 

Action Action engagée Prévue pour 
l’année écoulée  

En discussion Contacts pris avec 
partenaires 

1 Oui Oui   
2 Oui Oui   
3 Oui Oui   
4 Oui Oui   
5 Oui Oui   
6 Oui Oui   
7 Oui Oui   
8 Oui Oui   
9 Oui Oui   
10 Oui Oui   
11 Oui Oui   
12 Oui Oui   
13 Oui Oui   
14 Oui Oui   
15 Oui Oui   
16 Oui Oui   
17 Oui Oui   
18 Oui Oui   
19 Oui Oui   
20 Oui Oui   
21 Oui Oui   
22 Oui Oui   
23 Oui Oui   
24 Oui Oui   
25 Oui Oui   
26 Oui Oui   
27 Oui Oui   
28 Oui Oui   
29 Oui Oui   
30 Oui Oui   
31 Oui Oui   
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Récapitulatif des indicateurs de suivi et d’évaluation du plan  
 

Actions Indicateurs de suivi et d’évaluation 
1 & 2 Nombre de sessions de formation organisées 

Surface prospectée 
Carte de la répartition de la Loutre en France réalisée 
selon une méthode standardisée 
Autres cartes réalisées 

Au moins 13 en 2015, soit au moins 68 depuis le début du plan. 
Au moins 500 000 km². 
Une en cours de réalisation. 
 
Plusieurs dizaines à l’échelle locale. 

3 Etude(s) réalisée(s) 
Rapports d’étude, articles scientifiques 

2 études. 
2 rapports, 1 article. 

4 Etudes réalisées 
Rapports et articles scientifiques 

4 études locales, une étude nationale. 
4 rapports finalisés, 4 articles. 

5 Nombre de sites suivis 
Nombre de paramètres de l’habitat pris en compte 
Rapports et articles scientifiques 

Une étude en Midi-Pyrénées. 
A préciser. 
Un rapport. 

6 Nombre de critères pris en compte et données dispo-
nibles pour chaque critère 
 
Rapport et cartes réalisés 

15 critères, 8 bases de données pour l’étude nationale. 
Niveau régional : un article dans l’Echo du PNA Loutre n°6, 3 
rapports de stage, 1 carte en Bourgogne (SHNA). 
Niveau national : 1 article dans Terre et Vie, 1 article dans le 
compte-rendu du séminaire PNA, 1 dans l’Echo du PNA 10. 

7 Nombre d’études, d’analyses  
Nombre d’individus autopsiés 
Rapports et articles scientifiques 

Pas d’étude spécifique dans le cadre du PNA, analyses ponc-
tuelles sur quelques individus. 
Aucun en lien avec le PNA. 

8 Nombre de propriétaires d’étangs contactés 
Eléments recueillis dans le cadre de l’étude 
Rapports et articles scientifiques 

Pas connu. 

9 Nombre de pisciculteurs contactés 
Eléments recueillis dans le cadre de l’étude  
Rapports et articles scientifiques 

Pas connu. 
 

10 Nombre de sites d’étude 
Nombre de techniques différentes ou de combinaisons 
de techniques testées 
Nombre de systèmes efficaces obtenus suite à ces 
tests 

6 sites. 
 
4 (4 clôtures + grilles aux entrées et sorties d’eau). 
4. 

11 Nombre d’outils pris en compte, nombre de démarches 
Taux de prise en compte de la Loutre dans les politi-
ques publiques et meilleur respect de la réglementation 
existante en matière de protection des milieux aquati-
ques 

Apparaît difficile à renseigner mais prise en compte progresse. 

12 Nombre de nouveaux sites protégés ou gérés pour la 
Loutre  
Nombre de sites où la prise en compte de l’espèce a 
été améliorée 

La Loutre est prise en compte sur plusieurs dizaines de sites. 
 
Pas connu. 

13 Nombre d’actions de sensibilisation et de formation 
Nombre d’études d’impact prenant en compte la Loutre 
de manière adéquate 

Pas connu. 
Pas connu. 

14 Nombre de régions où la Loutre est prise en compte 
dans l’élaboration de la Trame bleue  
Nombre et taille des corridors 
Nombre de mesures prises pour aménager les corri-
dors 

13. 
 
Pas encore réalisé. 
Pas encore réalisé. 

15 Cahier technique réalisé et qualité de la diffusion  
 
Nombre de prises en compte de ce cahier technique 
dans les dossiers d’aménagement 

Un document édité en 2016, imprimé à 500 exemplaires et 
diffusé sur Internet (téléchargé 679 en juillet et août 2016). 
Sortie encore trop récente et difficile à évaluer. 

16 Nombre d’actions de sensibilisation et de formation 
Nombre de barrages dont l’impact sur la Loutre est 
évalué 
Nombre de passages construits pour permettre le fran-
chissement des barrages 

Pas connu, au moins une (film La Loutre en toute intimité). 
Plus d’une centaine. 
 
Aucun depuis 2010, à notre connaissance. 

17 Nombre d’actions de sensibilisation et de formation  
Nombre d’aménagements répertoriés et contrôlés 
Rapport de synthèse sur la problématique « Loutre 
d’Europe et routes » 
Nombre d’aménagements efficaces destinés à réduire 
la mortalité due aux collisions avec des véhicules mis 
en place 

Plus d’une dizaine. 
Plus de 1500. 
En cours, devra être achevé ultérieurement. 
 
Au moins une vingtaine. 

18 Nombre d’actions de sensibilisation et de formation 
Mesures prises pour réduire la mortalité par noyade 
dans les engins de pêche 

2 articles. 
 
Un dispositif sur nasse à anguilles. 

19 Nombre d’actions de sensibilisation et de formation  
Mesures mises en place pour réduire la mortalité par 
piégeage et tirs 

Au moins deux articles, formations (nombre pas connu). 
1 arrêté ministériel, arrêtés préfectoraux, 1 document sur la 
délimitation de la zone d’application de l’arrêté. 
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20 Nombre de régions/associations locales choisissant 
d’utiliser cet outil 
Nombre d’actions de sensibilisation et de formation 
 
Nombre de Havres de Paix créés et surfaces conven-
tionnées 

12 régions, 19 associations relais. 
 
1 bulletin de liaison en Bretagne, 3 reportages TV, 3 émissions 
radio, nombreux articles. 
83 Havres de Paix en France, soit une surface de 647 ha. 

21 Nombre de supports de communication créés et de 
concepts d’animation élaborés 
 
Diffusion de ces outils (nombre d’exemplaires de pla-
quettes, de mallettes pédagogiques, nombre de struc-
tures proposant ces outils, nombre de participants aux 
animations…) 

Plus d’une dizaine (exposition et plaquette GMHL, tablette tac-
tile CRCL, fascicule Loutre, Sentier des loutres, marque-page 
EDEN, exposition en Bretagne, dossier dans Toutpoil, fiche 
MNHN expo Nuit, diaporamas, conférences R. Kuhn et autres, 
stands Fête de la Nature, film, outil pédagogique Lulu, brochure 
SHNA…).  
Plusieurs centaines de participants en tout. 
 

22 Nombre d’actions de sensibilisation et de formation 
Nombre de cas où la Loutre et le milieu aquatique en 
général sont pris en compte dans l’organisation des 
activités de loisir et la réglementation de l’utilisation de 
l’espace 
Mesures mises en place en faveur d’une meilleure 
cohabitation entre la Loutre et les activités de loisir 

Pas connu. 
Au moins 1. 
 
 
 
Pas connu. 

23 Synthèse de l’information disponible (documents 
consultés, contacts, participation à des colloques sur le 
thème en question…)  
 
 
Document réalisé ainsi que sa diffusion 

Consultation d’une 60aine de références bibliographiques, re-
cherches sur le Net, demande d’informations auprès du Groupe 
Loutre de l’UICN (plus d’une 100aine de membres), contribution 
de plus d’une 20aine de personnes issues de plus d’une 10aine de 
pays, participation à un colloque sur ce thème en Allemagne. 
1 rapport de synthèse, information sur sa sortie, téléchargé plus 
de 2000 fois depuis sa sortie. 

24 Nombre d’actions de sensibilisation et de formation 
Nombre d’exploitations ayant bénéficié d’une assis-
tance 
Montant des subventions accordées pour la mise en 
place des systèmes de protection 

Au moins 14. 
24 par l’animateur Loutre et pisciculture du PNA + 1 par 
l’animateur régional Auvergne 
18 725 € (15 625 + 3100). 

25 Nombre d’outils disponibles (outils créés, modifiés ou 
outils existants diffusés à une plus large échelle) 
 
Nombre de personnes informées/sensibilisées 

Au moins 5 outils déjà disponibles, sorti du guide de Recom-
mandations pour une gestion des milieux aquatiques favorables 
à la Loutre d’Europe. 
Difficile à quantifier à l’échelle nationale. 

26 Nombre de participants à la structuration du réseau 
 
 
Nombre de cadavres collectés, répertoriés et valorisés 
 
Matériel mis à disposition à des fins scientifiques et 
pédagogiques 

Plusieurs dizaines (membres du groupe de travail, membres 
des réseaux de collecte, coordinateurs régionaux, DREAL, SD 
de l’ONCFS). 
Plus d’une cinquantaine depuis le début du plan (sans compter 
ceux pour le Plan Loire). 
Plus d’une centaine d’échantillons pour l’étude génétique, tubes 
digestifs fournis à l’Université de Rennes, vessies fournies à 
l’Université de Cardiff. 

27 Nombre de réunions/formations 
Nombre de participants aux réunions/formations 
Nombre de personnes/structures participant à la mise 
en œuvre du plan (prospections etc.) suite à ces ré-
unions/formations 

Au moins 18 en 2015/2016 (en tenant compte du tableau ci-
dessus), 69 depuis le début du plan. 
Au moins 245 en 2015/2016 (tableau), au moins 1061 depuis le 
début du plan. 
Pas connu. 

28 Importance de la cellule d’assistance (nombre de per-
sonnes/structures partenaires, rayon d’activité, nombre 
de départements/régions dans lesquels la cellule est 
active…) 
Diffusion de l’information sur l’existence de cette cellule 
Efficacité de la cellule (nombre de contacts pour de-
mande d’assistance, conseils prodigués, nombre 
d’interventions…) 

Pas connu, plusieurs personnes sur toute la France, contacts 
réguliers. 

29 Nombre de rencontres organisées et nombre de parti-
cipants 
Nombre de membres du réseau 
Actualisation du site Internet, nombre de visites sur le 
site et nombre de personnes inscrites sur la liste de 
discussion 

5 rencontres nationales (soit une par an) avec entre 14 et 18 
participants à chaque fois. 
Plusieurs dizaines de personnes. 
Actualisation régulière, plus de 20000 visites, 210 inscrits sur la 
liste de discussion. 

30 Nombre de participants français aux colloques interna-
tionaux 
Nombre de communications présentées (colloques, 
site Internet du Groupe Loutre UICN…)  
Prise en compte des données et des avis français dans 
les actions internationales 

Entre 1 et 3.  
 
7 communications orales par l’animatrice nationale du PNA. 
 
Pas connu. 

31 Temps annuel d’animation 
Nombre de structures/personnes membres du réseau 
Actions de communication entre tous les acteurs (bro-
chure de présentation du plan, réunions, bulletins …) 
 
 
Rapports annuels d’activité de l’animateur et tous rap-
ports de réunions organisées 

1 ETP pour l’animation nationale. 
Plusieurs dizaines, probablement plus d’une centaine. 
1 brochure de présentation du plan, site Internet, bulletin de 
liaison semestriel, un COPIL national, participation de 
l’animatrice nationale à 8 réunions, manifestations et colloques 
en 2015 et 2016, soit 57 depuis le début de la mise en œuvre.  
1 bilan annuel national (soit 5 en tout), 1 compte-rendu par 
COPIL (soit 5 en tout), un séminaire national de restitution. 
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Actions déclinées (en cours ou prévues) dans les différentes régions 
depuis le lancement de la mise en œuvre 
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BILANS FINANCIERS  
 
Année 2015-2016 
Région Financeur Projet financé Montant en € 

DREAL Auvergne Animation PRA 2015 2 880 
DREAL Auvergne Etude génétique 3 915 

Auvergne 

Cofinancement 2014-2015 
AE Loire-Bretagne, CD 43, 
DREAL Auvergne, CEN Au-
vergne, Catiche Productions, 
Université de Liège, ASF 

Etude du régime alimentaire de la Loutre 45 000 

AE Loire-Bretagne/Union 
Européenne 

Suivi de la Loutre d’Europe en Bourgogne – 
Bassin de la Loire (Mise en œuvre du proto-
cole régional de suivi, stratégie pour favoriser 
la dynamique de renforcement 
des populations et permettre la conservation 
de l’espèce en Bourgogne) 

16 450 Bourgogne 

AE Seine Normandie/Union 
Européenne 

Suivi de la Loutre d’Europe en Bourgogne – 
Bassin de la Seine (animer le Groupe Loutre 
Bourgogne, suivre l’espèce, identifier les cor-
ridors de recolonisation, compiler les don-
nées, participer à l’étude génétique nationale, 
mise en place de mesures efficaces pour faci-
liter la reconquête de la Loutre en Bourgogne, 
solliciter les partenaires techniques, sensibili-
ser sur les enjeux de préservation et les pro-
blématiques liées aux mammifères aquati-
ques, décliner les actions prioritaires du Plan 
National d’Action, participer au réseau natio-
nal) 

8 810 

CD 35 Prospections fronts de recolonisation et for-
mations 

505 Bretagne 

DIRO Conseil/expertise à l’aménagement de pas-
sages à loutre  

2 137 

DREAL Prospections collectives et animation du PRA 5 036 Centre 
AE Loire-Bretagne Prospections collectives et analyses régime 

alimentaires 
6 385 

DREAL CA Marché public diagnostic régional 18 000 Champagne-
Ardenne DREAL ACAL site Châlons Subvention animateur régional 3 000 

DREAL Limousin Animation du PRA + étude génétique 5 200 
CR du Limousin 1 000 
Limoges Métropole 6 000 
AE Loire-Bretagne 2 000 
AE Adour-Garonne 2 000 
EDF 3 000 
PNR Périgord-Limousin 

Etude génétique 

500 
DREAL 6 000 
CR Limousin 2 991 

Limousin 

ENGIE 

Outil pédagogique Lulu 

3 541 
AE SN Animation 2015 24 500 

DREAL Diagnostic pisciculture & passage TV  4 086 

AESN Animation 2016 31 000 

Normandie 
(Basse et 
Haute) 

DREAL Formation ouvrage d’art pour diagnostics et 
droit de diffusion film pour soirées débat 
(2016) 

2 000 
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DREAL  Animation du PNA Loutre en PDL 6 000 

AE Loire-Bretagne 6 300 

CD 72 

Répartition de la Loutre sur le bassin du Loir 
entre Bazouges et Vaas et expertise des ou-
vrages hydrauliques sous route (CPIE vallées 
de la Sarthe et du Loir) 

2 700 

AE Loire-Bretagne 3 160 
CD 49 

Préservation de la Loutre sur le Thouet et ses 
affluents (LPO Anjou) 1 360 

AE Loire-Bretagne 23 853 

Région 

Programme régional d'actions pour la préser-
vation de la Loutre d'Europe en PDL en 2014 
(programme 2014-2016) (LPO Sarthe et 
Coordination LPO PDL) 

14 557 
DIR Ouest Suivi des ouvrages de la DIR Ouest et forma-

tion des agents en Mayenne (MNE) 

4 000 

Pays de la 
Loire 

DIR Ouest Diagnostic d’ouvrages sur la RN 137 entre 
Rennes et Nantes (GMB) 

1 200 

PACA DREAL PACA Animation PNA Loutre 2015 10 000 

 
TOTAL 210 280 € 

 
 
 Financements  

Financeur Projets financés Montants en € 

MEDDE/DREAL Limousin Animation nationale 2014/2015- 
complément 

9 134 

DREAL Limousin Animation nationale 2016 17 000 

GEPMA Déplacement conférence 145 

Muséum Stockholm Déplacement conférence 413 

National 

Fondation de France Déplacement conférence 59 

 
TOTAL 26 751 € 

 
 
 
 

Récapitulatif du financement pour l’animation nationale 
(subvention de l’Etat pour le poste d’animatrice du PNA) 

 
 

Année Montant en € 
2010-2011 (12 mois) 46 000 
2011-2012 (12 mois) 40 000 
2012-2013 (12 mois) 40 000 
2013-2014 (12 mois) 40 000 
2014-2015 (16 mois) 49 134 
2016 (6 mois) 17 000 
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Récapitulatif des financements accordés pour le PNA Loutre 

(total des sommes indiquées dans les bilans annuels, voir bilans précédents pour les détails) 
 
 

Année Régional National 
2010-2011 68 776 95 951 
2012 297 864 46 440 
2013 303 523 58 796 
2014 382 136 71 288 
2015-2016 210 280 26 751 

   
Total  1 262 579 299 226 

 
 
 

Total (régions + national) 1 561 804 € 
 
 
 
 
Ce bilan financier présente les crédits PNA du ministère en charge de l’écologie versés par les 
DREAL, ainsi que les financements autres, obtenus par les animateurs du PNA (national et régio-
naux) pour la mise en œuvre d’actions nationales et pour les déclinaisons régionales du plan. Il ne 
présente cependant pas la totalité des financements que les divers partenaires du PNA ont pu 
mobiliser pour mettre en place des actions s’inscrivant dans le PNA, les contributions indirectes, 
ainsi que l’ensemble du temps de travail salarié ou bénévole consacré à atteindre les objectifs du 
PNA. 
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CONCLUSION 
 
Le PNA Loutre 2010-2015 a été mis en œuvre durant 6 ans au niveau national. De nombreux pro-
jets ont vu le jour, malgré les difficultés budgétaires qui ont freiné la mise en œuvre d’actions. Le 
budget total sur 6 ans, pour l’ensemble des régions et au niveau national s’élève à environ 1,5 mil-
lions d’euros (en totalisant les financements obtenus par les animateurs du plan au niveau national 
et régional, ce qui ne prend pas en compte la totalité du coût des actions menées par divers ac-
teurs). La mobilisation de ces sommes a cependant été beaucoup plus chronophage que prévu, ce 
qui a remis en question le calendrier du plan. Les financements obtenus en région étaient généra-
lement consacrés à quelques projets spécifiques et le manque de moyens a surtout impacté la 
mise en place de réseaux locaux, la coordination des actions, la communication entre les partenai-
res et la collecte d’informations.  
Le bilan du plan a été globalement positif même si toutes les actions n’ont pas été mises en place 
en totalité, faute de moyens, de temps, d’opportunités et de porteurs de projets. Parmi les actions 
phares, le suivi de la répartition qui s’est considérablement développé et pour lequel les données 
sont aujourd’hui mieux centralisées, le travail sur la cohabitation entre la Loutre et la pisciculture, 
les mesures pour réduire la mortalité routière avec une prise en compte beaucoup plus importante 
de cette problématique qui pourrait se traduire par l’aménagement de davantage de passages 
sous la chaussée dans les années à venir. Une étude menée sur le potentiel d’accueil pour la Lou-
tre a mis en avant les secteurs où la recolonisation allait être plus difficile en raison principalement 
d’une densité de population humaine, d’une urbanisation et d’un trafic routier plus importants, as-
sociés à une moins grande disponibilité en milieux propices. Bien que faisant l’objet d’une action 
optionnelle, les analyses génétiques sont très prisées. Un des grands apports du plan a été le dé-
veloppement des échanges et le partage des expériences, ainsi que la communication sur 
l’espèce, qui est aujourd’hui mieux connue, à la fois des acteurs directement concernés par sa pro-
tection et du grand public. Plusieurs outils ont été créés (plaquettes, brochures, expositions, film…) 
et les partenaires du plan ont participé à de nombreuses conférences et autres manifestations. 
Une action originale, à la fois de protection et de communication, a été le lancement à l’échelle na-
tionale de l’Opération Havre de Paix, qui n’existait qu’en Bretagne jusqu’en 2013 ; aujourd’hui, on 
compte plus d’une trentaine de ces sites privilégiés dans les autres régions, soit plus de 80 en tout. 
Il est important de signaler aussi que la Loutre est aujourd’hui mieux prise en compte dans les poli-
tiques publiques même si cela reste difficile à suivre et à chiffrer. Par contre, les initiatives pour le 
développement de la valorisation des loutres trouvées mortes n’ont donné que peu de résultats 
malgré les efforts entrepris, principalement en raison d’un manque de moyens et d’opportunités. 
Les démarches ont cependant permis d’optimiser la collecte de tissus pour les études génétiques 
et d’obtenir des informations beaucoup plus exhaustives que par le passé sur les découvertes de 
cadavres. La délivrance de dérogations à divers réseaux régionaux montre que cette action pren-
dra sans doute de l’ampleur dans les années à venir, en lien avec une meilleure communication 
sur les menaces pesant sur l’espèce. 
 
Pour clore la mise en œuvre du PNA en faveur de la Loutre d’Europe 2010-2015, un séminaire 
national portant sur les grands volets du PNA et présentant des actions phares, a eu lieu les 17 et 
18 juin 2016 à Limoges. Il a rassemblé une centaine de participants enthousiastes. 
 
Un PNA pour la conservation de la Loutre est en cours de rédaction et prendra le relais du plan qui 
vient de s’achever. Les PNA de conservation sont destinés aux espèces qui ne sont plus mena-
cées de disparition mais qui nécessitent une surveillance afin que l’amélioration de l’état de 
conservation perdure, et aux espèces qui peuvent poser des problèmes de cohabitation avec les 
activités humaines, deux catégories dans lesquelles s’inscrit la Loutre. Ce nouvel outil, même s’il 
sera plus léger et ne bénéficiera pas d’une animation dédiée, devrait aider à faire perdurer le dy-
namisme engendré depuis déjà sept ans, le travail réalisé lors de la rédaction du PNA en 2009, 
ayant permis d’éveiller les esprits et de lancer des idées.  
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LEXIQUE 
 
AE : Agence de l’Eau 
ALEPE : Association Lozérienne pour l’Etude et la Protection de l’Environnement 
ASF : Autoroutes du Sud de la France 
ASTERS : Conservatoire départemental d’espaces naturels de Haute-Savoie 
CDCFS : Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage 
CEMAGREF : Centre National du Mécanisme Agricole, du Génie Rural, des Eaux et des Forêts 
CEN : Conservatoire des Espaces Naturels 
CETE : Centre d’Etudes Techniques de l’Equipement 
CETMEF : Centre d’Etudes Techniques Maritimes et Fluviales 
CC : Communauté des Communes 
CG : Conseil Général 
CNR : Compagnie Nationale du Rhône 
CoGard : Centre Ornithologique du Gard 
COOPERE : Coordination Pour l'Education Relative à l'Environnement 
CORA FS : Centre Ornithologique Rhône-Alpes Faune Sauvage 
CPIE : Centre Permanent d’Initiation à l’Environnement 
CR : Conseil Régional 
CRTVB : Comité Régional de la Trame Verte et bleue 
CTMA : Contrat Territorial Milieux Aquatiques 
DDT : Direction Départementale des Territoires 
DIR : Direction Interrégionale des Routes  
DOCOB : Document d’Objectifs 
DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
EDENN : Entente pour le Développement de l’Erdre Navigable et Naturelle 
EDF : Electricité de France 
ENS : Espace Naturel Sensible 
EPLEFPA : Etablissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricole 
FDC : Fédération Départementale des Chasseurs 
FDPPMA : Fédération Départementale pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 
FFCK : Fédération Française de Canoë-Kayak 
FNC : Fédération Nationale des Chasseurs 
GEPMA : Groupe d’Etude et de Protection des Mammifères d’Alsace 
GMB : Groupe Mammalogique Breton 
GMHL : Groupe Mammalogique et Herpétologique du Limousin 
GMN : Groupe Mammalogique Normand 
GNLA : Groupe Naturaliste Loire-Atlantique 
GOR : Groupe Ornithologique du Roussillon 
IOSF : International Otter Survival Found 
LEGTA : Lycée d’Enseignement Général et Technologique Agricole 
LPO : Ligue pour la Protection des Oiseaux 
MEDDE : Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie 
MNE : Mayenne Nature Environnement 
MNHN : Muséum National d’Histoire Naturelle 
NMP : Nature Midi-Pyrénées 
OHNE : Otter Habitat Network 
ONCFS : Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 
ONEMA : Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques 
ONF : Office National des Forêts 
OSG : Otter Specialist Group 
PACA : Provence-Alpes-Côtes d’Azur 
PIMP : Parc Interrégional du Marais Poitevin 
PLU : Plan Local d’Urbanisme 
PNA : Plan National d’Actions 
PNR : Parc Naturel Régional 
PRA : Plan Régional d’Actions 
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SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SCAP : Stratégie nationale de Création d’Aires Protégées 
SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale 
SD : Service Départemental 
SFEPM : Société Française pour l’Etude et la Protection des Mammifères 
SHNA : Société d’Histoire Naturelle d’Autun 
SIG : Système d’Information Géographique 
SNE : Sologne Nature Environnement 
TVB : Trame Verte et Bleue 
UFCS : Union Française des Centres de Sauvegarde de la faune sauvage 
UICN : Union Internationale pour la Conservation de la Nature 
WWF : World Wide Fund (Fonds Mondial pour la Nature) 
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ANNEXES 
 
Annexe 1 : Coordonnées des référents DREAL et des animateurs régionaux de plan 
 

Région Référent DREAL Animateur régional 

Alsace charline.boissard@developpement-durable.gouv.fr  

Aquitaine andy.papacotsia@developpement-durable.gouv.fr  

Auvergne sandrine.coulaud@developpement-durable.gouv.fr charles.lemarchand@hotmail.fr 

Basse-
Normandie 

florent.clet@developpement-durable.gouv.fr gmn@gmn.asso.fr 

Bourgogne damien.marage@developpement-durable.gouv.fr 
philippe.pagniez@developpement-durable.gouv.fr 

shna.autun@orange.fr 

Bretagne nicolas.ampen@developpement-durable.gouv.fr franck.simonnet@gmb.asso.fr 

Centre yvonnick.lesaux@developpement-durable.gouv.fr paul.hurel@oncfs.gouv.fr 
 

Champagne-
Ardenne 

frederic.lisack@developpement-durable.gouv.fr christophe.herve@lpo.fr 
remi.hanotel@lpo.fr 

Languedoc-
Roussillon 

luis.de-sousa@developpement-durable.gouv.fr alepe-dir@wanadoo.fr (Fabien Sané) 

Limousin veronique.barthelemy@developpement-durable.gouv.fr g.caublot@gmhl.asso.fr (Gaëlle Caublot) 

Lorraine marie-pierre.laigre@developpement-durable.gouv.fr 
alain.lercher@developpement-durable.gouv.fr 

 

Midi-Pyrénées nathalie.fropier@developpement-durable.gouv.fr frederic.neri@espaces-naturels.fr 
julien.steinmetz@oncfs.gouv.fr 

PACA robin.rolland@developpement-durable.gouv.fr pierre.rigaux@lpo.fr 

Pays de Loire arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr benoit.marchadour@lpo.fr 
jean-christophe.brun@oncfs.gouv.fr 

Poitou-
Charentes 

aurore.perrault@developpement-durable.gouv.fr  

Rhône-Alpes freddy.andrieu@developpement-durable.gouv.fr 
jean-luc.carrio@developpement-durable.gouv.fr 

direction.rhone-alpes@lpo.fr (Véronique Lebret) 
direction.loire@lpo.fr (Sébastien Teyssier) 

 
Annexe 2 :  
 
Liens auxquels télécharger les plans régionaux 
Auvergne : www.sfepm.org/pdf/PRA_Auvergne.pdf 
Centre : www.sfepm.org/pdf/PRA_Centre.pdf 
Limousin : www.sfepm.org/pdf/PRA_Limousin.pdf 
Normandie : www.sfepm.org/pdf/PRA_Normandie.pdf 
Pays-de-la-Loire : www.sfepm.org/pdf/PRA_PDL.pdf 
 
Liens auxquels télécharger les comptes-rendus de réunions en région en 2015/2016 
Auvergne : www.sfepm.org/pdf/CR_Auvergne_2016.pdf 
Centre : www.sfepm.org/pdf/CR_Centre_2016.pdf 
Champagne-Ardenne : www.sfepm.org/pdf/CR_CA_2016.pdf 
Pays de la Loire : www.sfepm.org/pdf/CR_PDL_2016.pdf 
 
Liens auxquels télécharger les bilans régionaux 2015/2016 
Pays de la Loire : www.sfepm.org/pdf/PDL_2015.pdf 
 
 



 
Annexe 3 : Articles sur le suivi de la Loutre en Bourgogne 
 
Le Journal du Centre 11/04/2015 

 
 
 
Le Bien Public 21/11/2015 
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Annexe 4 : présentation du projet de cartographie en ligne de la répartition de la Loutre d’Europe et 
des cas de mortalité de l’espèce 
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dans le cadre de la mise en oeuvre du Plan National d’Actions en faveur 
de la Loutre d’Europe 2010-2015 

 
CONTEXTE  
 
La Loutre d’Europe fait actuellement l’objet d’un Plan National d’Actions (PNA), 
animé à l’échelle nationale par la Société Française pour l’Etude et la Protection des 
Mammifères (SFEPM). 
Parmi les actions prioritaires du plan figure la mise en place d’une actualisation régu-
lière de la carte de répartition nationale de l’espèce. Cette actualisation régulière se 
justifie d’autant plus que la Loutre d’Europe est une espèce protégée dont l’aire de 
répartition est en constante évolution. La mise en oeuvre de cette action implique, 
dans un premier temps, un développement et une meilleure organisation du suivi sur 
le terrain et dans un second temps, une centralisation et restitution régulière des 
données recueillies, via un support adapté aux enjeux. 
Un autre besoin identifié est la nécessité de collecter, de centraliser et de diffuser les 
informations sur les cas de mortalité, principalement les cas de mortalité routière, 
considérée comme étant l’une des principales menaces actuelles pour l’espèce. 
 

Cartes de répartition de la Loutre d’Europe  
 
Une carte de répartition de l’espèce a été réalisée en 2009 pour le plan d’actions ; elle 
représente des données collectées entre 1999 et 2009 sous forme de mailles positives 
10x10 km du réseau Lambert 93 (figure 1). Si cette carte donne une bonne image 
globale de la répartition, elle est cependant incomplète (comme les autres cartes ré-
alisées précédemment) en raison de difficultés dans la centralisation des données 
(difficultés de collecter toutes les données, d’identifier tous les observateurs) et d’un 
manque de suivi sur le terrain dans certaines régions. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : carte de la répartition de la Lou-
tre d’Europe en France, issue du PNA Lou-
tre, réalisée en 2009  
(© SPN/MNHN et SFEPM) 

PROJET DE CARTOGRAPHIE EN LIGNE 
DE LA REPARTITION DE LA LOUTRE D’EUROPE 
ET DES CAS DE MORTALITE DE L’ESPECE 
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Une autre carte réalisée en 2013 (mais attention, mailles 10x10 km LAEA) pour 
l’évaluation de l’état de conservation des espèces de la Directive Habitat (Eval 
N2000) montre quelques progrès (figure 2) grâce au développement des liens avec 
les détenteurs de données et à l’intensification du suivi de l’espèce. 
 

 

 
 
 
 
 
 
Figure 2 : carte de la répartition 
de la Loutre d’Europe en France, 
réalisée dans le cadre du rappor-
tage Natura 2000 en 2013 
http://inpn.mnhn.fr/site/natura
2000/espece/60630 
Source : Groupe de coordination 
mammifères terrestres 
(ONCFS, SFEPM et MNHN/SPN)

 
 

Objectifs et méthodes du PNA Loutre 
 
Répartition : 
Le PNA Loutre prévoit de réaliser un suivi selon une méthode standardisée et une 
actualisation régulière de la carte de répartition de la Loutre en France (actions 1 
« Actualiser la carte de répartition française de la Loutre d’Europe » & 2 « Etudier la 
présence de la Loutre d’Europe dans les secteurs en phase de recolonisation).  
Une nouvelle carte doit être obtenue en fin de plan.  
Les résultats seront représentés sous forme de mailles positives 10x10 km du réseau 
Lambert 93 et de mailles négatives (négatives selon la méthode standard).  
 
Méthode standard :  
La méthode standard du PNA est basée sur la méthode du Groupe Loutre de l’UICN. 
Elle consiste à prospecter quatre points (généralement un pont) choisis au sein d’une 
maille 10x10 km, plus 600 m de rive d’un seul tenant (à partir du point, sur une seule 
rive).  
Dès qu’un indice de présence est trouvé, la maille est notée positive, il n’y a donc pas 
nécessité de prospecter systématiquement tous les points.  
Si les 4 points (plus les 600 m) sont prospectés sans qu’un indice ne soit trouvé, la 
maille est notée négative.  
Chaque point doit être prospecté au moins une fois tous les 4 ans.  
 
La méthode standard UICN utilise le maillage UTM alors que dans la méthode 
standard du PNA Loutre, les points sont choisis au sein de mailles 
10x10 km du maillage Lambert 93. 
 
Cette méthode correspond à un minimum de prospection, elle peut donc être 
compatible avec d’autres méthodes qui visent un suivi plus poussé.   
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Nous constatons aujourd’hui que le suivi de l’espèce sur le terrain s’est considérable-
ment développé depuis 2010, dans le cadre du PNA et aussi des atlas régionaux de 
répartition des mammifères et d’autres programmes. Le nombre d’observateurs a 
augmenté grâce au travail de communication mené sur l’espèce et aux nombreuses 
sessions de formation sur la reconnaissance des indices de présence. 
Une meilleure communication et coordination a permis d’améliorer la centralisation 
des données. Une grande partie des données collectées sont disponibles dans les atlas 
régionaux publiés, sur diverses cartes réalisées à l’échelle locale et sur des bases de 
données départementales ou régionales. Il s’agit aujourd’hui de centraliser ces infor-
mations à l’échelle nationale, afin d’atteindre l’objectif de l’action 1 du PNA. 
 
Mortalité : 
Le recueil d’informations sur les cas de mortalité correspond à deux actions du plan. 
Tout d’abord l’action 17 « Réduire la mortalité due aux collisions avec des véhicules » 
qui prévoit de répertorier les cas de mortalité sur la route, ainsi que l’action 26 « met-
tre en place un réseau pour la collecte et la valorisation des cadavres » qui prévoit de 
collecter, à minima, l’information sur chaque cadavre découvert, même si celui-ci 
n’est pas collecté ; un protocole sur la valorisation des spécimens de loutre trouvés 
morts a été rédigé dans le cadre du PNA et le niveau 1 de ce protocole, qui s’applique 
à tous les cadavres de loutres trouvés, précise les informations à relever. 
Des informations sur les cas de mortalité sont collectées dans toutes les régions, no-
tamment via les bases de données départementales ou régionales, mais de façon plus 
ou moins exhaustive selon l’organisation des réseaux. 
L’objectif est aujourd’hui de centraliser à l’échelle nationale les données existantes 
sur les cas de mortalité, tout en optimisant la collecte de ces informations par les 
structures locales. Un besoin de centraliser l’information de la manière la plus com-
plète possible et en évitant les doublons a été mis en évidence ; ceci implique de col-
lecter, à minima, le point GPS et la date pour chaque cadavre découvert. 

 
VERS UN OUTIL EN LIGNE 

 
Objectifs  
 
L’aire de répartition de la Loutre est en constante évolution en raison de la progres-
sion de l’espèce et de l’intensification du suivi. Une réactualisation de la carte natio-
nale tous les 4-5 ans paraît donc insuffisante. Il faudrait envisager une réactualisation 
à minima tous les ans. Il a été proposé de réaliser une carte dynamique en ligne pour 
faciliter cette actualisation régulière, avec des données, toujours par maille 10x10 km 
L93, représentées sur une image satellitaire zoomable (comme pour le rapportage 
Natura 2000, voir figure 2). Les données sur les cas de mortalité (point de découverte 
des cadavres) pourraient également être représentées sur cette carte.  
Les membres du COPIL du PNA Loutre et les membres du Groupe Loutre de la 
SFEPM ont approuvés la création de cet outil cartographique dynamique en 
ligne, consultable par le public et représentant la répartition de l’espèce 
par maille 10x10 km L93 ainsi que les cas de découverte de cadavres de 
loutres.  
Les informations demandées seront donc des données agrégées pour la répartition et 
des données brutes pour les cas de mortalité.  
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Cet outil en ligne pourra être complété ultérieurement en vue de devenir un atlas en 
ligne des Mammifères de France. Cependant dans le présent document, nous déve-
lopperons uniquement la partie « Loutre ». 
 

Intérêts 
 
Comme déjà évoqué, un outil en ligne faciliterait une actualisation régulière de la 
carte de répartition de la Loutre en France.  
La carte serait facilement accessible.  
La représentation sur une carte satellitaire zoomable permet de visualiser la réparti-
tion sur l’ensemble de la France mais également, en zoomant, d’avoir une vision plus 
précise et, par exemple, de vérifier si une localité est au sein de l’aire de répartition de 
l’espèce (figure 3). 
 

       
Figure 3 : zoom sur la répartition de la Loutre en France (sur Géoportail) 
 
Les informations diffusées sous cette forme pourront être utilisées, notamment, dans 
le cadre d’études d’impact (pour savoir si le projet se localise au sein de ou à proximi-
té de l’aire de répartition de l’espèce) et dans le cadre de l’application de l’arrêté mi-
nistériel du 24 mars 2014 qui stipule que l’usage des pièges de catégories 2 et 5 (piè-
ges tuants) est interdit sur les abords des cours d’eau et bras morts, marais, canaux, 
plans d’eau et étangs, jusqu’à la distance de 200 m de la rive, dans les secteurs dont la 
liste est fixée par arrêté préfectoral annuel où la présence de la Loutre d’Europe est 
avérée. Pour l’élaboration de ces arrêtés préfectoraux, une carte « officielle » du PNA 
a déjà été demandée, afin d’éviter que les secteurs définis ne soient contestés. 
L’échelle 10x10 km est pertinente au vu de la taille des domaines vitaux des loutres et 
de leurs capacités de déplacement, y compris en milieu terrestre.  
 
Pour les cas de mortalité, un besoin de centraliser l’information de la manière la plus 
complète possible et en évitant les doublons a été mis en évidence ; ceci implique de 
collecter, à minima, le point GPS et la date pour chaque cadavre découvert. Les avan-
tages de représenter ces informations sur une cartographie dynamique en ligne sont : 
- cela permet une représentation des cas de mortalité dans toute la France, 
- l’information est accessible à tous, 
- cela peut être un outil de sensibilisation (en particulier sur la mortalité routière), 
- cela facilite la valorisation des contributeurs (personne qui a trouvé le cadavre, 

structure qui a collecté l’information, voire le cadavre),  
- cela peut motiver la mise en place de réseaux et éviter les oublis. En effet, une re-
présentation des résultats sur un support rendu public, surtout un support dynami-
que en ligne, rend la participation plus motivante et cela favorise aussi la communica-
tion sur l’opération ; le public peut être rendu plus attentif à d’éventuels cadavres de 
loutres et les personnes ayant des informations trouveront plus facilement à qui les 
faire parvenir. Ceci dynamisera le fonctionnement de réseaux de collecte 
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d’informations sur les cadavres. Aussi, les cas de mortalité étant visualisés sur une 
carte, des oublis pourraient être repérés et signalés, des zones non renseignées seront 
mises en évidence, ce qui pourra inciter de nouveaux participants à se mobiliser. De 
manière générale, l’outil peut optimiser non seulement la valorisation des données 
mais aussi leur collecte et l’information obtenue sera d’autant plus complète. L’outil 
peut encourager des observateurs à prendre contact. 
 
 

FONCTIONNEMENT DE L’OUTIL EN LIGNE 

 

Implication des coordinateurs 
 
Les informations représentées sur la carte en ligne, pour la répartition, tout comme 
pour les cas de mortalité, seront renseignées par des coordinateurs régionaux du pro-
jet (qui pourront être les correspondants du Groupe Loutre de la SFEPM).  
Les données devront être importées directement par les coordinateurs régionaux qui 
auront accès à l’outil (des codes d’accès leurs seront fournis). Les coordinateurs pour-
ront accéder à l’historique de leurs imports et les modifier à tout moment. 
Un tableau Excel sera transmis à chaque coordinateur pour indiquer les informations 
à importer sur le portail (pas de saisie en ligne).  
La possibilité de faire des passerelles avec les bases en ligne existantes devra être étu-
diée. 
Les données pourront être exportées par l’administrateur du site. 
 
Chaque coordinateur régional devra au préalable centraliser de la manière la plus 
exhaustive possible les données disponibles dans sa région. 
Les jeux de données disponibles en région comprennent le plus souvent des données 
issues du milieu associatif ainsi que des données issues d’autres structures, selon les 
partenariats mis en place localement. Au besoin, de nouveaux partenariats pourront 
être mis en place, avec l’appui de la SFEPM si nécessaire (à titre indicatif, une 
convention entre la SFEPM et l’ONCFS pour la transmission des informations sur la 
répartition et sur les cas de mortalité, sur le territoire national, a été proposée). 
Des conventions rappelant le rôle de chacun et précisant les droits d’utilisation des 
données seront signées entre la SFEPM et chaque organisme coordinateur.   
 
La liste de tous les coordinateurs régionaux (organisme et personne(s) référente(s)) 
figurera sur l’outil en ligne, pour les valoriser et pour que d’éventuels observateurs 
souhaitant communiquer des informations sachent qui contacter dans leur région. 
Les logos de chaque organisme, ainsi que les liens vers leur site Internet et leur site de 
saisie en ligne régional (sites départementaux le cas échéant) figureront sur cette 
page. Des coordinateurs départementaux pourront être affichés sur cette page mais 
l’importation des données sur l’outil en ligne devra être faite, dans la mesure du pos-
sible, par une seule personne par région, dans un souci de simplicité. 
 
L’outil comprendra également une page de remerciements où figureront notamment 
les noms des contributeurs (coordinateurs régionaux, autres organismes ayant contri-
bué, observateurs, financeurs). 
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Eléments à renseigner 
 
Répartition 
Les éléments à renseigner pour la répartition sont, pour chaque année, les numéros 
des mailles positives, ainsi que les numéros des mailles négatives. Les mailles positi-
ves sont celles où la présence de l’espèce a été détectée par la découverte d’un indice 
de présence (uniquement épreinte ou empreinte fiable), d’un cadavre ou 
l’observation d’un individu par un observateur fiable, ou un piège photo ou vidéo.  
Les mailles négatives sont à indiquer uniquement si celles-ci ont été prospec-
tées selon la méthode standard. Si la prospection de la maille en question s’est 
faite à cheval sur deux ans, il faut indiquer l’année de fin de prospection (par exemple 
si maille prospectée durant l’hiver 2014-2015, mettre 2015 dans « année »).  
Il faut indiquer si la méthode utilisée est la méthode standard ou une autre méthode. 
Sont également à renseigner l’organisme coordinateur régional, qui a donc importé 
les données pour sa région. Le coordinateur a la possibilité d’indiquer des noms 
d’autres structures ou personnes qui seront à citer et à remercier, par exemple des 
observateurs et des organismes ayant transmis des données pour la maille. 
 
Tableau 1 : éléments à renseigner pour la répartition (*champs obligatoires) 

Source Espèce* Code SIG Maille 
10*10 km L93* 

Année* Positive ou négative 
(négative selon 
méthode standard)* 

Méthode 
(standard 
ou autre)* Coordinateur* Contributeurs 

à citer 

Remarques 
éventuelles 

LLU 10kmL93               
LLU 10kmL93               
LLU 10kmL93               

 
Descriptif du tableau 
Espèce Espèce (cf "codes") 

Code SIG maille Code SIG de la maille 10x10 km concernée en Lambert 93, par exemple E044N685 

Année Année des observations (il doit y avoir un fichier par année) 

Positive ou négative Positive si espèce contactée dans la maille l'année en question (épreinte ou empreinte, cadavre ou obser-
vation visuelle si fiable), "négative" est à noter uniquement si la maille a été prospectée selon la méthode 
standard du PNA (Méthode Groupe Loutre UICN modifiée), c'est-à-dire prospection de 4 points plus 
600 m à partir de chaque point), et ce en moins de 4 ans (cf PNA Loutre). Si la prospection de la maille 
s'est faite à cheval sur deux années, indiquer l'année de fin de prospection. 

Méthode standard  Indiquer si méthode standard (cf plus haut) ou autre (cf "codes") 

Coordinateur Organisme ayant rempli le tableau 

Contributeurs Autres organismes/personnes à citer ayant transmis des données relatives à la maille concernée (obser-
vateurs, structures ayant transmis des données) 

 

Codes 

Codes "Espèce"  

Espèce Code 

Loutre d'Europe LLU 

Codes "Positive-négative"  

Positive POSITIVE 

Négative NEGATIVE 

Codes "Méthode"  

Méthode standard PNA STANDARD 

Autre méthode ou observation(s) 
aléatoire(s) 

AUTRE 
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Mortalité 
 
Les éléments à renseigner sont ceux qui figurent sur la fiche 1 du protocole de valori-
sation des spécimens de loutre découverts morts, à remplir pour chaque cadavre dé-
couvert. 
 
Tableau 2 : éléments à renseigner pour la répartition (*champs obligatoires) 

Coordonnées 
GPS (WGS84)* 

Source Numéro de 
l'animal* 

X Y 

Date* 

Coordina-
teur* 

Nom structure 
/personne 
transmettant 
l'information 

Nom 
décou-
vreur 

Cause 
mortalité* 

Sexe  Cada-
vre/prélèv. 
conservé 

Lieu(x) 
de 
conser-
vation 

Remar-
ques 

                        

                        

                        

 
Descriptif du tableau  
N° de l'animal LLU_AnnéeMoisJour_Code INSEE commune_N° d’ordre pour le jour  

Coordonnées Coordonnées GPS en WGS 84 

Date Date de découverte du cadavre en JJ/MM/AAAA 

Coordinateur Organisme ayant rempli le tableau 

Nom structure/personne transmettant 
l'information 

Organisme ou personne ayant transmis l'information au coordinateur, si différent 
du découvreur 

Nom découvreur Organisme ou personne ayant découvert le cadavre, s'il doit être cité 

Cause mortalité Cause de mortalité identifiée (cf "codes") 

Sexe Sexe du cadavre (cf "codes") 

Cadavre/prélèv. conservé Indiquer si le cadavre entier ou des prélèvements ont été conservés (cf "codes") 

Lieu(x) de conservation Indiquer le(s) lieu(x) où le cadavre ou des prélèvements sont conservés, le cas 
échéant 

 
Codes 

Codes "cause mortalité"  

Cause mortalité Codes 

Mortalité routière ROUTE 

Piège PIEGE 

Tir(s) TIR 

Empoisonnement POISON 

Pathologie PATHOL 

Autre AUTRE 

Indéterminé INDET 

  

Codes "sexe"  

Mâle M 

Femelle F 

Indéterminé INDET 

  

Codes "cadavre/prélèv."  

Le cadavre ou des prélèvements ont été conservés OUI 

Aucune conservation NON 
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Fréquence de transmission des informations 
Les données seront demandées pour chaque année. Les coordinateurs seront invités à 
importer leurs données pour l’année écoulée lors du premier trimestre de l’année sui-
vante.  
Au moment du lancement de l’outil, les données, toujours par année, seront deman-
dées pour une période allant de l’année 2006 (incluse), à l’année précédant le lance-
ment de l’outil (2015), ce qui permettra d’avoir un jeu de données sur 10 ans. 
Une actualisation annuelle sera ensuite demandée, comme mentionnée plus haut.  
Le coordinateur pourra actualiser les données plus régulièrement s’il juge cela perti-
nent, notamment s’il souhaite faire apparaître une récente découverte particulière-
ment intéressante (par exemple présence de l’espèce dans un nouveau département). 
 

Représentation des informations 
 
Répartition de l’espèce : 
Les données par maille 10x10 km L93 seront représentées sur une carte satellitaire 
zoomable (comme sur les figures 2&3).  
Une représentation sur un fond de carte faisant apparaître régions et départements 
sera également proposée (fichier PNG).  
 
En cliquant sur la maille, l’observateur pourra faire apparaître : 
- son numéro, 
- la dernière année d’observation dans la maille, 
- la source selon les informations indiquées dans les colonnes « source » du tableau 

1, c'est-à-dire le coordinateur régional et d’autres contributeurs que le coordina-
teur aura éventuellement indiqués. 

 
La liste des communes au sein de la maille sera également disponible (par clic).  
 
Mailles positives : 
Les mailles positives apparaîtront sur la carte en vert dans un soucis de concordance 
avec la carte réalisée pour le rapportage Natura 2000 (fig. 2 & 3) et avec les cartes 
réalisées à l’échelle européenne par le Groupe Loutre UICN. 
 
Mailles non renseignées :  
Les mailles non renseignées n’apparaissent pas. 
 
Mailles négatives :  
Les mailles négatives apparaîtront, si l’utilisateur choisi cette fonctionnalité, en gris 
clair, toujours dans un souci de concordance avec les cartes réalisées à l’échelle euro-
péenne par le Groupe Loutre UICN. 
Nous rappelons que seules les mailles prospectées selon la méthode standard peuvent 
être notées négatives. Une maille reste négative pendant 4 ans, sauf bien sûr si 
l’espèce y est détectée, elle passe alors en positive. Si la maille n’est pas renseignée 
pendant plus de 4 ans, elle passe en « non renseignée » et n’apparaît donc plus. 
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Périodes : 
Pour la Loutre d’Europe, il est plus pertinent de représenter les données sur des pé-
riodes de plusieurs années. 
L’utilisateur pourra faire apparaître les mailles pour une période de 10 ans (donc 
2006-2015 au moment du lancement de l’outil). Au cours du temps, les données an-
ciennes pourront ne plus apparaître et seules les données des dix dernières années 
apparaîtront. 
Il faut rappeler que l’objectif principal de la carte est d’avoir une représentation de la 
répartition au moment présent (et non pas de faire un historique de l’évolution de la 
répartition). 
 
Niveaux de présence : 
Conformément au souhait du Groupe Loutre de la SFEPM, les mailles positives pour-
ront apparaître par « niveaux de présence » si l’utilisateur sélectionne cette fonction-
nalité. Un dégradé de verts sera utilisé pour la légende (plus la présence est impor-
tante, plus le vert sera foncé). 
Le niveau de présence sera attribué à chaque maille selon la fréquence de résultats 
positifs. Il faut bien tenir compte du fait que toutes les mailles ne sont pas prospec-
tées tous les ans et que les données issues d’observations aléatoires peuvent être rares 
pour une espèce comme la Loutre (ce qui peut être dû à la rareté des observateurs et 
non pas forcément à la rareté de la Loutre), donc si une maille n’est pas positive tous 
les ans, cela ne veut pas forcément dire que l’espèce n’est pas présente de façon per-
manente. La pression d’observation n’est peut-être pas suffisante dans toutes les ré-
gions pour vraiment apprécier le niveau de présence de cette espèce. Une méthode est 
donc proposée mais la représentation par niveaux de présence sera dans un premier 
temps expérimentale et réévaluée ensuite. Chaque coordinateur pourra apprécier les 
résultats pour sa région et la méthode pourra être revue si ceux-ci ne sont pas jugés 
satisfaisants.  
Niveaux de présence proposés :  
Présence régulière : maille positive dans plus de 60 % des cas sur la période considé-
rée, c'est-à-dire au moins 6 années positives (pas forcément consécutives) sur 10 ans.  
Présence sporadique : maille positive entre 30 et 50 % des cas sur la période considé-
rée, c'est-à-dire entre 3 et 5 années positives (pas forcément consécutives) sur 10 ans. 
Présence exceptionnelle : maille positive entre 10 et 20 % des cas sur la période consi-
dérée, c'est-à-dire 1 ou 2 années positives sur 10 ans. 
 
Données de mortalité :  
Chaque lieu de découverte d’un cadavre sera indiqué par un point (croix, astérisque), 
correspondant aux coordonnées GPS communiquées. En zoomant et en cliquant sur 
le point, l’utilisateur pourra faire apparaître : 
- l’année de découverte du cadavre, 
- la source selon les informations indiquées dans les colonnes « source » du tableau 

2, c'est-à-dire le coordinateur régional et d’autres contributeurs que le coordina-
teur aura éventuellement indiqués. 

 
Source de l’information : 
Comme précisé plus haut, ces informations apparaîtront, et pour la répartition et 
pour les cas de mortalité, en cliquant sur la maille ou sur le point le cas échéant. Tous 
les coordinateurs et contributeurs apparaîtront automatiquement également sur la 
page « remerciements ».  
 



 
Annexe 5 : Note sur les précautions pour la collecte de matériel génétique 
 

 



 
Annexe 6 : Article proposé pour les actes du 35ème Colloque francophone de Mammalogie 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 
Annexe 7 : Compte-rendu de la dernière réunion sur le site piscicole de Labatie d’Andaure 
 

 
 



 



 



 



 



 
Annexe 8 : Communiqué de presse de la RNN de l’Etang de Cousseau 

  
 

 

 

 

Annexe 9 : Guide de recommandations 




































      
      





























 
Annexe 10 : Communiqué de presse sur la sortie du guide de recommandations 
 

 



 
Annexe 11 : Article suite à une formation sur la franchissabilité des ouvrages 
 
Ouest France 20/05/2016 

 



 
Annexe 12 : Article diffusé auprès des fédérations de pêche en région Pays de la Loire 
 

 



 



 
Annexe 13 : Article diffusé auprès de la fédération régionale des chasseurs des Pays de la Loire 
 

 



 
 

 
       

 
      Annexe 14 : Recommandations pour la délimitation des secteurs 

d’application de l’interdiction d’utilisation de pièges tuants 





L
ment et ixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes d'animaux 
classées nuisibles sur l’ensemble du territoire métropolitain interdit l’utilisation de pièges de catégorie 2 
et 5 (c’est-à-dire les pièges tuants), exception faite du piège à œufs placé dans une enceinte munie d’une 
entrée de onze centimètres, aux abords des cours d’eau et bras morts, canaux, plans d’eau et étangs jusqu’à 


Les périmètres concernés par ces restrictions d’utilisation de pièges tuants doivent être déinis annuelle-
ment par arrêté préfectoral. La consultation des arrêtés préfectoraux en vigueur montre que ces surfaces 
englobent généralement l’ensemble de la supericie des communes où la présence de l’espèce est avérée, et 
parfois, lorsque la Loutre est bien présente, l’ensemble du département (cas de la Vendée et de la Corrèze 
par exemple). Dans de plus rares cas, l’arrêté s’applique sur des tronçons de cours d’eau (cas de l’Ardèche).

Ain de ne pas impacter l’espèce, il convient, dans la déinition de ces périmètres, de prendre en considé-


 les capacités de déplacement de l’espèce, y compris sur la terre ferme (sur laquelle la Loutre est capable 
de parcourir plusieurs kilomètres),

 sa discrétion qui la rend souvent dificile à détecter, même en recherchant des indices de présence (em
preintes et fèces), et ce, d’autant plus que le marquage territorial est faible dans les secteurs de faible 
présence (en raison de la faible concurrence intraspéciique),

 la taille importante du domaine vital des individus (pouvant aller de 20 à 40 km de cours d’eau),
 le mouvement actuel de recolonisation de l’espèce sur le territoire métropolitain qui induit sa présence 

sur des secteurs dans lesquels elle n’était plus observée depuis longtemps.

Ces précautions sont d’autant plus importantes que ce sont dans les secteurs de faible présence de l’espèce 
que la perte accidentelle d’individus aura le plus d’impact sur une population, et plus particulièrement sur 

Il est donc recommandé de ne pas limiter la zone d’interdiction de l’utilisation de pièges tuants à proximité 
des rives, déinie par votre arrêté préfectoral, uniquement au territoire des communes de présence avérée, 
mais de tenir compte des capacités de déplacement de l’espèce et de la typologie du réseau hydrographique. 


 les communes attenantes aux communes de présence avérée de l’espèce, en prenant en compte la surface 

de ces communes (des petites communes seront plus facilement traversées par les loutres que les grandes),
 les communes situées le long des cours d’eau traversant les communes de présence avérée, en aval et 

en amont, ainsi que de leurs afluents, et particulièrement si l’espèce a été identiiée de part et d’autre 
de ces communes,

 les communes avoisinantes possédant des cours d’eau, plans d’eau ou zones humides que les individus 


A titre d’exemple, la carte ci-contre indique, pour un département, les communes de présence avérée et les 
communes qu’il conviendrait d’inclure également a minima dans le secteur déini par l’arrêté préfectoral, 


Ces recommandations, minimales, peuvent s’avérer insufisantes pour éviter les risques de destruction de la 
Loutre par des pièges tuants près des rives. Les capacités de déplacement de l’espèce sont telles que la zone 
préconisée devrait s’étendre sur une distance de 40 km de linéaire de cours d’eau, de part et d’autre des points 
de présence avérée de l’espèce. L’idéal serait de considérer le bassin versant, l’espèce pouvant être mise en 

Recommandations concernant la déinition, par arrêté préfectoral, des secteurs de présence de la 
Loutre d’Europe, en vue de l’application de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 pris pour l’application 
de l’article R 427-6 du code de l’environnement et ixant la liste, les périodes et les modalités de destruc-
tion des espèces non indigènes d'animaux classées nuisibles sur l’ensemble du territoire métropolitain



évidence à plusieurs dizaines de kilomètres des zones de présence connues. Cette mesure est d’autant plus 
importante au niveau des fronts de recolonisation et dans les secteurs où l’aire de répartition est très morce
lée ou instable. Le choix d’étendre la zone déinie à l’ensemble d’un département est parfois fait, même si la 
Loutre n’est pas encore connue sur tout le territoire, ain de prendre en compte tous les éléments d’incertitude 
liées à la présence de l’espèce et de réduire par conséquent les risques d’accidents de piégeage, également 
quelquefois pour simpliier l'élaboration et l'application de l'arrêté. 
Les associations mammalogiques locales sont à même de vous apporter tous les éléments de connaissance 
liés à la Loutre dans votre département ainsi que les conseils adaptés dans la prise de décision dans la déi
nition du périmètre à prendre en compte dans l’application de l’arrêté du 30 juin 2015. Des informations 
sur la répartition de la Loutre en France sont disponibles sur www.sfepm.org.

La délimitation tient compte du réseau hydrographique, y compris de la présence de plans d’eau non vi-
sibles sur cette carte. Cette carte ne tient cependant pas compte de la présence de l’espèce dans les départe
ments voisins. En fonction de ces informations, de nouvelles communes pourraient être proposées. 
Des secteurs de présence de l’espèce peuvent également ne pas être encore connus.

Plus la zone délimitée est large et adaptée à l’écologie de l’espèce, plus les risques de mortalité 
accidentelle par piégeage sont réduits. 

Exemple de communes de présence avérée de la Loutre (jaune), communes dont l’ajout au secteur 
déini par l’arrêté préfectoral est fortement recommandé (bleu) et communes dont l’ajout est conseillé 
(en gris) pour un département*



Rédaction : SFEPM, mars 2016



 
Annexe 15 : Plaquette de l’opération Havre de Paix et Guide distribué aux signataires 

 

 



























 
















































 





































































      














 


























   











 
Annexe 16 : Communiqué et dossier de presse sur l’opération Havre de Paix 
 

 
 



























Dossie  de p essse SFEPM : Op aio  Ha e de Pai  pou  la Lout e





Le fo io e e t de l’opé aio  .................................................



Le Pla  aio al d’a io s e  faveu  de la Lout e d’Eu ope ............


L’« Op aio  Ha e de Pai  » pou  la Lout e d’Eu ope est u e a io  de  o se aio  pa i
ipai e e  fa eu  de  ete esp e e l ai ue de  os  ou s d’eau. Elle pe et à des p o
p i tai es d’agi   o te e t pou  la p ote io  de la Lout e e   a t  hez eu  u  espa e 
p i il gi  pou   ete esp e et  s’ils  le  souhaite t, e   o u i ua t  su   leu  e gage e t 
g â e à u  ai hage  ui pe et a d’i fo e   oisi s, a is et passa ts.

U  Ha e de Pai  est u  site g  de faço  à fa o ise  la p se e de la Lout e et la  o e 
sa t  du  ilieu a uai ue : pas de pesi ides,  les  e ges so t p se es,  le d a ge e t 
li it , des a is pote iels pou   les  lout es so t  o se s ou  s, des  f a es da s  les 
ou s d’eau ou des  a es peu e t  t e a ag es pou  fa o ise  la p se e de poisso s, 
g e ouilles et  apauds. Les lout es peu e t   t ou e  le gîte et le  ou e t !

L’op aio  e iste d jà depuis u e t e tai e d’a es. E  efet, da s les a es  , le G oupe 
Lout e de  la SFEPM,  la So i t  F a çaise pou   l’Etude et  la P ote io  des Ma if es, a 
o e  à t a aille  à la  aio  de « Ha es de Pai  » pou  la Lout e, i spi s des « Ote  
Ha e s »  ita i ues. La se io  B etag e de  e g oupe, de e ue e suite G oupe Ma a
logi ue B eto   GMB  s’est pa i uli e e t e gag e da s  ete d a he et l’a d elopp  
pou   e   fai e  u   ouil  à  la  fois  de  o se aio   et  de  se si ilisaio .  La  B etag e  o pte 
aujou d’hui plus d’u e  i ua tai e de Ha es de Pai . 

Cete op aio  p e d  ai te a t u e  ou elle di e sio  et s’ te d au  aut es  gio s où la 
Lout e est p se te, da s le  ad e du Pla   aio al d’a io s e  fa eu  de la Lout e d’Eu ope, 
u  ouil  is e  pla e pa  le Mi ist e e   ha ge de l’E ologie et a i  pa  la SFEPM au  i eau 
aio al. 
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La Lout e est u  Ma if e appa te a t à  l’o d e des Ca i o es et 
à la fa ille des Must lid s  a t es, foui es,  lai eau ,  eletes… . 
O   o pte    esp es  de  lout es  da s  le  o de  elles  fo e t 
la  sous-fa ille  des  Lut i s ,  u e  seule  est  p se te  hez  ous, 
la Lout e d’Eu ope  le te itoi e f a çais  o pte  epe da t deu  
aut es esp es  :  la Lout e g a te et  la Lout e  ot opi ale p 
se tes  e   Gu a e .  L’ai e  de  pa iio   de  la  Lout e  d’Eu ope 
s’ te d su  toute l’Eu ope, l’Asie et l’Af i ue du No d. 
La Lout e d’Eu ope  it da s tous t pes de  ilieu  a uai ues  ou s 
d’eau de toute taille,  ta gs, la s,  a ais…  des plai es jus u’au   o 
tag es. Elle est  gale e t p se te e  zo e  ôi e où elle p he pa fois 
e   e   d s lo s  ue de l’eau dou e est p se te pou   oi e et  i e  le pelage .
Elle est t s  ie  adapt e à so   ilieu ; so   o ps lo gilig e et t s  us l  et la pal u e au   uat e pates 
fo t d’elle u e e elle te  ageuse. So  pelage pa i ulie   duit les pe tes de  haleu  da s l’eau.
Le  gi e ali e tai e de  la Lout e est do i  pa   le poisso . Elle  o so e  gale e t des a phi ie s 
et  des  i e t s  e isses ,  pa fois  des  a if es,  des  oiseau   et  des  epiles.  L’ali e taio   peut 
eau oup  a ie  selo  les saiso s et les zo es g og aphi ues, la Lout e s’adapte au   essou es dispo i les, 

tout e  p i il gia t les p oies les plus fa iles à at ape  et les plus  alo i ues. Elle 
o so e e i o    kg de  ou itu e pa  jou  pou   ou i  ses i po ta ts 

esoi s e   e gie. 
La Lout e et u  a i al solitai e  ui o upe de g a ds do ai es  itau  
do t  la  taille  d pe d  des  essou es  dispo i les,  ils  peu e t  pa  
e e ple s’ te d e su    k  le lo g d’u   ou s d’eau. La Lout e est 
plutôt  o tu e  ais o  peut l’ape e oi  e  plei  jou .
Elle peut  se  ep odui e  toute  l’a e,  les po t es  o p e e t u  
ou deu  peits, pa fois t ois,  ui  este o t a e  leu   e au  oi s   
ois. La Lout e a u  fai le tau  de  ep odu io . La fe elle  ui  l e 

seule  ses jeu es a  esoi  d’e d oits t a uilles, de gîtes à l’a i des 
us, de poi ts d’eau a e  des p oies a o da tes et fa iles à  aptu e  où 

les lout o s pou o t fai e leu  app e issage.



Tue   u e  lout e  est  i te dit  depuis  .  Sa  p ote io   a  t   e fo e 
lo s u’elle est de e ue « esp e p ot g e » e   . G â e à  ete 
p ote io  l gale et à u e  e tai e a lio aio  de la  ualit  des 
ilieu , due  ota e t au  p og s e   ai e d’assai isse e t 

et à l’i te di io  de  e tai s p oduits, la Lout e a  ess  de  g es
se  et a  e e ta  u  p o essus de  e olo isaio , d’a o d i ide 
puis plus f a  à pa i  du d ut des a es  . Ce  ou e e t de  e o
lo isaio   este f agile. Il est pa i uli e e t f ei  pa  la  o talit   ou
i e et le  au ais  tat des  os st es a uai ues.

La Lout e est aujou d’hui su tout p se te da s le 
Massif  e t al et le lo g de la façade atla i ue

La Lout e d’Eu ope,  ui  tait aut efois p se te da s toute la F a e  sauf e  Co se , a  eau oup  g ess  au 
ou s du XXe si le ; elle  tait pi g e et  hass e pou  sa fou u e, pa fois pou  sa  ia de et aussi pa e  u’o  
l’a usait de  ide  les  i i es de leu s poisso s. Se so t ajout s à  ete dest u io  di e te, le d eloppe
e t des populaio s hu ai es et tout  e  ui s’e  suit  polluio , dest u io  des  ilieu ,  outes... . Da s 

les a es  , les populaio s de lout es  taie t au plus  as.



Dossie  de p essse SFEPM : Op aio  Ha e de Pai  pou  la Lout e


U   Ha e  de  Pai   est  u   site  où  des  o diio s 
d’a ueil fa o a les à la Lout e so t ga a ies. Les 
ilieu  a uai ues   so t p se s, l’uilisaio  de 

pesi ides est p os ite. Des  esu es so t p ises e  
fa eu  de la  essou e ali e tai e de la Lout e ; o  
peut pa  e e ple a age  des f a es da s  les 
ou s d’eau pou  les poisso s ou des  a es pou  les 
a phi ie s. Des zo es de  g taio  so t  ai te
ues. Les gîtes pote iels so t p se s, des a is 

peu e t aussi  t e  s, pa  e e ple des  ai hes 
a ii ielles. La su f ue taio  du site est  it e, 
le d a ge e t est li it . 

Les  lout es  se  d pla e t  eau oup  su   de  g a ds 
do ai es  itau ,  elles  peu e t  olue   da s  des 
ilieu   su opi au ,  da s  des  e d oits  t s  f 
ue t s  pa   l’Ho e,  pa fois  e   zo e  u ai e. 

Elles o t  epe da t  esoi  d’a is où se  epose  et 
de suisa e t de  ou itu e. 
U  Ha e de Pai  peut  t e l’e d oit où elles  o t 
t ou e  le gîte et le  ou e t !
Nous  appelo s  ue  les  fe elles a e   leu s peits 
so t  pa i uli e e t  se si les  au  d a ge e t 
et  u’elles o t  esoi  de gîtes  appel es  ai hes  
ie  a it s et de zo es p opi es pou  l’app e is

sage des  jeu es  eau   t a uilles, peu p ofo des, 
p oies a o da tes et fa iles à  aptu e . 
U  Ha e de Pai  est u  e d oit où les lout es pou 
o t se  a he , se  epose ,  oi e  e se  ep odui e. 

Les lout es peu e t gîte  e t e des  a i es d’a es ou da s u   assif d’ajo s,  o e i i... ou da s u e  ai he a ii ielle  à d oite .

L’Opé aio  Hav e de Paix o t i ue à se si ilise  le pu li  à u e 
gesio  favo a le à la o e sa té du ilieu a uai ue.
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Tout p op i tai e, p i  ou pu li , de pa elle t a e s e ou 
o d e pa  u   ou s d’eau, u  pla  d’eau ou u e zo e hu
ide,  uelle  ue soit sa taille,    o p is e   ilieu u ai  

et  e si la p se e de la Lout e  ’est pas a e, peut 
e   hez  lui u  Ha e de Pai . U  Ha e de Pai  peut 

t e   da s la zo e a tuelle de  pa iio  de l’esp e, 
ais aussi e  zo e de  e o u te. Cela  o e e a tuel

le e t  les  gio s  :  Basse-No a die,  B etag e,  Pa s-
de-la-Loi e,  Ce t e,  Poitou-Cha e tes,  A uitai e,  Midi-
P es,  La guedo -Roussillo ,  P o e e-Alpes-Côte 
d’Azu , Rhô e-Alpes, Li ousi , Au e g e, Bou gog e et 
Cha pag e-A de e.
Pou   e   le Ha e  de  Pai ,  le  p op i tai e  sig e  u e 
o e io , de du e illi it e, a e  la SFEPM, pilote  a
io al du p ojet, et les asso iaio s lo ales pa te ai es 

.sfep .o g/Ha esPai . elais.ht .  Ce  do u e t 
liste les e gage e ts de  ha u , ai si  ue les a i it s 
o seill es,  gle e t es, d o seill es ou à e lu e. 
Les asso iaio s appo te t i fo aio s et  o seils. 
Le « Peit Guide des Ha es de Pai  » est  e is au p o
p i tai e  ui   t ou e a des i fo aio s su  la Lout e 
et  les  e a es  ui  p se t  su   elle,  ai si  ue  des 
o seils su  u e gesio  de so  site  espe tueuse du 
ilieu a uai ue et fa o a le à la Lout e. 

U  auto olla t « Ha e de Pai  » se a  gale e t   e is au p op i tai e,  elui- i peut aussi se p o u e  u  
pa eau « Ha e de Pai  »  fo at A . Ai he  ai si l’e iste e du Ha e de Pai  peut a e e  à e gage  la 
o e saio  su  le sujet a e  des  oisi s, a is et passa ts.
La pa i ipaio  à l’op aio  est g atuite, seuls les pa eau  so t pa a ts   eu os pi e  et les auto olla ts 
suppl e tai es   eu o pi e .

Les  p op i tai es  i t ess s 
pa   l’op aio ,  so t  i i
t s à  o ta te  la SFEPM ou 
l’asso iaio   elais  de  leu  
gio /d pa te e t. 

U e  u i ue du site I te et de la SFEPM est d di e à l’op aio  :  .sfep .o g/Ha esPai lout e.ht



Dossie  de p essse SFEPM : Op aio  Ha e de Pai  pou  la Lout e

Pla uete de p se taio  de l’op aio   .sfep .o g/pdf/Pla ueteHP.pdf
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Les pla s  aio au  d’a io s so t des ouils,  is e  pla e pa  le 
Mi ist e  e   ha ge  de  l’E ologie,  ui  ta lisse t  des  st at gies 
pou  la  o se aio  des esp es  .de eloppe e t-du a le.
gou .f /-Espe es- e a ees-les-pla s-.ht l . 
Suite au  solli itaio s du G oupe Lout e de la SFEPM aup s du 
Mi ist e de l’E ologie, la Lout e d’Eu ope a pu  i ie  de  et 
ouil. Ai si, le Pla   aio al d’a io s e  fa eu  de la Lout e d’Eu
ope a  t   dig  e    pa  la SFEPM. Sa  ise e  œu e est 
gale e t a i e à l’ helle  aio ale pa  la SFEPM. Le pilotage 

ad i ist aif est assu e pa  la DREAL du Li ousi .
Le  ut  de  e  pla   est  d’aide   la  Lout e  da s  so   etou ,  e   la 
faisa t  ieu   o aît e, e  d eloppa t les  oop aio s e t e 
les  a teu s  o e s,  e   eta t  e   pla e  des  esu es  de 

p ote io  et e  a 
lio a t  les  o diio s 
de  oha itaio   a e  
l’a ua ultu e.

De  o euses  i fo aio s su   les a io s  e es so t dispo
i les su   .sfep .o g/lout e.ht . 
Le pla    est t l ha gea le  .sfep .o g/pdf/PNALout e.pdf. 
Celui- i  est  p se t   sous  fo e  s 
th i ue da s la  o hu e « L’esse iel 
du pla   aio al d’a io s – Agi  pou  
la Lout e d’Eu ope ».
Tous les  u os de « L’E ho du PNA 
Lout e », le  ullei  d’i fo aio s du 
pla , so t t l ha gea les su  

.sfep .o g/do lout e.ht .


La SFEPM  So i t  F a çaise pou  l’Etude et la P ote io  des Ma if es  est  e e    autou  du p ojet 
de  alisaio  d’u  atlas de  pa iio  des  a if es sau ages de F a e.
Asso iaio  Loi  , la SFEPM  asse le les  atu alistes  oi s pa  u e  eilleu e  o aissa e des  a 
if es de  os  gio s,  o aissa e  ise au se i e de leu  p ote io .

La SFEPM agit e  pa te a iat a e  d’aut es asso iaio s, des ad i ist aio s ou des o ga is es s ie ii ues 
pou   o aît e, p ot ge  les  a if es et se si ilise  le pu li  à leu  di e sit  et à leu   ôle. 
Pou  plus d’i fo aio s :  .sfep .o g. 
Dossie  de p esse SFEPM :  .sfep .o g/pdf/ddpSFEPM.pdf

.sfep .o g/pdf/B o hu e PNA Lout e.pdf

http://www.sfepm.org/pdf/Brochure%20PNA%20Loutre.pdf
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Echo du PNA Loutre n°  - Juillet 



en faveur de la Loutre d’Europe   o-

N°  Juillet 

Editorial
Cete année voit s’achever le Plan national d’actions en faveur de la Loutre d’Europe, avec regret tant 
les perspectives sont imprécises. C’est donc l’heure ou presque  du bilan de cinq années d’anima-
tion qui doivent être considérées comme réussies, même si tout n’a pas été parfait et tous les objectifs 
ateints, essentiellement faute de moyens. En efet la dynamique a été positive.
La Loutre poursuit sa recolonisation du territoire comme en Normandie ou en Midi-Pyrénées où 
sa présence a été rapportée de Toulouse même. Ce mouvement de reconquête du réseau hydrogra-
phique national peut paraître trop lent à certains, mais les réintroductions ne sont toujours pas la 
priorité, surtout avec des animaux de provenance « douteuse ». D’ailleurs, l’étude génétique en cours, 
élargie à l’ensemble du territoire rançais, devrait conforter la nécessité d’atendre le retour naturel de 
l’espèce pour éviter une gestion de type gibier.
Le plan a ampliié la participation des associations naturalistes et autres structures à la conservation 
de la Loutre. Par les réunions du comité de pilotage mais aussi par des initiatives locales, il a permis 
d’améliorer le dialogue entre diférents acteurs des milieux aquatiques. Une activité majeure a été la 
cohabitation Loutre-pisciculture comme il a été rapporté régulièrement dans cet Echo du plan.
Le inancement du plan a été délicat. La DREAL du Limousin a soutenu sans faille l’animation alors 
que son ministère de tutelle réduisait les crédits. Pourtant pour  euro investi ce sont  euros qui ont 
été consacrés à la conservation de la Loutre en . Mais que de demandes de subventions ou de 
fonds privés, de rédactions de documents pour arriver à ce résultat ! La proposition, économique, 
de « Ponton à Loutre et Vison d’Europe » pour éviter la mortalité par collision routière, est un moyen 
de rentabiliser au mieux l’investissement des collectivités ou autres en faveur des mammifères semi-
aquatiques.
Il serait fort regretable que cete dynamique, bénéique à d’autres espèces, soit enrayée par un 
manque de soutien du Ministère en charge de l’cologie. Le Groupe Loutre de la SFEPM a connu des 
temps forts, mais aussi des temps faibles. Souhaitons que le temps fort présent se poursuive encore 
longtemps. 

Stéphane AULAGNIER, président de la SFEPM
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in 2010 par la Société Française pour l’
et la Protection des Mammifères (SFEPM). Le 
 
      
  cologie. Le quatrième bilan du 

tage national qui s’est réuni le 16 janvier 2015 
à Paris. 

Globalement, la mise en œuvre du plan se 
        
disparités entre les régions. Des projets suivent 
       
     
quatre ans après le lancement oficiel de la mise 
en œuvre du plan national ; parallèlement, les 
 
   
 cologie, associées aux dificultés à trou
ver d’autres inanceurs, ont coupé court à un 
certain nombre d’initiatives et ont même mis 
in à la mise en œuvre du plan dans certaines 

régions. Le travail d’animation, de communica
 
 
échanges, à l’échelle tant locale que nationale, 

de ces crédits spéciiques. La consolidation du 


enjeux du PNA Loutre 2010-2015.
Le bilan du plan reste cependant globalement 
positif et l’investissement de l’ensemble des 
acteurs impliqués doit être salué. Mis bout à 
bout, les inancements accordés par les diffé
rents partenaires, publics ou privés, à l’échelle 
     
d’environ 450 000 euros pour l’année 2014 ; il 
s’agit là principalement de sommes mobilisées 
       
et nationale). Ne sont pas comptabilisés les 
inancements d’un certain nombre d’initiatives 
menées par d’autres porteurs de projets mais 
répondant aux objectifs du plan et réalisés en 
        
l’échelle locale et nationale).
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2015. Il a été réalisé par Ronan FOURNIER-
CHRISTOL, auteur du « Banquet des loutres » et 
par Stéphane RAIMOND, qui est passé derrière 

gnie Nationale du Rhône). 

Ce ilm, d’une durée de 52 minutes, présente 

France, de jour comme de nuit, à toutes les 
saisons. Vous découvrirez ainsi les principales 
étapes de la vie de cette espèce emblématique 
de la faune française : ses biotopes, son cycle 



Le ilm s’adresse tant au grand public qu’aux 
naturalistes. Il développe une approche péda
gogique d’autant plus importante que la Loutre 
d’Europe est un animal très peu observé mais 
sur lequel beaucoup d’informations circulent, 
parfois incomplètes, voire hypothétiques. Ce 

sur les mœurs de l’espèce grâce à l’authenticité 
des comportements ilmés de loutres sauvages. 
Il a également vocation à sensibiliser le public 
sur la beauté, l’« intelligence », la ténacité et 
le sens de l’adaptation de cet animal. Malheu
      

considérée comme un animal nuisible par les 

teurs. Sans parler des menaces qui pèsent en
core sur elle comme la réduction de son habitat 
   
   
terrier de renards ou une catiche de loutre !). Le 
ilm évoque ces problèmes tout en montrant 
que des solutions de cohabitation paciique 
sont possibles, pour mieux protéger la Loutre. 
 
icile à observer, et sans la déranger, les réa
lisateurs ont déployé des moyens techniques 
conséquents : trois types de dispositifs vidéo 
ont été utilisés, tous en haute déinition (Full 
HD 1080p) : deux caméscopes à longue focale 
(téléobjectifs) avec cadreurs en affût, deux ca
méras subaquatiques télécommandées, cinq 
caméscopes ixes pour ilmer les animaux au 

dée. Soit dix caméras ilmant parfois en même 
temps ! Au total plus de cent nuits d’affûts et 
1000 heures de rushes auront été nécessaires 
pour ilmer ces images inédites !

Cet outil s’inscrit dans l’action 21 du PNA « Dé


la Loutre d’Europe » et a été réalisé en collabo
ration avec la SFEPM qui en a validé le contenu. 

Le bilan 2014, présentant les avancées pour chaque action 
dans l’année, les inancements mobilisés et les perspec
tives pour la dernière année du plan, est téléchargeable 
au lien : www.sfepm.org/pdf/Bilan_PNA_Loutre_2014.
Vous pouvez également consulter le compte-rendu de la 
réunion du comité de pilotage au lien : 
www.sfepm.org/pdf/CR_COPIL5.pdf

Une nouvelle convention, signée in 2014, entre la 
SFEPM et la DREAL du Limousin, mène l’animation natio
nale du plan jusqu’à in janvier 2016. Une prolongation 
de quelques mois pour inaliser les actions et rédiger les 
bilans (2015 et bilan sur 5 ans) est souhaitée mais dépen
dra des moyens alloués par le Ministère en charge de 
cologie. La in du PNA et l’après-PNA Loutre sont pour 
le moment incertains. 

Rachel KUHN (SFEPM), animatrice du PNA
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En 2012, l’animateur Loutre et pisciculture 
du PNA, Stéphane RAIMOND, s’était déplacé 
en pays normand et plus particulièrement au 
cœur de la vallée de l’Orne (61), bastion régio
nal de la Loutre, ain d’y réaliser deux diagnos
tics d’exploitations piscicoles.

Entre 2012 et 2015, la recolonisation lutrine du 
territoire bas-normand n’a cessé de progresser, 
avec des conirmations de présence sur le bas
sin de la Sarthe (61), de la Vire (14 et 50) ou de 
la Douve (50) et la découverte de l’espèce sur 
la Sèves (50), l’Elle (50), la Virène (50), la Dathée 
(50), la Saire (50), l’Aure (14), la Seulles (14), la 
Mue (14)…
Fort de ce constat, une nouvelle visite s’impo
sait. Et cette fois, direction les deux départe
ments bas-normands orphelins de diagnostics : 

Ainsi, les 23 et 24 mars derniers, Stéphane a 

de la Fédération Départementale pour la Pêche 
et la Protection du Milieu Aquatique, ainsi que 
celle de la Fédération de Pêche du Calvados. Il 

y a été accompagné, tour à tour, par un repré

Bessin, du CPIE des Collines normandes et du 
Groupe Mammalogique Normand (GMN).

Le projet a été entièrement inancé par CNR, gestion
naire du leuve Rhône et aménageur des territoires 
qu’il traverse au titre de ses Missions d’Intérêt Géné
ral. Dans le cadre du retour de la Loutre sur le bassin 
rhodanien, CNR, engagée depuis de nombreuses an
nées en faveur de la biodiversité, a été séduite par ce 
projet conciliant objectifs pédagogiques et ambitions 
artistiques. 

Le DVD peut être commandé auprès de Songes de 
Moai (www.songesdemoai.com), d’Objectif Loutres 
(www.objectif-loutres.com) ainsi qu’à la boutique de 
la SFEPM (www.sfepm.org/boutique.htm).

      
      

du producteur du ilm, en envoyant un courriel à 


Ronan FOURNIER-CHRISTOL (Songes de Moai), 
Stéphane RAIMOND (Objectif Loutres), 
Hervé LAYDIER (CNR) & Rachel KUHN (SFEPM)





Expertise dans la pisciculture de la Fédération de Pêche du Cal
 Photo : L. Faine
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La déclinaison (inter)régionale du PNA Loutre 
n’étant qu’à ses prémices, les exploitants ren
contrés ne se sentaient que peu concernés par 
une possible prédation, faute de communica
tion préalable.
Seule la conirmation de la présence de Loutre 
       
    
personnelle de Stéphane, a ini par leur faire 
prendre conscience de l’intérêt du diagnostic.
Ainsi, bien que réalisées dans des contextes 

 
l’espèce dans le bassin versant où se situe la 

sence de l’espèce dans un bassin versant voi
sin à celui de la pisciculture), ces visites ont 
été constructives et nourries de nombreux 
échanges.
Pour inir ce déplacement et accompagner les 
normands dans le lancement oficiel du Plan 
Interrégional d’Actions en faveur de la Loutre 
2014-2015 (PIAL Normandie), Stéphane s’est 
prêté au jeu du plateau TV. 
Entouré de la DREAL Basse-Normandie, du CPIE 
      

     
Normandie TV ayant pour thème le retour de 
   
sa faveur.
 
du « Banquet des Loutres », a été diffusé début 
avril, le soir même du premier COPIL régional, 
ayant rassemblé dans l’après-midi une ving
taine de partenaires bas et haut-normands 
     
retour discret et progressif sur le territoire.

Laetitia FAINE (GMN)

Plateau TV Photo : O. Hesnard




L’association Eau et Rivières de Bretagne et l’Aquarium des Curieux de Nature de Belle-Isle en Terre 
(22) mettent en place tous les ans une série d’événements autour d’une espèce dite « sensible ». 
Après « le temps du saumon » en 2011, « le temps de l’anguille » en 2012 et « le temps des gre
nouilles » en 2013, l’année 2014 a été consacrée à . Voici venu « le temps de la loutre ».


blématique des rivières de Bretagne. 
Même au plus bas des effectifs natio
naux, la Loutre a toujours fréquenté 
les rivières du centre Bretagne, du 
sud Finistère et du Golfe du Morbi
han. Proitant des arrêtés de protec
  
     
    
Mammalogique Breton (GMB), la 
    
dizaine d’années, une lente recolo
nisation des secteurs abandonnés. 
Malgré ces efforts, elle est toujours 

bitat et des accidents de la route. 
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de Bretagne et le Centre Régional d’Initiation à 
la Rivière (CRIR) puisque dans les années 90, le 
CRIR a mené de nombreux inventaires sur les 
cours d’eau du Trégor et de l’Argoat (le Léguer, 
le Trieux, le Jaudy ou encore le Yar). Tout au 
long de l’année 2014, Eau et Rivières a mis en 
place une action de sensibilisation régionale 

plein air et en organisant des projections, des 
inventaires, des animations et des conférences.


« Le temps de la loutre » a démarré à l’aqua
rium aux vacances de la Toussaint 2014, avec la 
mise en place d’une exposition du GMB dans 
la salle d’exposition de l’aquarium. Neuf pan
neaux présentent les mammifères semi-aqua
tiques des cours d’eau bretons, dont la Loutre. 
     
   
pèsent sur cette espèce et quelles sont les me
sures mises en œuvre pour la protéger ? Toutes 
les réponses à ces questions ainsi que beau
     
cette exposition. 
     
de Bretagne a également créé une exposition 
photo géante présentant l’espèce. Cette der
nière a pour but de présenter le cycle de vie 
de l’espèce. Cette série de 15 panneaux a été 
inaugurée au Centre Régional d’Initiation à la 
Rivière (Belle-Isle en Terre) à l’automne 2014 
       
la région bretonne. Elle va circuler dans toute 
la Bretagne durant les cinq prochaines années. 


Ain de présenter la Loutre au grand public, 
nous avons organisé deux conférences. La 
première a eu lieu le 21 octobre 2014 à Pont-
l’Abbé (29) avec Sami HASSANI (responsable 
des mammifère marins à Océanopolis) et la 
seconde le 22 janvier 2015 à Rennes (35) avec 
 MILLET (président du GMB). Ces 
      
et ont suscité l’intérêt des visiteurs puisqu’elles 


le public. 


Ain de permettre au grand public de partir à 
       
une dizaine d’animations sur les quatre dépar Photos : J. Dorey
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tements bretons, le but étant de présenter son 
milieu de vie, ses mœurs, ses habitudes alimen


et épreintes). 


Les ec’eau volontaires et toutes les bonnes vo
lontés ont chaussé leurs bottes pour parcourir 
      
dans le Finistère par exemple) ain de découvrir 
si la Loutre le fréquente. Ces sorties nature ont 

Loutre (notamment par la présence d’épreintes) 
et ont été un très bon moyen de découvrir la 
biologie de cette espèce. Toutes les données 
qui ont été collectées au cours de ces actions 
citoyennes et de l’ensemble des animations 

ont été transmises au GMB, en charge de l’atlas 
des mammifères de Bretagne.

Des projections de ilms documentaires...

  RUAUD qui nous immerge dans 
le quotidien d’une fratrie de loutres d’Europe 
sur l’ensemble de son milieu de vie, à savoir, 
des sources jusqu’à la mer, est en diffusion au 
sein de l’aquarium de Belle-Isle en Terre depuis 
l’automne 2014 et jusqu’à l’été 2015. 

organisé une soirée au cinéma des Iris de Ques

tembert (56), le 7 février 2014, pour diffuser le 
ilm « Le Banquet des loutres ». Lors de cette 
soirée, une cinquantaine de personnes ont eu 
le privilège de découvrir ce magniique docu
mentaire. 


Ain de promouvoir ces différents évènements, 
l’association Eau et Rivières de Bretagne s’est 
appuyée sur les médias locaux classiques : ra
dios, presses locales (plus de 15 articles), as
sociations naturalistes, afichages, emailing... 
      

grande visibilité. 


Entre l’automne 2014 et le début du printemps 
2015, « le temps de la loutre » a permis de tou
cher environ 6000 personnes. Ce succès nous 
     
année supplémentaire. 

Si vous souhaitez des renseignements sur ces 
évènements, vous pouvez nous contacter : 
Aquarium des curieux de nature, 02 96 43 08 
39 ou aquarium@eau-et-rivieres.asso.fr
Téléchargez le programme : 
http://educatif.eau-et-rivieres.asso.fr/

Jimmy DOREY 
(Aquarium des curieux de nature)




     
pique de la Loutre, mais également du Vison 
d’Europe, petit mustélidé en danger critique 
     
des PNA visant à réduire cette cause majeure 
   
 
UHN 2009, DREAL Aquitaine & ONCFS 
2014).
 
discontinuités écologiques obligeant ces mam
mifères semi-aquatiques, aux domaines vitaux 

et des zones humides, à grimper sur la chaus

sée pour accéder à leurs habitats, en particulier 
à hauteur d’ouvrages hydrauliques inadaptés, 

marais). Les mesures visent donc à réhabiliter 
 
ouvrages hydrauliques quel que soit le niveau 
des eaux.
S’il existe plusieurs dispositifs permettant un 
   
vrages hydrauliques neufs ou anciens, dont 
l’eficacité a été démontrée, leur mise en place 

vent complexe voire impossible pour des rai
sons pratiques et/ou hydrauliques. Par exemple, 
la mise en place de banquettes béton, par bloc 
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tier, avec la création d’un batardeau, ainsi que 
l’intervention d’engins lourds, et implique donc 
   

Cadres sur l’Eau. Dans les ouvrages de taille 
réduite et notamment de faible hauteur, l’ac
cès par les ouvriers peut être très dificile, et 
la mise en place de structures en bois nécessi

tant la ixation de supports dans l’ouvrage n’est 
pas toujours envisageable. Enin, selon le type 
d’aménagement et leur nombre, dépendant du 
marnage, le coût de la réhabilitation lié à l’achat 
des matériaux et du matériel de ixation, à la 
mise en place du batardeau, à la location des 
engins mécaniques nécessaires, et à la gestion 

facteur limitant. 

llustrations de trois typologies de cheminement à sec mis en place dans des ouvrages hydrauliques existants (de gauche à droite) : 
banquettes en béton, banquettes en bois et encorbellement en bois Photos : GREGE

En réponse à ces problèmes, le GREGE spécia

mammifères semi-aquatiques a développé de
puis 2009 le Ponton à Vison et à Loutre, un pas
   
ments lottants, pouvant facilement être installé 
dans tous les types d’ouvrages hydrauliques, y 
compris les buses métalliques. Ce dispositif a 
été conçu ain d’une part, d’assurer un chemi

mammifères semi-aquatiques, et d’autre part, 
    
techniques, administratives et budgétaires, 
liées à son installation.
Une plaque en polystyrène encapsulée et insé
rée entre deux plaques de contreplaqué marine 
de 10 mm, confère aux éléments leur lottabi
lité, les rendant ainsi cheminables par toutes les 
 

au Castor. Les déplacements de la faune sont 
ainsi possibles, quel que soit le niveau d’eau, y 
compris jusqu’aux crues les plus hautes, contrai
rement aux dispositifs ixes qui peuvent être 
immergés à certaines périodes. Pour une rive, 
un seul ponton est donc sufisant dans un ou
vrage à fort marnage hydraulique, quand plu

le cas de banquettes ou d’encorbellements. Des 
éléments de jonction ancrés jusqu’au haut de 
berge permettent une connexion permanente 
du passage, y compris pour les micromam
mifères ou les espèces moins aquatiques. Par 
ailleurs, un élément spéciique équipé de deux 

la fréquentation du ponton, en collaboration 
avec le GREGE qui propose l’identiication des 
empreintes à l’aide de la clé spéciique déve
loppée en 2010. 

Le Ponton à Vison et à Loutre développé par le GREGE et son raccordement à la berge (à droite) Photos : GREGE
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La standardisation des éléments et les sys
tèmes d’assemblage et de ixation rendent 
l’installation simple et rapide. La dimension des 
éléments de 120x40x6 cm permet un transport 

     
la zone, quelle que soit la dificulté d’accès à 

environnant. L’assemblage des éléments par un 
système de cordage imputrescible peut se faire 
sur berge et le train d’éléments ainsi constitué 
est ensuite simplement poussé dans l’ouvrage. 
Le ponton est ensuite ixé à chaque extrémi
té de l’ouvrage à l’aide d’une barre munie de 
deux platines à cheviller. Pouvant être façonnée 
selon la courbure de la paroi de l’ouvrage, elle 
       

niveau d’eau. Ce système est particulièrement 
appréciable pour des ouvrages présentant un 
tirant d’air réduit dans lesquels les mouvements 
humains sont limités. 

Le dernier point fort du Ponton à Vison et à 
Loutre, et non le moindre, reste son faible 
coût d’installation permettant d‘envisager de 
nombreuses réhabilitations à large échelle. Il 
est d’environ 2000 euros HT pour un ouvrage 
classique long de 15 m posé par les équipes 
spécialisées du GREGE, soit 5 à 10 fois moins 
cher qu’un encorbellement ou une banquette 
béton. Le matériel est directement commercia
lisé par le GREGE ou par son partenaire fabri
cant WILDCARE.

Testé in situ depuis 5 ans, grâce à un ponton 
     
Vison et à Loutre a fait ses preuves face aux 

fréquentation par piège à empreintes et/ou 
piège photographique a montré son utilisation 
 
semi-aquatiques tels 
que la Loutre ainsi 
que par d’autres 
 

la Fouine ou la 
Belette. 

Depuis 2014, deux pontons ont été mis en 
place avec succès dans le cadre de réhabilita
tions d’ouvrages existants, dans les Landes (35 
m de long) et en Charente (26 m de long).

      
port aisé dans un utilitaire et un acheminement pédestre jusqu’à 
l’ouvrage. Photos : GREGE

Assemblage des éléments sur la berge avant leur mise en place 
 Photo : GREGE
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Le Ponton à Vison et à Loutre, 
   
le GREGE et fabriqué par la 
société WILDCARE. Pour re
cevoir notre plaquette et/ou 
  
 
l’équipe du GREGE :

SARL GREGE ARPEN

33730 Villandraut
Tél. : +33 (0)5 56 25 86 54
Mail : pfournier@wanadoo.fr

Vanessa MAURIE, Christine FOURNIER-CHAMBRILLON & Pascal FOURNIER (GREGE)

Références :
DREAL AQUITAINE & ONCFS (2014). Programme intermédiaire en faveur du Vison d’Europe. 2014-
2016. DREAL Aquitaine, ONCFS, 24 pp.

KUHN, R. (2009). Plan National d’Actions pour la Loutre d’Europe (), 2010-2015. Société 
Française pour l’tude et la Protection des Mammifères/Ministère de l’   
Développement Durable et de la Mer, 96 pp.



Le Groupe Loutre de la SFEPM s’est réuni le 16 
octobre 2014, comme (presque) chaque année 
depuis 2007. Les moyens inanciers ne permet

week-end, comme cela s’était fait à Bourges de 
2011 à 2013, le groupe s’est réuni en marge du 
37 Colloque francophone de Mammalogie à 
Saint-Brisson (58). Les participants étaient issus 
de Normandie, de Bretagne, des Pays-de-la-
Loire, d’Aquitaine, de Midi-Pyrénées, de Pro
vence-Alpes-Côtes-d’Azur, de Rhône-Alpes, de 
Lorraine, et bien sûr de Bourgogne, en plus des 
représentants nationaux de la SFEPM. Soit plus 
     
de la table pour discuter des enjeux qui pèsent 
sur la Loutre d’Europe à travers la France et des 
actions à mettre en place localement.
Revenons sur l’historique de ce groupe. Dans 
les années 80, quelques bénévoles de la SFEPM 
se réunirent autour de Marie-Charlotte Saint-
Girons, René Rosoux et Christian Bouchardy, 
       

actions en faveur de cette espèce qui était alors 
en voie de disparition en France. Depuis, les ini
        

réseau d’acteurs s’est étoffé. 
Le colloque francophone de Mammalogie qui 
s’est tenu à Limoges en 2004, organisé par le 
Groupe Mammalogique et Herpétologique du 
Limousin et la SFEPM, fut entièrement consa
cré à la Loutre. Cette rencontre permit de don
        

d’un réseau grandissant de structures œuvrant 
pour la Loutre. Le colloque marqua également 
un renouveau du Groupe Loutre de la SFEPM 
qui, sous l’égide de l’actuelle secrétaire Hélène 
Jacques, acquit de nouveaux membres et mul
tiplia les rencontres.
En 2007, c’est le Groupe Loutre de la SFEPM 
qui a sollicité, auprès du Ministère en charge 

actuellement en cours.
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Aujourd’hui le Groupe Loutre compte des na

quatre coins de la France. Toutes les régions où 
  
sente sont représentées, soit 17 régions. Ren
     
nales via le Groupe Loutre, fait d’ailleurs l’objet 
d’une des actions du PNA. 
La liste des membres du groupe ainsi que les 
    
nibles sur www.sfepm.org/groupeLoutre.htm.

Rachel KUHN (SFEPM)
Membres du Groupe Loutre sur l’estrade, lors du Colloque fran
 Photo : M. & L. Jouve



Evènement symbolique, un Havre de Paix pour 
la Loutre a été créé à l’occasion des 11
contres Bourgogne-Nature et du 37 
loque francophone de Mammalogie, et le site 
n’est autre que la Maison du Parc naturel régio
nal du Morvan, lieu même où se déroula la ren
contre. « Rappelons que la Maison du Parc c’est 
40 hectares, l’étang Taureau près de 2 hectares, 
une queue d’étang magique... Et un chemin qui 
n’est pas antinomique du Havre de Paix et per
met de découvrir cette queue d’étang » sou
ligne Daniel SIRUGUE, conseiller scientiique au 
Parc naturel régional du Morvan.
Il s’agit non seulement du premier Havre de 
Paix pour la Loutre en Bourgogne mais égale
ment du premier dans l’est de la France.
Le samedi 18 octobre 2014, la journée débuta 
  
tite par David BEAUDOIN, président de la So

l’opération), Stéphane AULAGNIER, président 
de la Société Française pour l’ 
     
l’opération), et Patrice JOLY, président du Parc 
     
site). 
        
MILLET, président du Groupe Mam
malogique Breton (GMB), qui est en quelque 
sorte un « papa » des Havres de Paix. En effet, 
le GMB, crée des Havres de Paix en Bretagne 
depuis plus de 30 ans (plus de 50 à ce jour) 
et a fait de cet outil ce qu’il est aujourd’hui, 

grâce notamment à l’investissement de Cathe
rine CAROFF, rejointe par Franck SIMMONET, 
 
bretonne. « Un Havre de paix, c’est un lieu où 

public ou privé) et dans lequel on mène une 

présence de la Loutre. C’est un outil de protec

bilisation pour inciter les propriétaires, gestion
naires d’autres sites d’avoir des stratégies qui 
       
maintenir sur des sites où il y a des loutres. La 

milieu, éviter certaines actions qui sont nocives 

plique Xavier GRMILLET. 



Discours de Xavier Grémillet qui a beaucoup œuvré pour le déve
 Photo : S. Raimond
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La Loutre fut à l’honneur lors du 37 Colloque 
     
réémergence » organisé par Bourgogne Nature et la 
SFEPM. Elle fut d’ailleurs « en tête d’afiche » au sens 
propre. Nous avons déjà évoqué deux des évène
ments loutrologiques de cette rencontre, à savoir la 

Havre de Paix en Bourgogne.
L’espèce it également l’objet de quatre communi
cations : Lise-Marie PIGNEUR (Université de Namur) 

tique sur la recolonisation de la France par la Loutre, 
Franck SIMMONET et Xavier GRMILLET (GMB) 
irent le bilan de la recolonisation en Bretagne, Da
mien LERAT, Nicolas VARANGUIN et Vincent VILCOT 
(SHNA) chroniquèrent sur la Loutre en Bourgogne et 
Stéphane RAIMOND (Objectif Loutres/SFEPM) parla 

PNA. 

Le programme est téléchargeable au lien : 
www.bourgogne-nature.fr/ichiers/pre-programme-
11rbn-lowdef_1413186412.pdf

Les actes seront disponibles bientôt. 

Rachel KUHN





Les membres du Groupe Loutre national, qui se 
sont réunis quelques jours auparavant à la Mai
son du Parc, sont venus sur scène symboliser la 
signature.
 
Parc à Saint-Brisson, vous y découvrirez cer
     
l’étang Taureau, la présence de ce Havre de 
Paix. Alors, jetez un coup d’œil attentif sur cette 
zone et aussi aux alentours pour le retour de la 

       
Paix, rendez-vous sur www.sfepm.org.

Photo : M. & L. Jouve

Signature de la convention par les trois présidents

Rachel KUHN (SFEPM) & Anaïs BOUTIN (Bourgogne-Nature)

Stand de la SFEPM lors du colloque

Photo : S. Raimond
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d’Alsace (GEPMA) a invité l’animatrice du PNA à présenter la 

le cadre de son programme « Mardi Nature ». 
Celle-ci a eu lieu le 17 février dernier à l’Institut Zoologique 
de Strasbourg (67) et a rassemblé plus de 80 personnes, 
malgré l’épidémie de grippe.
Nous remercions les organisateurs pour leur accueil.

Rachel KUHN



La SFEPM a tenu un stand sur la Loutre le 17 avril 2015 au Parc Zoologique de Paris, dans le cadre 
du 1 anniversaire du parc, qui a rouvert au printemps 2014 après des années de travaux. Le public, 
en plus de pouvoir observer deux loutres dans leur enclos, put ainsi en apprendre plus sur cette 

   
vers le plan d’actions. Une peau et un crâne, prê
      
    
aquatique. 
Rappelons que le Parc Zoologique de Paris sou
tient inancièrement les actions du PNA Loutre.

Rachel KUHN 



Photo : E. Rey

Le 5 mai, le groupe local Alpilles-Crau-Camargue de la LPO 
PACA a organisé une conférence à Arles (13), intitulée « Le 
retour de la loutre », présentée par Pierre RIGAUX, anima
teur régional du plan Loutre. 
La Loutre en Camargue, c’est un peu l’arlésienne… Invisible 
dans le delta où elle était autrefois commune, elle a fait 
      
en 2012 ( note de G. Massez dans l’Echo du PNA n° 4). 
La Loutre est encore rarissime en Camargue… Gageons que 


Magali BATTAIS & Pierre RIGAUX (LPO PACA)
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Comme chaque année depuis 2011, la SFEPM 

le MNHN au sein du Jardin des Plantes à Paris, 
dans le cadre de la Fête de la Nature, du 22 
au 24 mai. Avec le thème de cette année « Au 
bord de l’eau », ce fut une occasion en or pour 
parler des mammifères semi-aquatiques, dont 
la Loutre bien évidemment. 
La peau de loutre (voir ci-dessus) reprit du ser

microscopique du poil et à des images ther
miques de l’animal, elle permit de montrer à 
quel point le système d’isolation de l’espèce 
était sophistiqué, ce qui ne manqua pas de 
susciter une grande fascination. La loutre en 
résine, déjà utilisée lors de précédentes fêtes 
de la nature ainsi que lors du dernier colloque 
de Mammalogie (voir photos p. 11 et 12) reprit 
elle aussi du service. Il a fallu une fois encore 
expliquer à maintes reprises qu’il s’agissait 
 

par de nombreux parents à leurs enfants). Un 
écran permit de projeter les bandes-annonces 
du « Banquet des Loutres » et de « la Loutre… 
en toute intimité ».
Des silhouettes de mammifères semi-aqua
tiques devaient être reconstituées en faisant 
tourner des cubes en bois, un autre jeu consista 

à la surface de l’eau. De vraies épreintes furent 

aussi de la partie, et une fois encore, nombreux 
furent ceux à s’étonner que « ça ne sentait pas 
mauvais ».
Nous remercions le Muséum de Bourges, le 
MNHN ainsi qu’Hélène JACQUES 
de matériel.

Rachel KUHN

Dans le petit chapiteau des « mammifères du bord de l’eau »

Mais qu’est-ce qui appartient à qui ? Photos : J. Hafa



En 2014, le site Internet www.printempsdescastors.fr a recensé 69 animations entre l’Ecosse et la 
Suisse, dont 35 en France (félicitations aux participants). La manifestation européenne en faveur du 
Castor d’Eurasie est maintenant bien implantée en France dans les régions où le Castor est présent.
Pour les autres territoires où l’espèce est absente, vous avez la possibilité de vous inscrire dans la ma
nifestation au travers de projets de réintroduction en cours, ou plus simplement en faisant découvrir 
les autres mammifères semi-aquatiques indigènes (Loutre d’Europe, Musaraigne aquatique, Campa
gnol amphibie, Putois, Vison d’Europe, Desman des Pyrénées… ).
En effet, si le Castor est un fabuleux outil de communication 
auprès du public, c’est bien la préservation des zones humides 
et des espèces de mammifères semi-aquatiques qui y vivent qui 
est concernée. La manifestation vous donne l’occasion de faire 
part au grand public de la diversité de nos actions naturalistes 
régionales ou locales. Nous avons les trois mois du printemps (20 
mars-20 juin) pour présenter des expositions, des conférences 
ou des sorties-nature. Proitons-en et rendez-vous à l’année pro


Samuel DUBIE et Jihane HAFA (SFEPM)





Réalisaion SFEPM - Dessin : Alexis Nouailhat - Photo : Gilles Larnac - PILE Poil
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Comme chaque année voire chaque semestre depuis le début 
du plan, une formation de terrain a été organisée par la LPO 
PACA, structure animatrice du PNA en région PACA. Une quin
zaine de participants (places limitées pour une formation de 
qualité !) ont passé deux jours à Lapalud et alentours, dans le 
Vaucluse. Objectif : mieux connaître la Loutre, les enjeux régio

vi de la recolonisation de l’espèce. Les stagiaires ont alterné les 
sessions en salles et sur le terrain, hébergés dans une ambiance 
toujours conviviale chez nos hôtes du gîte Terre-Bio-Provence. 
Le réseau des naturalistes qui participent au suivi de la Loutre 
s’étoffe peu à peu, à mesure que la présence de l’espèce aug


Robin LHUILLIER & Pierre RIGAUX (LPO PACA)
Photo : J. Rafin





L’Atlas des mammifères sauvages d’Aquitaine (2011-2015) 
se donne pour objectif la première synthèse de toutes les 
espèces de mammifères de la région Aquitaine. Cistude 
Nature et la LPO Aquitaine, co-porteurs du projet, sont 
heureux de vous annoncer la parution du tome 5 consacré 
aux Carnivores. 
Ce cinquième fascicule aborde les 14 espèces présentes 

de répartition. Les espèces récemment disparues comme 
le Lynx boréal et le Loup gris sont également traitées. 
        
écosystèmes et les risques sanitaires viennent compléter 
ces monographies.

Thomas RUYS (Cistude Nature/SFEPM)

Renseignements : www.cistude.org 
ou thomas.ruys@cistude.org

Les différents tomes sont téléchargeables gratuitement : 
www.cistude.org/index.php/edition-production/109-livres/187-atlas-des-mammiferes-sauvages-d-
aquitaine-2
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Les associations Chauve-Souris Auvergne et Groupe Mammalo
gique d’Auvergne ont piloté et coordonné depuis 2012 la mise à 
jour de l’atlas régional des mammifères sauvages. Recueil et tri 
de données, prospections spéciiques, inventaires dédiés à l’aide 
     
raire, suivi d’indices, observations, analyses de pelotes, pièges 
photo) ont été menés au cours de ces trois dernières années, en 
vue de préciser le statut des 85 espèces de mammifères actuel
lement connus en Auvergne. 

tographique de répartition d’espèces, ce qui est déjà un gros 

bien !!). Ainsi, l’ouvrage comporte une présentation des diffé
rents milieux naturels d’Auvergne et leurs inluences, une rétros
pective archéozoologique et historique des mammifères ayant 


de conservation des espèces et de leurs habitats. 

L’ouvrage est disponible auprès de Catiche Productions (societe@catiche.fr) et à la boutique de la 
SFEPM (www.sfepm.org/boutique.htm).

Charles LEMARCHAND (Groupe Mammalogique d’Auvergne)



Nous vous rappelons que le livre de Stéphane RAIMOND « A l’affût des loutres », ainsi que le fasci
cule « La Loutre d’Europe » de l’Encyclopédie des Carnivores de France, par Rachel KUHN & Hélène 
JACQUES sont toujours disponibles (www.sfepm.org/boutique.htm).



Des étudiants en deuxième année de BTS Gestion et Protection de la Nature à Neuvic (19) ont, dans 
le cadre de leur formation, organisé une manifestation dédiée à la Loutre, le Festi’Loutre. 
Après une projection du ilm « La Loutre...en toute intimité !» (voir p. 4), et une conférence par l’un 
des réalisateurs Stéphane RAIMOND, un pot dansant animé par un groupe de musique local a permis 
de terminer la journée dans la convivialité et de donner au public l’opportunité d’échanger plus lon
guement avec le conférencier. L’évènement a été inancé grâce à la vente 
de pains au chocolat et de gobelets à l’efigie de la Loutre et les étu
diants ont choisi de faire don des fonds restants à la SFEPM pour des 
actions en faveur de la Loutre, soit un chèque de 400 euros. 
Nous remercions donc chaleureusement Aurélie BERÇON, Marine 
GROSLERON, Maïly MOSCHETTI, Jérôme MATTHIEU et surtout 
Fanny PLANE, pour cette initiative, ainsi que Stéphane RAIMOND 
pour son intervention bénévole lors de cette journée.

Rachel KUHN 



La Loutre, emblème du lycée de Neuvic
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« Prise en charge d’une loutre en détresse : conduite à tenir et soins vétérinaires » a été rédigé par 
les docteurs vétérinaires Hélène JACQUES et Fabrice CAPBER, avec la collaboration de Rachel KUHN 
et Véronique BARTHLEMY. Ce rapport a pour but d’apporter une aide aux personnes confrontées à 
la découverte d’une loutre sauvage en détresse et à sa prise en charge sur le court et le long terme.  
Après un exposé succinct sur l’espèce, sont présentés : 
         

verte d’un jeune visiblement séparé de sa mère. Les 
     
sont ensuite détaillés. 
Ce travail s’adresse à toute personne susceptible de 


aux vétérinaires. S’il a été conçu avant tout dans le 
cadre d’une rélexion sur la prise en charge de loutres 

  
des parcs de présentation au public.
     
mandations et décrit un cadre général ; il ne présente 
     
qui doivent elles être déinies localement au cas par 
cas. La prise en charge de loutres en centres de soins 
est malheureusement très problématique à l’heure 
actuelle, en raison du manque de structures pouvant 
       
convalescence longue ou pour la réhabilitation d’un 
loutron orphelin.

Rachel KUHN



Téléchargeable au lien : 
www.sfepm.org/pdf/Prise_en_charge_loutre_detresse.pdf



Nous vous rappelons que chacun d’entre vous peut venir nous rejoindre sur notre liste de discussion. 
Vous pourrez y partager vos informations, poser vos questions et suivre des échanges passionnants 
sur tout sujet relatif à la Loutre (pas seulement au plan). Cette liste est ouverte à tous, inutile d’avoir 
des connaissances sur l’espèce. Pour faire partie de ce groupe d’échange, il vous sufit d’envoyer 

Si vous rencontrez des problèmes pour vous inscrire, veuillez contacter l’animatrice du plan à l’adresse 
loutre.sfepm@yahoo.fr.
Vous pouvez également venir nous rejoindre sur la page Facebook de la SFEPM.




Nous recherchons toujours des informations sur les mesures mises en œuvre pour réduire la morta
lité routière ainsi que sur les aménagements pour permettre le contournement des barrages.
Nous recherchons également des informations sur les actions pour la Loutre (inventaires, sensibilisa
tion, actions de conservation) menées au sein du réseau Natura 2000.
Si vous disposez de tels éléments, merci de nous contacter à l’adresse loutre.sfepm@yahoo.fr ou au 
02 48 70 40 03.

mailto:discussionloutre-subscribe@sfepm.org
mailto:loutre.sfepm@yahoo.fr
mailto:loutre.sfepm@yahoo.fr
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Le Parc Zoologique de Paris vous invite au week-end de 
la Loutre, organisé en partenariat avec la SFEPM dans le 
cadre du PNA Loutre. 
Celui-ci aura lieu les 3 et 4 octobre prochains. 
Nous ne manquerons pas de vous en dire plus prochai
nement par courriel et sur facebook. Nous vous invi
tions aussi à consulter régulièrement nos sites Internet 
www.sfepm.org et www.parczoologiquedeparis.fr. 




Photo : E. Rey



Pour la première fois, le colloque annuel francophone de la Société Française pour l’  
Protection des Mammifères sera organisé en Aquitaine ! Le 38 colloque se déroulera du 9 au 11 
octobre 2015 à l’Entrepôt des Jalles au Haillan (33185), au sein de Bordeaux Métropole.
La thématique sera : les mammifères exotiques (envahissants) : état des lieux et actions ? Les espèces 
exotiques sont reconnues comme l’une des causes majeures de perte de la biodiversité et de bana
lisation des espèces à l’échelle mondiale. La France (DOM-COM compris) et les pays frontaliers n’ont 
pas échappé aux introductions et à l’expansion d’espèces exotiques. Qu’en est-il aujourd’hui pour le 
groupe des Mammifères ? Quelles espèces exotiques sont présentes ? Quels sont leurs impacts sur 
la biodiversité ? Qu’en est-il de la « gestion » de ces espèces ?
Ce colloque a pour objectifs de faire un point sur la répartition actuelle des mammifères exotiques en 
France, voire dans les pays frontaliers, et de présenter les actions passées, en cours ou à venir nous 
permettant de mieux comprendre ces espèces et leurs impacts.
Après un état des lieux de la faune mammalienne d’Aquitaine, nous aborderons les espèces exo
tiques par des sujets transversaux (espèces actuelles, impacts sanitaires…) et des sujets plus spéci
iques : Ecureuil à ventre rouge, Raton laveur, Vison d’Amérique… Une session libre est bien entendue 
programmée le dimanche matin.
Comme pour tous les colloques de la SFEPM, des commu

sont prévus.
La nouveauté cette année ? Un concours photographique… 
sur les Mammifères bien sûr ! Ce concours est ouvert à 
toutes et à tous et portera sur deux thèmes :
Thème 1 : les mammifères sauvages exotiques en France, 
Outre-mer compris
Thème 2 : les mammifères sauvages aux pièges photogra
phiques

Pour tous les détails et les inscriptions au colloque et au 
concours photographique, rendez-vous sur le site de Cis
tude Nature www.cistude.org, puis en haut à droite cliquer 
sur le lien du 38 Colloque francophone de Mammalogie.

A très bientôt en Aquitaine !

Thomas RUYS (Cistude Nature/SFEPM)
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L’ONCFS et le Laboratoire de Biologie volutive et de Biométrie de l’Université Lyon 1 organisent le 
32 Colloque Européen sur les Mustélidés à Villeurbanne du 14 au 17 octobre prochains. Le col
loque aura lieu sur le campus de la Doua de l’université Claude Bernard Lyon1. Toutes les informa
tions sont disponibles sur le site http://32mustelidscol.sciencesconf.org/
L’objectif de ce colloque est de promouvoir les échanges et discussions entre écologues européens, 
qu’ils soient gestionnaires, scientiiques et étudiants autour de l’écologie des Mustélidés (biologie 
évolutive, écologie, conservation, gestion...).
Le colloque est organisé sur 2 jours de sessions plénières et une session de posters, plus une journée 
d’excursion sur le terrain (le samedi).
Pour tout renseignement, n’hésitez pas à nous contacter à : 32mustelidscol@sciencesconf.org

Sandrine RUETTE (ONCFS)



Le 31 festival International du ilm ornithologique de Ménigoute aura lieu du 27 octobre au 1

novembre 2015. La SFEPM y tiendra à nouveau un stand. www.menigoute-festival.org/



En affût, tôt le matin avec deux 
amis de ma promotion BTS GPN, 
    
d’une étendue d’eau.
      
sablière, trois silhouettes se des
sinent au loin. En nous rappro
     
de pouvoir observer trois loutres 
de taille adulte manger et jouer 
ensemble. Les observations ont 
  
de faire quelques images et d’en 
prendre plein les yeux.

Pierre BARROT (Instants Nature)

Photos : Instants Nature
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Rachel KUHN

SFEPM
c/o Muséum d’Histoire Naturelle
18000 Bourges
Tél : 02 48 70 40 03
Courriel : loutre.sfepm@yahoo.fr
www.sfepm.org/planloutre.htm

Véronique BARTHELEMY

DREAL Limousin (Service Valorisation, Evaluation des 
Ressources et du Patrimoine Naturel)
22, rue des Pénitents Blancs
CS 53218
87032 Limoges Cedex1
Tél : 05 55 12 96 19
Courriel : veronique.barthelemy@developpement-durable.
gouv.fr



Un grand merci à tous ceux qui ont contribué à ce numéro !


JPEG) à l’animatrice du plan à l’adresse loutre.sfepm@yahoo.fr.

Pour vous abonner, veuillez envoyer un mail à infoloutre-subscribe@sfepm.org.
En cas de problème pour vous inscrire, merci de contacter l’animatrice.

Vous pouvez télécharger les anciens numéros sur www.sfepm.org/docloutre.htm.
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en faveur de la Loutre d’Europe   o-

N°  Décembre 

Editorial
Voici le neuvième et avant-dernier numéro de « l’Echo du PNA Loutre ». L’année se termine par une 
bonne nouvelle ; l’animation du plan est prolongée jusqu’à in juin . Ainsi, presqu’une année 
entière aura pu être ajoutée au calendrier initial. Il s’agira dans les prochains mois de poursuivre le 
travail en cours, de inaliser certains projets et de faire le bilan qui sera présenté lors d’un séminaire 
de restitution avant l’été. Certaines actions devront impérativement s’inscrire dans la durée, comme 
l’amélioration de la cohabitation avec la pisciculture, la réduction de la mortalité routière et la prise 
en compte de la Loutre dans les politiques publiques. Les eforts doivent être maintenus ain que le 
mouvement de recolonisation se poursuive et que la Loutre ateigne 
un bon état de conservation à l’échelle nationale… et y reste. Nous 
espérons que l’Opération Havre de Paix contribue, au il des 
ans, à orir à la Loutre davantage d’espaces accueillants et 
à mieux faire connaître l’espèce et les problématiques liées 
à sa conservation. Les outils, les documents, préparés dans 
le cadre du plan pourront continuer à être difusés et uti-
lisés, c’est ce que nous souhaitons. Ces points seront rap-
pelés dans un document synthétique qui devra en quelques 
sortes prendre le relais du PNA, en tout cas guider le travail à 
mener dans la continuité du plan actuel. 

Nous remercions tous ceux qui ont participé à ce travail, y compris 
les partenaires indirects qui, en prenant en compte la Loutre 

dans leurs activités et en communiquant sur cete espèce, 
ont contribué à ateindre les objectifs de ce plan.

Enin, nous vous souhaitons de très 
Bonnes Fêtes de in d’année.

Rachel KUHN SFEPM , animatrice nationale du PNA Loutre
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en communiquant sur leur engagement grâce à un afichage 
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Le premier Havre de Paix voit enin le jour en 
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couverte de béton, issuré par endroit, et située 
       


       




ain d’empêcher la loutre d’y pénétrer.


lage enterré avec bandes électriiées entourant 
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soutien inancier de l’Agence de l’Eau Loire-Bre
     

     
ain de réaliser le diagnostic de trois des quatre 

         




(58). La présence de la Loutre est conirmée à 
     



       

  
       
Château-Chinon au sein duquel existe une i




née, ces élèves ont visionné le ilm « Le Banquet 


      
      

Morvan et l’Ofice national de la chasse et de 
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tif d’identiier les principaux secteurs de colli
sions routières ain de réléchir à des solutions 
     
       
      

     



Loutre et la densité croissante du traic et des 


      
      



Face à ce constat et proitant du PNA Loutre et 
     
      
      
oficiel le réseau de collecteurs. 


      






Ain d’améliorer la remontée de l’information 





      
     
    

     

 
SFEPM et ONIRIS a été signée pour oficialiser 


      
   
Ceci permettra de mieux identiier les secteurs 
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Normandie) dont l’existence oficielle date de la 
in du mois d’octobre, avec la signature d’une 
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plus en amont sur le Rhône et ses afluents. La 



        
       
      
      
 
   








        

        





milieux, noyade dans les ilets, chasse et piégeage, écrasements 
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MEYER, agent de l’ofice de tourisme de 

 

     


     






Enin, arrivé au port, une dernière 


   
      
       



   










  




www.otterspecialistgroup.org/Bulletin/Volume26/Kale_2009.pdf
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encouragements. Et enin merci à Anna et à sa 
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chaque année au parc zoologique de Paris et par la suite l’oficialiser avec d’autres parcs animaliers 
ain de continuer l’une de nos missions : faire connaître et protéger l’espèce.










            
qui fêtait ses 20 ans d’existence et la in de la réalisation du premier atlas des mammifères sauvages 
d’Aquitaine. Du 9 au 11 novembre, environ 110 personnes ont pu bénéicier de la salle L’Entrepôt de 






      










ment pouvoir prolonger l’échéance de 6 mois ain 
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Ain de compléter les connaissances sur ce mammifère semi-aquatique et de suivre l'évolution de sa 






Avec l’appui du ilm « La Loutre… en toute inti

       
      



       

de ses afluents.
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Depuis 2005, l’Ofice national de la chasse et 
  
         
      




      


     
     
        











      












      
       
 
       
joue le leuve pour cette espèce. Sur la façade 
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important de renforcer les prospections ain de 




de continuer à l’accompagner. Les dificultés 








est essentielle pour renforcer leur eficacité et 
      
        


 




        





      


 






 
       

      
        

 






     
          

 
pour les accueillir, des clés simpliiées d’identiication…
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Enin « Otters of the World » de Paul et Grace Y
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Pour faire partie de ce groupe d’échange, il vous sufit d’envoyer 












             







Il est sorti ! Le dernier numéro de la revue scientiique 




Retrouvez au il des pages : des zooms, des questions 
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icile à observer telle que la Loutre. À l’échelle 

conirmer la présence d’une espèce, d’analyser 




    
également une identiication individuelle, per
     



     
      



      
    
      
      
     
      




      
      



      
      
erreurs liées à l’ampliication de cet ADN ou les 
    

      



     
     
    



une meilleure identiication des individus et à 

       
      
      


     
      
       




ciiques. Différents systèmes de piège à poils 






      
     
pour ilmer le comportement des loutres face 


        

été ilmées (photos 2 et 3). Des poils d’un des 
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Castor iber 


        
remplacé par un fragment de il barbelé tendu 

  
les animaux passent sous le il barbelé, ils y 


la mise en place de il barbelé dans une zone 
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